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INTRC>DUCTION 

L~Etat de droit défini par Carré de Malberg comme<< un Etat qui en même 

temps qu''il formule des prescriptions relatives à l~exercice de sa puissance 

administrative~ assure aux administrés, comme sanction de ses règles, un 

pouvoir juridique d'agir devant une autorité juridictionnelle à 1 ~effet d'obtenir 

!"annulation, la réformation ou en tous cas la non application des actes 

administratifs qui les auraient enfreintes » constitue 1 'une des principales 

caractéristiques des Etats co.1temporains. 

Il est construit autour de 1 'exigence de: la promotion des libertés individuelles 

sans pour autant compromettre le f(:mctionnement de l ~administration étatique. 

Historiquement, 1 'Etat de droit a substitué 1 'Etat de police. Ce dernier connaît 

bien 1 'existence de règles juridiqm~s mais, seulement~ celles-ci se destinaient à 

l'usage inteme qu'en faisait l'administration et par conséquence, l'impossibilité 

pour les particuliers de s~en prévaloir face à l'administration. 

La révolution française de 1789 a mis fin à une telle conception. A partir de 

cette période, l'administration fran1;::aise accepte de se soumettre à un droit qui 

ne lui est pas forcément interne: c'est la consécration de l'Etat de droit. Ainsi, 

les administrés ont la possibilité de s'opposer à 1 'action administrative qui viole 

leurs droits. 

Ce principe de la soumission de l'administration au droit, repris par la plupart 

des Etats africains parmi lesquels le 1 Sénégal, ne peut être effectif que quand 

l'action administrative est contrôlée par des organes externes à l'administration. 

Dès lors, si les administrés ont le droit de contester l'action administrative, il va 

falloir qu''illeur soit aménagé un cadre institutionnel à cet effet. C'est ainsi qu'il 

leur est pemtis de saisir les juridictions habilitées à trancher les litiges les 

1 Le préambule de la constitution séPégalaise du 22 janvier 2001 proclame : -le respect des 
libertés fondamentales et des droits èu citoyen comme base de la société sénégalaise ; - le 
respect de la eonsolidation d'un Etat de droit dans lequel l'Etat et les citoyens sont soumis aux 
mêmes nom1es juridiques sous le cortrôle d'une justice indépendante et impartiale. En plus il 
y est mentionné J'adhésion du Sénégal à la déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789. 
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opposant à 1 'administration. Ce pouvoir accordé aux administrés est renforcé par 

la jurisprudence française q1i en autorise l'exercice même en l'absence d'un 

texte le prévoyant2
• 

Au Sénégal, l'intervention des juridjctions obéit à d1;::s règles préétablies par des 

textes législatifs. 

Que renü~m1e la notion de contentieux administratif? Alain Boekel le définit 

comme « l'ensemble des procédés de règlement juridictionnel des litiges 

administratifs soumis à des règles particulières propres au reg1me 

administratif>/ Selon le même auteur, le contentieux administratif n'est qu'une 

partie du contrôle juridictionnel del 'administration puisqu'il exclut les procédés 

de droit commun de règlement juridictionnel auxquels sont soumis bon nombre 

de litiges mettant en cause u1e personne publique. Ces derniers litiges qui ne 

sont pas concernés par le cont,;::ntieux administratif sont consécutifs aux activités 

de l'administration qui sont ~;oumises au droit privé. En effet, le contentieux 

administratif ne concerne pas le contrôle des activités de l'administration qui ne 

som pas régies par le dTJit administratif. Il s'agit des activités que 

l'administration exerce en étant assimilé à des particuliers comme par exemple 

les services publics industriels et commerciaux. Dans ces situations 

1 'administration ne bénéficie r,j de privilège de juridiction ni de règles : elle est 

hors du doma[ne du contentieux administratif. 

Dès lors, il va falloir préciser les juridictions qm sont compétentes pour 

connaître de ce contentieux administratif. 

Au Sénégal, le principe de« l'unité ~Je juridictions» est en vigueur au terme 

d~'un processus historique : 

- pendant la période coloniale, le système de la dualité de juridiction qui 

avait cours avec d'une part, un ordre administratif composé du Conseil 

du contentieux administratif, juge de premier ressort des litiges nés sur le 

--------- ·----
2 C.E :français 30 juin 1950 Querait 
3 Droit administratif, N.E.A, 1978, page 429 
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territoire, le Consetl d'Etat fi-aw;ais, juridiction d'appel des décisions 

rendues par le conseil du contentieux administratif et, d'autre part, un 

ordre judiciaire ; 

à son accession à l'indépendance, le Sénégal a adopté l'unité de 

juridictions comme base de son organisation juridictionnelle notamment 

<rvec l'ordonnance n° 60--56 elu 14 novembre 1960 qui, après avoir 

énuméré les différentes juridictions de 1 'organisation judiciaire au Sénégal 

dispose que << ces tribunaux connaissent quel que soit le statut du 

justiciable de toutes affaires ci viles, commerciales ou pénales et de 

!"ensemble de contentjeux administratif». L'unité de juridiction répond à 

l'exigence d'adapter rorganisation juridictionnelle à l'insuffisance en 

personnel magistrat mais aussi au contexte économique du pays qui 

n"'avait pas suffisamment de moyens financiers pour accompagner la 

dualité de juridiction. 

L'unité de jllridiction est un système qui consiste à ne pas faire de distinction 

entre les juridictions de l' ürdre admïnistratif et les juridictions de l'ordre 

judiciaire comme en France. Ainsi toutes les juridictions sont habilitées, en 

principe, à trancher un litige d'ordre administratif. Toutefois il faut relever qu'il 

y a une compétence d'attribution pour certaines juridictions. Parmi ces dernières 

il y a l'actuelle 4Cour suprême qui connait exclusivement du recours pour excès 

de pouvoir. Il en est de même pour le contentieux des inscriptions sur les listes 

électorales qui est de la compétence du tribunal départemental, les contentieux 

sur les élections régionales, muni ci pa les et nuales étant de la compétence de la 

Cour d'appel. 

--------- ·---· 
4La Cour suprême avait existé au Sénégal de l'indépendance à 1992, année à laquelle elle a 
été remplacé!;: par le Conseil constitutionneL le Conseil d'Etat et la Cour de Cassation. Plu 
tard, en l999, la liste de ces juridictions est complétée par la Cour des Comptes. Mais en 2008 
la Cour suprême reparaît en faisant d1sparaître le Conselil d'Etat et la Cour de Cassation (loi 
constitutiomu~lle n°2008-34 du 7 aoû: 2008 portam révision de la constitution). 
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A côté de ces compétence!; d'attribution, le tribunal régional est considéré 

comme Ia juridiction de droit cornmun. En effet, il connaît du contentieux 

résiduel. En d'autres termes, il est la juridiction compétente en toutes matières à 

l'exception de celles qui sont expressément dévolues à une autre juridiction. 

Dès lors, 1' intervention des juridicî ions sénégalaises en matière administrative 

sera mieux cetnée si une di:;;tinction est faite entre le mode de gestion par la 

juridiction suprême et les autres qui sont des juridictions des premier et second 

degrés. Une telle préoccupation suscite la question de savoir: quel est le régime 

juridique du contentieux administratif au Sénégal ? 

Le contentieux administratif présente un intérêt notamment pratique ; il 

constitue le principal procédé de sanction du principe de la soumission de 

1 'administration au droit et représente le moyen essentiel dont disposent les 

particuliers pour faire régler un litige qui les oppose à l'administration. 

ll ümt relever que le contentieux administratif n'est pas uniforme dans la 

mesure où il englobe à la foi5', le plein contentieux et le recours pour excès de 

pouvoir. Ces deux types de recours ne sont pas soumis au même régime. Dans le 

cadre de notre étude, ils pourront être étudiés séparément et constituer les deux 

masses des développements. 

Cette logique matérielle présente :le nsque de ne pas refléter fidèlement la 

hiérarchie des juridictions qui a une incidence notoire dans la procédure 

administrative. En plus elle comporte l'inconvénient d'ëtre mécanique. 

La démarche organique a 1 'avantage de ne pas ignorer les deux types de recours 

mais aussi elle permet de retracer le l'ôle important que joue la Cour suprême 

dans le contentieux administrarif puisqu'elle intervient à titre exclusif pour le 

recours poUlr excès de pouvoir et à titre exceptionnel pour le plein contentieux en 

tant que juge de cassation essentiellement. 

L'avantage que semble présenter cette conception organique du sujet orientera 

notre réflexion. Toutefois le souci d'adapter le travail aux exigences du Centre 

de Formation judiciaire nous amènera à accentuer le travail sur le rôle du 
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greffier dans les différentes procédures qui seront soulevées. C'est ainsi que 

nous aborderons d'une part la gestion du contentieux administratif par les 

juridictions des premier et second degrés (première partie) et d'autre part sa 

gestion par la Cour suprême (deuxième partie). 
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TITR1~ 1 :: LA GESTION DU C::X>NTENl'IEUX ADMINISTRATIF PAR 

LES JUR][DICTIONS SENEGALAISES DES PREMIER ET SECOND 

DEGRES 

Les règles de la gestion du contenti;eux administratif et leur application sont 

différentes selon le niveau de juridiction. Pour cette raison, les particularités des 

juridictions des premier et secor:td degrés méritent d'être relevées. Elles 

découlent principalement de la nature du contentieux qui leur est soumis, le 

plein contentieux (chapitre I), mais aussi et surtout de la procédure par laquelle 

elles gèrent ce contentieux (chapitre U). 

CHAPITRI~ 1 : le plein contentieu ~ 

Le contentieux administratif devant les juridictions des premier et second 

degrés p01ie essentiellement sur le recours de plein contentieux qui est une 

notion dont la clarification s'impose (section I). Sa gestion obéit aux exigences 

d'un certain nombre de principes qui fondent tout le contentieux administratif 

(section II). 

SECTIO~~ 1 : la notion de pl~ein cont(mtieux 

Dans le système d'unité de juridiction qui caractérise l'organisation judiciaire 

sénégalaise, le tribunal régional, juridiction de droit commun, connaît à la fois 

les litiges d'ordre administratif à l'exception du R.E.P et des litiges d'ordre civil. 

Ainsi, il devient impératif pour le juge de définir le champ d'application des 

règles du droit administratif. Une telle préoccupation le conduit à déterminer 

matière administrative (paragraphe 1 ). Cet exercice lui permet, à son terme, de 

cerner les branches du plein contentieux (paragraphe2). 

PARAGRAPHE I: La détermination de la matière administrative 

La matière administrative tend à préciser les litiges qui appartiennent au 

contentieux de pleine juridictiJn. Elle n'a pas fait l'objet d'une définition 

textuelle. C'est ainsi que la doctrine, f(millant dans l'œuvre du juge de première 

instance et éventuellement du juge d~appel sénégalais, identifie deux critères de 

détermination de la matière administrative qui se sont succédé au cours du 
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temps. Il s'agit d'une part, de rapproche matérielle et, d'autre part, de 

1 'approche organique 

I : ta (~()mc·eption matérieUe de la matière administrative 

Au sens matériel, un litige apparüent à la matière administrative lorsque les 

prétentions des parties se fondenil sur un acte de puissance public et sont 

relatives à des problèmes spécifiques du droit administratif. Les doctrinaires se 

sont ef1orcés de donner des définitions tant soit peu acceptables de la matière 

administrative en se fondant sur ce critère matériel. Par exemple Alain 

Bockel
5 

estime que « relève de la notion de matière administrative l'ensemble 

des litiges dont la solution doit être: trouvée dans l'application d'une règle du 

droit administratif ».Selon Edouard La Ferrlière, la matière administrative est 

définie comme l'ensemble des réclamations fondées sur un droit ou une loi, et 

qui ont pour objet, soit un acte de puissance publique émané de l'autorité 

administrative, soit un acte de gestion du service public déféré à la juridiction 

administrative par une disposition de la loi générale ou spéciale. Cette 

conception matérielle de la mctière administrative permet de mettre l'accent sur 

la partie du régime juridique de 1 'administration où il y a une application des 

règles du droit administratif et un rattachement en cas de litige au contentieux 

administratif. Ce critère ne vise surtout pas la simple implication de 1 'Etat ou 

de toute autre personne morale de droit public dans un litige pour décider de 

l'application des règles de droit administratif. A travers son application la 

matière administrative ne se résume qu'aux. litiges dont la solution est fondée sur 

les règles de droit administratif. Quels sont ces litiges? L'examen de la 

jurisprudence permet de les identifier. 

Le juge sénégalais s'est longtemps inscrit dans cette dynamique. En effet la 

conception matérielle de la matière administrative est constatée dans la 

jurisprudence sénégalaise depuis le jllgement du Tribunal de première instance 

5 Alain Boekel, droit administratif, édition 19 78 
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dans 1 'affaire Abdourahmane Ndoye6
, considéré par la doctrine comme le point 

de départ de la conception matériell.e. En l'espèce, c'est suite à la blessure de sa 

fille du fait du bris du carreau de la porte de la salle de classe de 1' école de 

Mermoz, où elle était élève, que le sieur Ndoye a introduit une requête« en 

réparation fondée sur les moyens tlrés de la responsabilité de l'Etat du fait des 

membres de 1 'enseignement public et de la responsabilité de l'Etat pour mauvais 

entretien d'un bâtiment public>/. [} s'en est suivi le rejet du premier moyen à 

savoir la responsabilité de 1 'Etat pour tàute de surveillance des membres de 

1 'enseignement public. Cette attitude du juge se justitie par le fait qu'il soumet 

la responsabilité de l'Etat du fait des membres de l'enseignement public à 

1 'application des règles de droit privé et par conséquent l'exclut de la matière 

administrative. Il faut relever que le requérant avait fondé son second moyen 

sur le code des obligations civiles et commerciales (C.O.C.C) notamment en son 

article 137 relatif à la responsabilité du fait des animaux et des choses qui 

dispose que « toute personne est responsable du dommage causé par le fait de 

l'animal ou de la chose dont elle a la maîtrise>>. Sur ce moyen, le juge estime 

que « tant en ce qui concerne le mauvais entretien des bâtiments que 

1 'organisation défectueux du ~:ervice ... la responsabilité de 1 'Etat ne peut être 

recherchée qu'au titre du contentieux administratif». 

Au regard de cette décision du ::ri buna l de première instance de Dakar il apparaît 

clairement que ce n'est pas parce que l'administration est impliquée que le droit 

administratif va s'appliquer. En effet la responsabilité de l'Etat du fait des 

dommages causés par les membres de l'enseignement public n'est exclue de la 

matière adJministrative que sur la base d.e l'approche matérielle. C'est également 

sur la base de cette conception que la responsabilité de l'Etat du fait des 

accidents causés par les véhicules administratifs a été exclue de la matière 

administrative. A ce niveau, il fc:.ut noter que le tribunal de première instance de 

6T.P.I de Dakar, 23 mai 1970 Abdourahmane 1'~cloye An.Af 1973 p. 243 
7 

- Cf. Ndèye Madjiguène Diagne : le:Lméth2!Jes et les techniques du juge en droit 
administratif s~~galais, thèse pour le doctoral: d'Etat en droit, UCAD pages 31 et 32 
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Thiès, dans 1 'atiaire Mor Tall et autres8 avait estimé que relevait du contentieux 

civil, le litige provenant d'un accident causé par l'explosion d'un obus sur un 

terrain vague. Cette attitude du juge se fonde sur l'application qu'il a faite de 

l'article 137 du C.O.C.C. Par contre, la Cour d'Appel de Dakar9
, statuant sur la 

même affaire à la suite de rappel intenté par Mor Tall et les autres, a infirmé le 

jugement en estimant simplement qu'en l'espèce il s'agit d'un fonctionnement 

défectueux du service publi: puisque 1 'administration aurait dû détruire lesdits 

obus et par conséquent le droit privé ne saurait s'appliquer. Cette conception 

matérielle de la matière administrative s'est également manifestée dans l'affaire 

des héritiers Abdou Lô 10 pour laquelle le Tribunal de première instance de 

Kaolack avait été saisi d'une action en responsabilité contre l'Etat. Les faits sont 

relatifs au décès d' Abdou Lô, automobiliste suspecté de contrebande qui avait 

refusé d'obtempérer à l'ordre de s' an<~ter donné par les douaniers. A la suite de 

ce refus, les agents de la douane, conformément aux dispositions du code des 

douanes, ont utilisé leur arme en vue d'immobiliser le véhicule. Le 

renversement dudit véhicule du fait de son déséquilibre aurait été la cause de la 

mort du conducteur. Le tribunal de Kaoil.ack a estimé que la responsabilité de 

l'Etat est engagée en 1 'espèce sur la base du droit civil en application des 

dispositions des articles 118, 119 et 137 du C.O.C.C. En seconde instance la 

Cour d'Appel de Dakar a écarté l'application du droit privé puisqu'elle a rejeté 

le recours sur la base de l'irre:ipect de la procédure prévue par l'article 729 du 

C.P.C qui est indispensable pO'.lr la matière administrative. 

Par l'application de cette approche matérielle beaucoup de litiges ayant connu 

l'implication de l'administration échappent au droit administratif. Puisque le 

principe est que le droit administratif s'applique à l'administration il convient, 

pour mieux camper la matière administrative à travers le critère matériel, de 

8 T .P .I de Thiès 4 mai 197 6, Mor Tall et autres, inédit 
9C.A d.e Dakar 20 mai 1977, \1or Tall et autres, An. Af 1977 p.30 
11

J C .A de Dakar 18 février 1983, Etat du Sénégal ci Héritiers Abdou Lô, E.D.J .A, juillet-· août 
1987, p 12 
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procéder à 1' énumération d~s litiges relevant de 1 'application du droit privé. En 

se référant aux travaux de Ndèye 1\1adjiguène Diagne 11 on peut retenir que le 

droit privé a vocation à s'appliquer dans les litiges portant sur: la responsabilité 

de l'Etat du fait des accidents causés par les véhicules administratifs (article 147 

C.O.A), la responsabilité de l'Etat du fait des dommages causés par les membres 

de l'enseignement public (a1iicle l ,:+6 C.O.A)., la responsabilité publique du fait 

des activités des établissements pubhcs à caractère industriel et commercial. En 

dehors de ces litiges rel ev ar: t du dcnnai ne extracontractuel, les contrats de droit 

privé conclus par 1 'administration sont aussi exclus de la matière administrative. 

Bref dans toutes ces situations, malgré l'implication de l'administration, le droit 

administratif nes 'applique pas au règlement de ces litiges. 

La conception matérielle, longtem]:JS appliquée par le juge sénégalais, présente 

l'inconvénient d'être complexe du f~ti t qu'elle exige des requérants la lourde 

tâche de détetminer au préalable le droit applicable à leur litige en vue 

d'apprécier l'opportunité ou non de respecter la procédure spéciale prévue pour 

la matière administrative : c'est la 1 iaison du fond à la procédure. En effet la 

procédure administrative, en plein contentieux, est subordonnée à une exigence 

particulière prévue par l'article 729 du code de procédure civile (C.P.C) que 

nous cornmenterons plu tard. Malgré cette complexité, la conception matérielle 

de la matière administrative conserve une certaine prédominance 12 dans la 

jurisprudence sénégalaise. Toutefois elie n'a pas su empêcher l'émergence de la 

conception organique. 

II : La cortc(;~ption organique de la matière administrative 

Au sens organique, on dit qu'un litige appartient à la matière administrative 

lorsqu'une personne publique y es.t partie. Par personne publique, il faut 

entendre l'Etat, les collectivité~ locales et les établissements publics. C'est donc 

un contentieux dans lequel la prétention ou l'opposition soumise au juge émane 

11 Ndèye Madjiguéne Diagne, thèse pour doctorat d'Etat en droit sur les méthodes et les 
techniques du juge administratif séncgalais pages 39 et suivants 
12Cf. thèse précitée p 30 
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d'un représentant d'une personne pubUque. C'est une conception qui ne tient 

compte ni de la juridiction ni du droit applicable. Elle offre 1 'avantage de 

soumettre à la procédure administrative beaucoup de litiges exclus du droit 

administratif. Elle a été mise en œuvre notamment dans deux décisions. C'est 

d'abord dans l'affaire Dieynaba D1iai1o' 3 du T.R de Dakar. En l'espèce, dans le 

cadre de 1 'exécution d'une procédure d'expropriation initiée par l'Etat du 

Sénégal, les agents avaient procédé à la destruction de l'immeuble de la 

requérante. L'immeuble en queslion n'avait pas été visé par le décret 

cl' expropriation. C'est suite à cela que la dame Dieynaba Diallo, estimant que la 

décision exécutée est manife5.tement insusceptible de se rattacher à l'application 

d'un texte législatif ou réglementa ire, J'ntroduit devant le T.R de Dakar une 

action en responsabilité contre 1 'Etat du Sénégal sur la base de la voie de fait. Le 

juge a déclaré irrecevable 1 'action d~:~ Ia dame pour non-respect de la procédure 

spéciale en estimant d'abord qu'il est prématuré avant tout examen au fond de 

vouloir établir le droit applicable en arguant d'une voie de fait et ensuite que 

même s'il avait été établi dès l'origine que l'Etat avait commis une voie de fait, 

cela n'aurait pas suffi à écarter l'application du droit administratif qui entraîne 

l'obligation du respect des dispositior.1s d'ordre public de l'article 729 du C.P.C. 

En effet Ie juge a estimé dans cette affaire que «la notion de matière 

administrative rendant impératif le recours administratif hiérarchique s'entend 

non pas s«~uh~ment des litiges dans lesquels le droit applicable quant au fond est 

le droit administratif mais encore c;~t surtout de 1 'ensemble des litiges dans 

lesquels une personne publique est partie.>>. A la lecture de ce qui précède il 

apparaît clairement que le juge a aclmis la conception organique mais sans 

écarter la conception matérielle. 

Il y a ensuite 1 'arrêt de la Cour d' Appc:1 de Dakar du 29 avril 1993 dans 1 'affaire 

Etat du Sénégal ella « Société TDI l'·,~assala ».. En 1 'espèce 1 'Etat du Sénégal 

avait conclu un contra t de droit privé avec ladite société. Au cours de 

n T.R de Dakar 17 octobre 1986 Dieynaba Diallo 
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l'' exécution du dit contrat il ·~st apparu des difficultés et la société a intenté une 

action en justice pour engager la responsabilité de l'Etat mais sans respecter, 

préalablement à son action en justice, la procédure de l'article 729 du C.P.C. La 

Cour d''Appel de Dakar, en statuall: sur cette affaire, avait exigé le respect de cet 

article << aux litiges auxqueh; 1 'Eta1 est partie même lorsqu'ils relèvent du droit 

privé, que du reste l'introduction de ces textes à caractère administratif dans le 

droit positif sénégalais de la procédure civile est édifiant». La C.A semble 

pencher vers l'approche organique puisque le requérant ne doit pas 

préalablement déterminer le droit applicable pour respecter la procédure 

administrative, que la seule implication de la personne publique suffisait. 

Ceci dit, il convient de retenir que I \:~volution de la jurisprudence atteste que, sur 

la question de la matière administrarive, la position du juge est assez contrastée 

en variant de la conception matérielle à l'acceptation de la conception 

orgamque. 

En outre, le plein contentieux ~;e cara;.::térise par la diversité de ses branches. 

P ARAG~~AI)HE 2 : les bran,~hes du plein contentieux 

Le contentieux de pleine juridiction comprend des démembrements qui reflètent 

le champ d'application du droit adrninistratif. Il s'agit des contentieux fiscal, 

électoral, de la responsabilité e~ contractuel. 

1- Les contentieux fiscal et éh.~ctoraJ 

Le contentieux fiscal comprend 1' ensemble des litiges que soulèvent les 

prélèvements fiscaux. C'est un contentieux qui devrait normalement relever par 

nature du contentieux de la légalité, pourtant il appartient au contentieux de 

pleine juridiction. Il comprend : 

- le contentieux de l' assiett~~ de 1 ''impôt 

- le contentieux du recouvrement 

- le contentieux des litiges relatifs à la décision d'assujettissement à 

certaines redevances 

-le contentieux relatif aux demaades de restitution d'un impôt indûment payé. 
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Cette procédure est régie par le cc~cle de procédure civile (art 734 à 738). C'est le 

Tribunal régional dans le resson duquel est situé le lieu d'imposition qui est 

territorialement compétent. 

Quant au ~contentieux électoral, i1l est constitué de l'ensemble des litiges relatifs 

aux différentes élections. ll va de l'inscription sur les listes électorales à la 

proclamation des résultats .Ce type de contentieux est classé dans le contentieux 

de pleine juridiction du fliit que le juge dispos~e du pouvoir de vérifier la 

régularité et la sincérité des opérations électorales. Il peut également renverser 

les résultats ou même annuler les élections. Plusieurs juridictions connaissent du 

contentieux électoral. Il y a notamment le Tribunal départemental qui est le juge 

du contentieux des inscriptions sur les listes électorales, la Cour d'Appel qui est 

le juge des contestations portant sur les élections régionale, municipale et locale, 

la Cour suprême est compétente er1 cassation des décisions rendues en dernier 

ressort et au fond pour les compétences de la Cour d'Appel lorsque celle- ci ne 

statue pas dans le mois de sa saisine. Le Conseil constitutionnel est compétent 

pour les litiges relatifs aux élections législatives et présidentielles. Toutefois le 

conseil constitutionnel ne sera pas Cil.)lrnpris dans cette étude, étant une juridiction 

dont les compétences sont limitativement définies. 

II- Les eontentieux contractuel et de la n:~sponsabHité 

Le cont:c~ntieux contractuel englobe l'ensemble des litiges nés elu contrat 

administratif. Nous avons signalé un peu plus haut que les contrats privés 

conclus par 1 'administration :~ont soumis au droit privé. Il se pose dès lors la 

question de la qualification d'un contrat administratif. En d'autres termes, 

comment s'identifie le contrar administratif par rapport au contrat privé. Il faut 

retenir que la détennination du contrat administratif peut être l'œuvre d'un texte 

législatif ou réglementaire. C',est dans ce cadre que le Code des obligations de 

l'administration (C.O.A) dispose en son article 6 que« la loi ou le règlement 

peut à tout moment attribuer la qualité d1~ contrat administratif à une catégorie 

de conventions auxquelles une personne morale de droit public est partie>>. 
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Lorsque les textes n'ont pas déf] ni la nature du contrat c'est au juge, en cas de 

besoin, qu'il appartient de le faire. Celui- ci se fonde sur un certains nombres de 

critères tant d'ordre maté:iel qu'organique. Ces critères sont prévus par le 

législateur sénégalais. En effet l'article 8 du C.O. A fait prévaloir le critère 

organique puisqu'il en res~;ort que la présence d'une personne morale de droit 

public est indispensable à la conclusion d'un contrat administratif. Toutefois 

l'atticlle suivant admet la concllusion d'un contrat administratif entre deux 

personnes privées à la seule condition que l'une d'elles traite pour le compte 

d'une personne morale de droit public. Ce sont les articles 12 à 15 qui retiennent 

le critère matériel puisqu'il en ressort que le contrat administratif est celui qui 

compmte des clauses exorbitantes du droit commun. Cette conception 

matérielle est apparue en France avec l'arrët du Conseil d'Etat dans l'affaire 

société des granits porphyroïdes des Vosges 14
• Dans la détermination de la 

nature du contrat conclu entre la ville de Lille et la société susnommée pour la 

fourniture de pavés, le juge recherche s'il y a des clauses du droit commun ou 

s ''il y a des clauses ex orb [tantes La notion de clause exorbitante n'est pas 

apparue dans l'arrêt mais dans les conclusions du commissaire du 

gouvernement 15
• Elle n'a pas fait l'objet d'une définition mais nous retiendrons 

simplement qu'elle renvoie aux c.lauses étrangères au droit privé. En effet la 

clause est une disposition du contrat et la notion « <œxorbitante » renvoie de par 

son sens étymologique (ex orbita) à ce qui est hors de la voie tracée et cette voie, 

c'est le droit commun. 

En somrne, au sens matériel, un contrat est dit administratif si dans sa mise en 

œuvre il est utilisé des moyens de <iroit administratif tels que les prérogatives de 

puissance publique ou de~: clauses exorbitantes de droit public. Au sens 

organique, un contrat est qualifié de contrat administratif si un des 

cocontractants est une personne publique. Le contentieux contractuel englobe les 

14 C.E français 31 juillet 1912, société des granits porphyroïdes de Vosges 
15 Le commissaire du gouvernement dam cette atl;üre etait Léon BLUM 
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litiges allant de la formation à 1' exécution du contrat. Il appartient par principe 

au plein contentieux. Toutefois il hwt relever qu'il est prévu une atténuation à 

ce principe avec la théorie des acltes détachables du contrat qui soumet certains 

actes pris dans le cadre contractuel au R.E.P 16
• Une autre atténuation à ce 

principe est prévue par 1 'ar:icle 3J~7 de la loi n° 96.06 du 29 mars 1996 portant 

Code d~~:s collectivités locales qui permet au représentant de l'Etat de diriger un 

recours direct contre les contrats clans le cadre du contrôle qu'il exerce sur les 

actes des collectivités locales
17

• Er: !"espèce, 1e président du conseil régional de 

Tambacounda avait conclu un protocole d'accord avec le président de 

l'association régionale des parents 1f élèves, pour le gardiennage des services et 

établissements scolaires secondaires de la région. Cet accord avait été conclu 

sans l'autorisation du conse[l régional. Le Gouven1eur avait saisi le Conseil 

d'Etat en invoquant l'irrégularité liée au défaut de délibération du conseil. Le 

juge ne rejeta pas le recours même s'il avait été intenté contre un contrat. Au 

fond, il avait estimé « qu'en 1 'absence de la délibération du conseil régional 

prescrite par 1' article 289 du Code des collectivités locales, la convention est 

entachée d'illégalité qui entraîne sa nullité>> .. 

S'agissant du contentieux d{~ la n~sponsabilité, il est relatif à l'action en 

responsabilité contre l'administration. Il appartient par nature au contentieux de 

pleine juridiction, peu importe la base juridique de l'action .C'est l'ensemble 

des litiges pour lesquels un jmüciable a estimé avoir subi un préjudice du fait 

de !"administration. Ainsi le requérant doit demander réparation du dommage 

qu'il estime avoir subi. Cependant il est exigé trois conditions à savoir 

1 'existence d'une faute, un dommage t't d'un lien de causalité entre la faute et le 

dommage. C'est la décision Blanco 8 qui a admis que 1 'engagement de la 

responsabilité de l'autorité administrative pouvait être admis dans certains cas. 

Le régime de la responsabilité est organisé par les articles 141 et suivants du 

16C.E 29 octobre 1997. Société sud communication c / ninistère de la communication 
17CE 29 juillet 1998: gouvemeur de Tambaccunda c / 1.:onseil régional de Tambacounda 
18 T.C 8 février 1873 Blanco 
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C.O.A.. Cette responsabilité comprend d'une part, un régime général 

(responsabilité pour faute et responsabilité sans faute) et, d'autre part, un régime 

particulier (responsabilité du fai·~ membres de l'enseignement et du fait des 

véhicules administratifs entre autres). 

Une fois étudiées, ces diverses branches du plein contentieux, qu'en est-il des 

caractères généraux de cette procédure ? 

SECTI~P~. 2 : les caract.ères généraux de la procédure du contentieux 

administratif 

Le contentieux administrati:" obéit à un certain nombre de principes sur lesquels 

se fonde sa procédure. Ces principes, encore appelés caractères généraux sont 

valables tant pour le R.P.C ::Jue pour le R.E.P. Ils sont au nombre de quatre à 

savoir les caractères écrit, contradictoire, inquisitorial et non suspensif. 

,P ARAQ.,!RAPHE 1 : les caractères é<::rit et contradictoire 

1) Le caractère écrit 

La procédure administrative contentieuse fait appel à l'écrit de manière plus 

importante que la procédure civile. C'é~ci s'explique par le caractère technique du 

droit administratif. 

Ainsi les mémoires et contre mémoires se présentent sous une forme écrite. Les 

panties échangent leurs arguments dans le cadre des mémoires qui retracent leurs 

points de vue et réfutent ceux de la partie adverse. Cependant le recours à l'oral 

n'est pas exclu. En cours d'au dien ce, les parties ou leurs conseils peuvent 

exposer oralement des moyens nouveaux par rapport à ce qu'ils avaient 

développé dans leur mémoire écrit. 

Le juge, de même, ne peut faire référence qu'aux pièces figurant au dossier. 

Cela signi.fie que l'utilisation de l'oral en matière de procédure administrative 

contentieuse reste très limitée. Cette procédure est également marquée par son 

caractère contradictoire. 

2) L'~ cara,~tère contradictoire 
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C'est une, manifestation du princi1.pe de la garantie des droits de la défense. En 

vertu de ce principe, toute pièce ou tout moyen présenté par une partie doit 

pouvoir être discuté par 1 'autre pa.rtie. La jurisprudence le considère comme un 

principe général du droit. Ce principe est d'une importance capitale pour le 

justiciable car d'une part, il constitue pour lui une garantie que 1 'affaire sera 

jugée de manière équitabk~ et, d'autre part, il lui permet de veiller sur la 

régularité de toutes les pièc~s versées au dossier. Ce principe implique aussi la 

communication de tous les documents produits et le droit de réponse et de 

réplique. 

PARAGJUlPHE II: les caractères inquisitorial et non- suspensif 

1) Le caractère inquisitorial 

On oppose la procédure inquisitoire à la procédure accusatoire. Dans la 

procédune inquisitoire, le déroulement de l'instance est dominé par l'importance 

des pouvoirs du juge qui y joue un rôle considérab1e. Ce caractère permet de 

rétablir l'équilibre entre le particulier qui est souvent dans la position de 

demandeur et l'administration ; mai:,; aussi de limiter les manœuvres dilatoires 

des parties. 

Les pouvoirs inquisitoriaux du jug1i~ se manifestent de diverses manières 

réclamation a.ux parties des pièces qu'elles doivent fournir, fixation des délais 

qu'elles doivent respecter, décision de clore l'instruction et fixation de la date de 

1' audience .. 

En matière de plein contentieux, le juge joue en principe un rôle d'arbitre. Cela 

signifie que les parties doivent prendre les initiatives dans la conduite de 

l'instance. Toutefois, le juge peut app1liquer la technique du renversement de la 

charge de la preuve. C'est le ca:i notar:nnent en matière de responsabilité du fait 

des dommages de travaux publics lorsque la victime se trouve dans une situation 

d'usager par rapport au travail public. !)ans ce cas, la jurisprudence a élaboré la 

théorie de la présomption de faute sel on laquelle:, en cas de dommage, c'est à 

1 'administration de prouver quç;: 1 'ouvrage public ou le travail public a bien 
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fonctionné
19

• La victime n'a pas ù prouver qu'il y a eu mauvais fonctionnement 

del' ouvrage public. 

2) Le .caractère non suspensif 

Le caracrère non suspensif du contentieux administratif signifie que 

!"introduction d'un recours contre !"administration n'entraîne pas la suspension 

de 1 'action administrative. ]] est prévu par 1 'articlt:~ 730 alinéa 1 du C.P.C qui 

dispose que : « 1 'assignation n'est pas suspensive de l'exécution de la décision 

attaquée». Le fondement de cette règle réside: dans le souci d'éviter la paralysie 

du pouvoir d'action unilatérale de l'administration dans l'intérêt général. Par 

exemple lorsqu 'un particulier itttroduit un recours contre une mesure 

d'expulsion, il doit exécuter cette mesure tant que le juge n'a pas rendu sa 

décision. 

Mais ce principe du caractère non ,;uspensif comporte une réserve. En effet le 

législateur a prévu le sursis à exécuti'on. Ainsi, il résulte de l'article 730 alinéa 2 

que « sur la demande express~~ de la partie requérante, le Tribunal régional saisi 

peut ordonner qu'il sera sur~.is à l' e:x:écution des décisions sur lesquelles est 

fondé le recours, lorsque leur exécution est susceptible d'entraîner un préjudice 

irréparable». Ce principe sera détailh.~ dans la partie consacrée au contentieux de 

l'annulation elevant la Cour suprême. 

A la lumière de tout ce qui précède,. il convient de remarquer que le plein 

contentieU)( obéit aux caractères de la procédure administrative contentieuse et 

se particularise par la diversité de ces branches. Cette diversité des branches du 

plein contentieux se traduit par la répartition de sa gestion par différents 

tribunaux. D'où la nécessité d'étudier la procédure devant chaque juridiction. 

CHAPIT~.[ 2 : La procédure devanl'.: c:haque juridiction 

Il s'agira d'étudier d'une part, la procédure devant les juridictions du premier 

degré et, d'autre part, celle devant la Cour d'Appel 

SECTION 1 : La procédure devant lt;~~s juridictions dt~ premier degré 

19C..I\ de Dakar, 9 janvier 1970, Mor Diaw 
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Les branches du contentieux de pleine juridiction étudiées plus haut sont 

réparties entre les juridictions de premier et second degrés. Ainsi le tribunal 

départemental gère le contentieux des inscriptions sur les listes électorales 

(paragraphe}) en application des règles de procédure pas forcément identiques à 

celles de la gestion du plein contentieux par le tribunal régional (paragraphe2). 

P ARA!d;RAPHE 1 : La gestion du contentieux de l'inscription sur les listes 

électorales par le Tribunal déparh~mental 

Le Tribunal départemental ~~st la juridiction compétente en premier et dernier 

ressort en ce qui conceme le c~ontentieux de l'inscription sur les listes 

électorales. C'est ce qui ressort des .articles L41, L43, L44 du code électoral. Ces 

articles règiementent l'introduction de l'instance, l'instance, la décision et sa 

portée. 

1- l'introdULction de l'instance 

Les recours sont portés devant le président du Tribunal départemental par les 

électeurs inscrits pour divers motif5:. Il peut s''agir d'un recours pour contester 

une radiation, une omission ou pour réclamer 1 'inscription d'un électeur omis ou 

la radiation cl 'un électeur indûment inscrit. Le même droit appartient à l'autorité 

administrative compétente. La Commission électorale nationale autonome 

( C.E.N .A) di:~pose aussi du po ~voir ce saisir le Tribunal départemental. 

Pour ce qui est de la durée du délai pour intenter le recours ; il est de cinq (5) 

jours pour 1 'électeur et court à partir de la date de réception de la notification 

écrite émanant de la commission adm1injstrative (art L41 al 1 ). 

Concernant les électeurs omis, le délai est de vingt (20) jours, à compter de la 

publication de la liste électorale (art LA 1 al 2). Il en est de même du recours 

intenté par l'électeur inscrit pour réclamer l'inscription d'un électeur omis ou la 

radiation d'un électeur indûment inscrit. Les conditions de délai sont 

scrupuleusement exigées par le:; juridictions départementales. C'est ainsi que le 

tribunal départemental de Saint-Louis avait déclaré forclos l'action de Boulandi 

Kébé qui avait été radié des listes électorales par la commission administrative 
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en 1999 au motif que le re=Juérant ne disposait que d'un délai de cinq (05) jours 

déjà expiré20
. 

Le recours est fait par simple déclaration au greffe du T.D compétent. En effet 

celui qui se sent lésé au cours de cette inscription sur les listes électorales peut 

simplement se déplacer au greffe pour y faire une déclaration sans avoir besoin 

d'écrire .. Donc les textes n'ont pas exigé la formalité de 1 'écrit concernant ce 

contentieux. Le greffe reço:t la déclaration du plaignant. Il l'enregistre dans le 

registre des déclarations. A la suïte de cet enregistrement, le greffier fait un 

extrait du registre; lequel extrait, sous forme de procès verbal, sera la première 

pièce du dossier de la partie comparante. Ledit procès verbal sera signé par le 

greffier ~~:t le déclarant et constituera la pièce transmise au juge dans une chemise 

comportant des mentions telles le n1,)m du déclarant, la partie adverse, l'objet de 

la déclaration. 

II - l'ins:ltance, le jugement ~~t sa portée 

Dans les dix (1 0) jours suivants la déclaration faite au greffe par le requérant, le 

Président statue sans frais ni fom1e de procédure et sur simple avertissement 

donné trois (3) jours à Pavanee à 1:0utes les parties intéressées (art L43 all). 

L'intervention du juge à ce niveau est très encadrée dans le temps. 

La demande portée devant le juge p~:ut impliquer la solution d'une question 

préjudicielle liée à 1' état ci vi.'. Dans ce cas, le Code électoral prévoit en son 

article L43 al 2 que le juge doit renvoyer préalablement les parties à se pourvoir 

devant les juges compétents et, en le faisant, il fixe un délai bref au cours duquel 

la partie qui a levé la question préjudi(:ielle devra justifier ses diligences. 

Conce1nant la décision, il faut relever que le président peut soit ordonner 

l'inscription d'un électeur omis, soit ordonner la réinscription d'un électeur 

radié à to11~~· soit ordonner la radiation d'un électeur indûment inscrit. A noter 

que les décisions rendues sont des jugements. Cette précision est de taille parce 

que à la lecture des articles L41 et suivants du Code électoral on a comme 

2r' Jugement n°38/99 du 22 novembre 19S'9 
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l'impression que c'est une ordonnance qui sera rendue puisque ledit code parle 

toujours du président du triJunal et non du tribunal. 

En cas d'annulation des ooérations de la commission, les recours sont radiés 

d'office. 

Quoi qu'il en soit, il ressort de 1 ''article L44 que la décision est rendue en 

denlier ressm1. Par conséquent, k:· seul recours possible est le pourvoi en 

cassation devant la Cour suprême. (='est la seule matière où il existe une relation 

directe entre le tribunal dépm1emental et la Cour suprême. En effet hormis ce 

cas, les décisions du Tribunal départemental sont rendues en premier ressort à 

charge pour le Tribunal régional d'en connaître en appel à l'exception des 

aftàires coiTectionnelles relevant d~.~ la compétence du T.D qui sont portées en 

appel devant la Cour d' Açpel. l\'lais le Tribunal régional, s'il n'est pas 

compétent à connaître du contentieux des inscriptions sur les listes électorales, 

il demeure principalement le juge du pie in contentieux. 

PARAGgA1PHE 2: Le plein contentieux devant le Tribunal régional 

Le Tribunal régional est la jur.:dictiort de droit commun en matière de recours de 

pleine juridiction. Nous examinerons d'abord la saisine du Tribunal régional en 

matière de plein contentieux avant d'étudier l'instance, la décision et sa portée. 

1/la saisine d la recevabilité de l'action 

Le mode de saisine du tribunal régional en matière de plein contentieux est 

l'assignation. Le respect des exigenct·.:s relatives à la fixmulation de cet acte ne 

traduit pas forcément sa recevabilité puisque des conditions de recevabilité sont 

bien établies à l'appréciation desquelks sera cernée la portée de la saisine. 

A- Le mode de saisine du tribunal! : l'assignation 

En matière administrative l'instance est introduite par l'assignation. Cette 

dernière est notifiée par acte extrajudicïaire c'est à dire par voie d'huissier. 

L'Etat est assigné en la personne dt.~ l'agent judiciaire de l'Etat ou en ses 

bureaux à charge pour ce dernier de saisir le fonctionnaire compétent pour se 

prononcer au fond s'il y a lieu (article 39 CPC). 
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Les étabUssements publics de toUI!:es natures sont assignés en la personne de leur 

représentant légal ou en ses bureaux. Les communes sont assignées en la 

personne de leur maire. 

L'assignation en matière administrative obéit en outre à des délais prévus à 

l'article 729 du CPC. Ce délai est de deux (02) mois suivant soit l'avis donné de 

la décision de radministration soit Ia décision implicite de rejet. Dans tous les 

cas, 1 'assignation en matière administrative doit viser la réponse de 

l'administration qu'elle soit expli,citement donnée à la demande préalable ou 

implicitement acquise. 

Il faut aussi relever que si c'est l'aciministration qui est demanderesse, c'est à la 

requête du ministre compétent ou à celle des autorités énumérées à l'article 39 

du C.P.C qu'elle est faite. Parmi ces autorités il y a, entre autres, l'agent 

judiciaire de l'Etat pour le compte de celui-ci, le représentant légal des 

établissements publics et le maire pcm:r le compte de la commune. 

L'assignation comporte à peine de nullité: 

- les norn, prénom, professiofJ et domicile des parties ; 

- 1' indication de la juridiction devam laquelle la demande est portée ; 

-l'objet de la demande avec un expc•sé des moyens en fait et en droit; 

- la date et 1' heure de 1 'audien ~e ; 

- l'indication des pièces justificatives des prétentions ; 

- l'indication que faute pour le défendeur de comparaître il s'expose à ce qu'un 

jugement soit rendu contre lui sur les seuls éléments fournis par son adversaire. 

Les parties peuvent constituer conseil par déclaration au greffe ou à l'audience 

par l'intéressé ou par l'avocat constitué. 

B- la portée de la saisine : la recevabilité de l'action 

La saisine du tribunal est assor:ie de ta recevabilité ou non de l'action. L'une ou 

l'autre situation dépend de l' apprécialion faite des conditions de recevabilité de 

l'action. Si ces conditions sont respectées la saisine aboutit à la recevabilité de 
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déclaré irrecevable la requ~~te des héritiers Abdou Lô21
• La règle de la demande 

administrative préalable est donc une exigence fondamentale. L~autre exigence 

est celle du respect d'un délai de deux mois. 

b/1' exi~~ence du respect d'un délai de deux mois 

L' article 729 en son alinéa 2 précise que l'assignation doit à peme 

d'irrecevabilité être servi dans le délai de deux (2) mois qui suit soit l'avis donné 

de la décision de l'administration soit l'expiration du délai de quatre(4) mois 

valant décision implicite de rejet. En d'autres termes, en l'absence de réponse de 

l'administration au bout de quatre ( 4) mois, ce silence est considéré comme un 

rejet et déclenche la computation du délai de deux mois. 

Toutefois en matière fiscale, le contribuable non satisfait doit, préalablement à 

son action en justice, tàire une réclamation auprès de }~autorité administrative en 

l'occurrence le ministre de l'Economie et des Finances. Lorsqu'il reçoit de 

celui-ci un avis de notification de la réponse qui ne le satisfait pas, il a un délai 

de trois (03) mois à partir de cette réception pour intenter une action en justice. 

Dans cette matière la décisiou imp.licite de rejet n'est acquise qu~au terme de six 

(06) mois de silence de l'autorité administrative après la réclamation du 

contribuable. Ainsi la computation du délai d'action commence soit à partir de 

la notification de la réponse explicite du ministre 1' Economie soit à partir de 

l'expiration du délai de six (0~5) mois sans réponse explicite. En matière fiscale 

on constate qu'il y a des dérogations m1x délais de droit commun. 

A nott:~r également qu~il s'est posé dans la jurisprudence sénégalaise le problème 

de savoir si l'avènement d'une réponse explicit~e de 1 'administration à 

l'expiration du délai de quatre (04) mois pouvait proroger la computation du 

délai. Cette question sera plus détaillée dans la partie réservée au R.E.P puisque, 

la Cour suprëme avait répondu négativement sur cette question dans 1 'arrêt 

21 C.A de Dakar. 18 février 1983 Etat du Sé1égal c. Héritiers Abdou Lô, revue E.D.J.Ajuillet- août 1987, p. 12 
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Khalil Labini22
. Mais plus tard le législateur sénégalais est intervenu pour 

renverser la tendance dans la loi organique pmtant sur le conseil d'Etat.23 

En somme, l'article 729 du C.P.C a posé principalement ces deux conditions 

dont la violation est sanctionnée par le rejet du recours contentieux soit pour 

irrecevabilité soit pour forclusion. 

II 1 l}instance, la décision et sa portée 

Al l'inst:am<:~e 

L'instance est l'ensemble des actes de procédure accomplis entre la saisine du 

tribunal et la décision. Nous allons étudier l'acte posé par le greffe dès réception 

de l'assignation, les diligences du juge de la mise en état et l'audience de fond. 

1) les dili:gences du greffe: l'enrôh!ment 

L'enrôlement consiste à inscrire dans un registre appelé rôle général toutes les 

affaires dans l'ordre de leur présentation. Sont mentionnés les noms des parties, 

ceux des avocats et le jour, ou l'affaire sera appelée. Le numéro d'ordre du rôle 

général est communiqué aux avocals constitués qui le reproduiront en tête de 

chacune de leurs conclusions. 

Le greffier ouvre une chemise dans Laquelle il introduit l'assignation et le quitus 

attestant le paiement du montant de la consignation. Sur ladite chemise, sont 

mentionnés, entre autres, le 1urnéro du rôle, le nom des parties, la date de 

l'audience., le nom des conseib éventuellement. 

Une fois 1 'affaire enrôlée, elit:: doit passer à l'audience indiquée. A retenir que 

dans certaines juridictions le volume du contentieux a nécessité une certaine 

organisation. C'est dans ce cadre p.ar exemple qu'au Tribunal régional hors 

classe de Dakar on parle de chambres. Ainsi le Président de la juridiction 

procède à la répartition des affc;.ires entre les différentes chambres. 

Les affaires sont jugées au siège ou renvoyées à date fixe à l'audience du juge 

de la mise en l'état. 

2
:' C.S 6 février 1974 Khalillabini 

2
' loi organique n° 92-24 du 30 mai 1992 portant corv;ed d'Etat 
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2) les dilit~ences du juge d~e la mi :se en état :: les questions de forme 

C'est une innovation apportée par le décret 2001- 1151 du 31 décembre 2001 

(JOS du 22 juin 2002). Ce texte a institué le juge de la mise en l'état dont le rôle 

est de diligenter la procédure pour rendre l'affaire (~n état de recevoir jugement. 

Le juge de la mise en l'état a des pouvoirs importants dans la conduite de 

l'instance. 

Ainsi, il veille au déroulement loyal de la procédure, spécialement à la 

ponctualité de l'échange des conc.lusions et à la communication des pièces. 

Lorsqu'il est saisi, le juge de la mise en état est seul compétent jusqu'à son 

dessaisissement et à l'exclusion de toute autre formation du Tribunal, pour: 

-statuer sur ]les exceptions de procédure ; 

-allouer une provision pour le procès ; 

-ordonner toute mesure provü:oire, 1nëme conservatoire à l'exclusion notamment 

des saisies conservatoires, des aulorisations d'inscriptions d'hypothèque et 

nantissements provisoires ; 

-ordonner même d'office tout~ mesure d'instruction appropriée. 

Lorsqu'il estime que l'affaire est en état, le juge de la mise en état rend une 

ordonnanc1e de clôture et renvoie l'affaire pour être jugé devant la chambre qui 

l'avait saisi. 

3) L'audience du fond 

Sont présents à l'audience, le juge, ses deux assesseurs, le représentant du 

ministère public et le greffier. Le Président assure la police de l'audience. C'est 

le principe de la collégialité qui joue dans les tribunaux régionaux. A l'audience, 

les parties ou leurs représer:tants présentent leurs observations orales et 

développent leurs conclusions déposées et jointes aux dossiers. Ils doivent 

s'exprimer avec modération et garder tout le respect dû à la justice. 

B) le jugem1en1t et sa portée 

Le jugement est rédigé après le pronow~é de la décision rendue par le tribunal. Il 

doit mentionner outre les noms du Président, de ses assesseurs, du représentant 

34 



du ministère public qui a requis., du greffier audiencier, les nom, domicile et 

profession des parties, l'acte introductif d'instance, le dispositif des conclusions, 

les motifs et le dispositif et enfin !·'indication que les parties ont personnellement 

comparu ou se sont fait représenter. 

Le greffier audiencier a l'obligation, sous la surveillance du greffier en chef, 

d'assurer dans les deux semaines du prononcé, la dactylographie et la 

présentation de la décision à la signature du président de l'audience puis il signe 

à son tour. Le président et le greff:ier signent chaque jugement dans un délai 

maximum de vingt-cinq (25> jours à compter de son prononcé. Précisons que le 

greffier est tenu de rédiger uniquement les qualités ; les motifs et le dispositif 

devant ëtre rédigés par le Président 

Les jugements rendus en matière de plein contentieux par les Tribunaux 

régionaux sont susceptibles d'appel devant la Cour d'appel. 

SECTION 2 : le contentieux administratif dt;~vant la cour d'Appel 

En plein contentieux, la cour d'Appel est compétente en premier et dernier 

ressort pour les contestations des él.eetions à 1' exception des élections législative 

et présidentielle conformément aux articles 769 du C.P.C, L220 et L254 du code 

électoral. Elle statue aussi en appel des décisions rendues par les tribunaux 

régionaux en matière administrative. 

PARAGRAI~HE 1 : la gestion du contentieux électoral 

Nous allons voir d'abord la procédure devant la cour ensuite le dessaisissement 

de la cour. 

I -la procédure devant la com:: 

A cette phase il faut d'abord parler de~ la saisine, des diligences avant l'audience, 

et du déroulement de 1 'audience:. 

l-Ia saisine dt:~ la cour d'appel en ma.tière électorale: 

Trois questions méritent d'être: posées ici. Qui peut saisir? Comment saisir? 

Quelles sont les condit]ons cie recevabilité de la saisine? Ces questions 
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renvoient successivement au pouvoir de sarsme, au mode de saisine et à la 

recevabilité de 1 'acte de sai:;ine. 

*Le pouvoir de la saisine 

Il s'agit de répondre à la question de savoir qui peut saisir la cour? La Cour 

d'Appel peut être saisie par tout électeur ou tout candidat à 1' élection régionale 

(art L220 al ldu code électoral), par tout électeur ou tout candidat à une élection 

municipale ou rurale (art L2 54 al 1 du code électoral). La commission électorale 

nationale autonome (C.E.N.A) dispose également du pouvoir de saisine de toute 

juridiction électorale (art L 11) al 2) en citant directement. Le Gouverneur pour 

1 'élection régionale (art L22,J al5) et le Préfet pour les élections municipale et 

rurale (art L254 al 4) exercent aussi ce pouvoir. En somme, nous retiendrons 

que le pouvoir de saisine de la cour d'appel en matière électorale appartient aux 

électeurs, aux candidats, à la C.E.N .. A, aux représentants de l'Etat au niveau 

régional 1et départemental. ~;eulerr1ent on peut se poser des questions sur 

l'absence du sous préfet, en tant que représentant de 1 'Etat dans les 

arrondissements. 

*le modt~ de saisine 

Il s'agit de voir par quels moyens les détenteurs du pouvoir de saisine exercent 

celui-ci. Il ressort des articles précités du code électoral que la cour d'appel est 

saisie par simple requête dépo:;ée soil au greffe de la cour soit à la gouvernance 

pour 1 'élection régionale ou ù la préfecture pour les élections municipale et 

rurale. La requête doit être déposée en deux exemplaires. Quant aux 

représentants de 1 'Etat au niveau local, il leur est fait obligation d'adresser leur 

requête au rvlinistre de 1 'intérieur qui :;,era chargé de la transmettre au greffier en 

chef de la cour d'appel. C'est l'exigence de la voie hiérarchique qui justifie cela. 

Il faut aussi relever que lorsque les électeurs déposent leur requête en 

contestation des opérations électorales à Ia gouvernance ou à la préfecture le 

code exige des représentants de l"Etat au niveau local une transmission 

«immédiate» au greffier en chef de ]la cour d'Appel. A ce niveau, il n'y a pas 
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lieu de passer par la voie hiérar,c:hique .. Implicitement nous pouvons déduire, 

sans être formel, que la responsabilité du gouverneur ou du préfet pourrait être 

engagée pour tardiveté dans la transmission desdites requêtes. 

En outre, le gret1ier en chef doit délivrer un acte de dépôt à la réception d'une 

requête introduite à la cour. C'e·st une smie d'accusé de réception auquel le 

requérant a droit pour justifi~r éventuellement de son action. 

La requête introduite à la co 1r doit obéir à un certain nombre de conditions dont 

1 'irrespect ~~st sanctionné par 1 'irrecr,;:vabilité. 

*Les colllditions de recevab.ilité dt~. la reguêtt~ 

Elles tiennent principalemert au contenu de la requête et au respect du délai 

d'action. 

-la condition tenant au contenu de la ltJ~qu(~te : la requête déposée à la cour 

d'Appel en vue de l'annulation des opérations électorales doit comporter un 

exposé avec précision des faits et moyens allégués sous peine d'irrecevabilité 

(art L220 al 4 et L254 al 3 code électoral). Le requérant doit clairement 

mentionner dans la requête le!; faits qu'il estime irréguliers et les raisons de leur 

irrégularité. C'est une sorte de motivation des allégations du requérant. 

-la conditiion tenant au délai.: l'action en annulation des opérations électorales 

est introduite suivant un délai fixé par les textes sous peine d'irrecevabilité pour 

forclusion. Ce délai est de huit (08) jours suivant la proclamation des résultats 

l'élection régionale (art L22C al 2 code électoral). Concernant les élections 

municipale et rurale, le délai d'action est fixé à cinq (05) jours suivant la 

proclamation des résultats (art L254 al 2 code électoral). Pour la requête des 

représentants de l'Etat au niveau local, elle doit être introduite dans un délai de 

huit (08) jours à partir de la pro:lamation des résultats. Bref, la Cour d'Appel est 

saisie régulièrement lorsque le~, conditions énumérées, ci haut, sont respectées. 

A la suite de cette saisine, des diligences procédurales menant à la décision se 

font au sein de cette juridiction. 

2-les dilig.:~.!lt.~!S avant l'audienee 
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Une fi:)ÏS la requête est déposée, elle est 1mn~gistrée au greffe de la cour dans le 

rôle. Le code électoral, dans ses articles L221 et L255 exige du greffier en chef 

de procéder à la communkation de la requête. Cette communication est faite 

au ministre de l'intérieur et aux conseillers dont l'élection est contestée. Ces 

denliers ont un délai de huit (08) jours à compter de la réception de l'avis pour 

déposer leur mémoire en réponse avec contre remise d'un acte de dépôt par le 

greffier en chef. C'est d'ailleurs ces diverses communications qui justifient le 

dépôt de la requête en deux exemplaires. Cependant relevons que l'article 771 

du C.P.C qui concerne également cette matière électorale prévoit que la 

communication est une attribution du premier président de la cour d'Appel et 

d'ailleurs à cette autorité il est fixé un délai de huit (08) jours à partir de 

1 'enregistrement de la réclamation. Le premier président exerçant son pouvoir 

hiérarchique peut donner ordre au greffier en chef de procéder à l'exécution 

d'une tàche mais lorsque des text(~S viennent donner la même attribution à 

chacune de ces deux autorité~: comment déterminer la responsabilité à mettre en 

œuvre en cas de défaillance? 

Un autre problème risque de se poser lors des échéances électorales à venir si les 

textes restent à leur état actuel, au regard de rorganisation actuelle des entités 

gouvernementales. En effet il est institué un ministre chargé des élections à côté 

du ministre de l'intérieur. Il s'agit maintenant de savoir si la communication doit 

continuer à être faite à ce dernier .. Peut- être que la cour aura à se prononcer sur 

la question soit en respectant la lettre des textes qui milite en faveur du ministre 

de l 'intéri1 eur soit 1' esprit des textes qui à notre avis militerait en faveur du 

ministre chargé des élections du silmple fait que cette communication qui 

consiste à respecter le principe du contradictoire ne doit être faite qu'à 

l'autorité qui a eu à organiser les élections. 

Hormis toutes ces considérations d'ordre théorique il faut souligner que la 

communication est indispensable. En cas d'élection au scrutin de liste elle est 

faite au candidat figurant en tète de list~.~. 
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En dehors de la communication de la requête, le premier président de la cour 

d'appel ordonne à ce que ks actes. organisant l'élection, les listes d'émargement, 

des procès verbaux de dépouillement de recensement des votes et les 

docunumts utiles à la manifestation d(~ la vérité soient déposés au greffe et 

dans un délai qu'il a la souveraineté de fixer. 

Le premier président désign~ dès l'' entame de la procédure un rapporteur parmi 

les conseiLlers (atiicle 771 CPC). Le premier président prend une ordonnance 

pour fixer Je délai pendant lequel les parties pourront prendre connaissance du 

dossier au greffe et déposer 1n mémoire ampliatif ou leurs défenses (article 772 

CPC). 

C'est à la suite de tout ce qui précède qu''est fixée la date de l'audience. Cette 

date est portée à la connaissance des parties par le greffier en chef soit par lettre 

recommandée soit par voie aciministrative. 

3-Le déroulement de l'audience 

Le contentieux électoral est tranché par l'assemblée générale de la cour d'Appel. 

Cette assemblée rassemble tous les magistrats de la cour d'Appel et le greffier 

en chef qui tient le plumitif. La séance est dirigée par le premier président de la 

cour. 

Après avmr ouvert l'audience, il donne la parolt~ au rapporteur pour la 

présentation de son rapport. Ensuite ce sont lt~s parties ou leurs conseils qui 

interviennent en développant leurs mémoires écrits. La procédure est 

contradictoire. Enfin le ministère public est entendu sur ses réquisitions. Les 

débats sont clos et l'assemblée générale pœnd une décision ou, met l'affaire en 

délibéré. A la date indiquée, elle rend un arrêt. Cette décision est rendue en 

premier et dernier ressort. Autrement dit, eHe peut être attaquée en cassation 

devant la Cour suprême. 

II-le dessaisissement de la Cour d'Appel 

En matière électorale la Cour d'Appel peut ëtre dessaisie d'une affaire dont elle 

est régulièrement saisie. Cela tient simplement à 1 'encadrement temporel de son 
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office. En effet elle est dans 1 'obligation de statuer dans un délai d'un (0 1) mois 

suivant 1 'enregistrement de la requète. Lorsque la cour dépasse ce délai sans 

rendre une décision sur l'affaire pour laquelle elle a été saisie, sa compétence ne 

peut plus jouer et ce dessaisissernenl est effectué en faveur de la Cour suprême. 

Le silence de la cour jusqu'à j'expiration du délai est considéré comme un rejet. 

C'est d'aillleurs l'un des rares cas où la Cour suprême statue sur les faits. Nous 

avons ici une exception au principe se1on lequel la cour suprême est une 

juridiction de droit et que les faits ne l'intéressent pas. Mais il ne faut surtout pas 

croire que puisque la cour d'appel est dessaisie, l'affaire est transmise par elle 

devant la juridiction désormais compétence à savoir la Cour suprëme. Il 

appartient au requérant initial de saisir la cour suprême. C'est ce qui ressort de 

les articles L222 et L256 en ~::es termes : << la cour d'Appel est dessaisie et la 

partie intéressée peut porter sa réclamation devant la cour suprême ». 

En somme, la cour d'Appel a un pouvoir très étendu en matière électorale 

puisque c'est elle qui statue sur toutes les contestations relatives aux opérations 

des élections régionale, muni ci pale et mrale. Elle connaît également en appelles 

décisions rendues par les tribunaux régionaux en matière administrative. 

PARAGRAPHE 2 : l'appel des dédsions du Tribunal régional en matière 

administrative 

Les décisions des tribunaux ré~;ionam: peuvent être attaquées en appel devant la 

cour d'Appel. C'est ce qui est prévu dans le décret de 1984 (décret no 84-1194 

du 22 octobre 1984 fixant la composition et la compétence des cours d'Appel, 

des tribunaux régionaux et des tribunaux départementaux) en son article 22 qui 

dispose que <.:rappel des jugements rendus par les tribunaux régionaux est 

portée devant la cour d'appel». Cette règle est également consacrée par le C.P.C 

dont l'article 254 dispose que<< la cour d'_Appel connaît de l'appel de tous les 

jugements rendus en premier re~'.SOJi par les tribunaux régionaux». 

L'appel est une voie de recours ordinaire pem1ettant à la partie insatisfaite de la 

décision rendue en premier ressort, de demander un second examen de l'affaire 
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par une juridiction de rang supérieur en vue d'obtenir un réexamen du dossier. Il 

est interjeté en respectant un certain nombre de conditions (I). Une fois ces 

conditions respectées par l'appelant, le greffier procède à la formalisation de 

l'appel et de la mise en état du dossier (Il) avant que la cour ne statue pour 

rendre une décision (Ill). 

1 -les co1t1ditions de l'appel 

Elles sont principalement de deux ordres : les conditions liées au délai d'appel 

d'une part ( 1) et celles liées à la décision attaquée d'autre part (2). 

1 -les conditions relatives au délai d'apJH~l 

La cour d'appel se réfère au C.P.C~ pour apprécier le délai de sa saisine en 

appeL C'est ce code qui rég emente la détermination du délai autant dans sa 

durée que dans la fixation du point de départ de sa computation. 

Le délai d'appel est en principe de deux (02) mois. Cette durée est relativisée 

par la position géographique des parties concernées. En effet, il ressort de 

l'article 225 du C.P.C que ce délai de deux mois ne concerne que les parties qui 

sont sur l'étendu du territoire nationaL Par contre, lorsque les parties sont hors 

de ce territoire ledit article retient que c'est le régime des délais d'assignation 

prévus par l'article 41 du mêrre code qui est transposé ici. En effet il ressort de 

ce dernier article que le délai est de: deux (02) pour les parties demeurant en 

Europe, en Afrique et à la Réunion. Lorsque les parties sont en Amérique le 

délai est de trois (03) mois; et pour les autres pays le délai est fixé à quatre (04) 

mois. Ces délais concernant la situation d1e: ceux qui sont à l'extérieur sont 

doublés en temps de guerre. Par contre pour le délai de deux mois concernant les 

parties à !''intérieur du pays, il est porté à six (06) mois lorsque les parties sont 

« temporairement éloignées pour une cause reconnue légitime». Par exemple le 

fonctionnaire en mission à l'étranger serait dans cette situation. 

A côté de la fixation de la durée du délai il faut aussi déterminer le point de 

départ de sa computation. Sur ce denüer point, il y a une distinction qui se fait 

entre les décisions rendues contradictoirement et celles rendues par défaut. 
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Le point de départ de la computation du délai des jugements rendus 

contradictoirement est le jour de leur prononcé lorsque les parties sont présentes 

ou représentées par un avocat (a11icle 256 du C.P.C). Toutefois si la partie non 

représentée par un avocat comparait en personne sans être avisé à l'audience de 

la date du délibéré vidé, le cas échéant, le point de départ du délai sera le jour de 

la signification à elle de la décision rendue. En effet, cette personne non 

informée du jour du délibéré ne serait sensée prendre connaissance du jugement 

le jour où il lui sera signifié par la partie adverse. La signification est faite par 

exploit d'huissier dans les d')uze ( 12) mois à partir du prononcé du jugement. 

Cette disposition, qui fait courir le délai à partir de la signification, est appliquée 

par la Cour de Cassation sénégalaise e:n 199024 concernant un délibéré prorogé25
• 

En ce qui concerne le jugem{:nt ren(lu par défaut l'article 256 du C.P.C prévoit 

que le point de départ du délai est l'expiration du délai d'opposition26
• 

L'opposition ne se fait, en principe~, que dans un délai de quinze (15) jours à 

partir de la signification à personne (article 101 du C.P.C). Ce délai peut 

toutefois connaître des réaménagements conformément aux dispositions des 

articles 40 et 41 du C.P.C. Bref c''est à l" expiration du délai d'opposition que 

court le délai d'appel. 

A signaler également que le délai d''appel peut être suspendu soit par le décès de 

l'une des parties soit par le décès du mandataire d'une des parties et la reprise de 

la computation est fixée à 1 'expiration de la quinzaine suivant la signification du 

jugement faite à domicile du défunt. Dans le premier cas puisqu'on est en 

matière administrative c'est le décès de la partie adverse à l'administration qui 

peut compter puisque l'administration ne peut mourir. 

En dehors du délai, il faut rek~ver qu'il y a des conditions liées au jugement 

attaqué. 

14 Cour de Cassation n°90 du 4 avril 1990 Niang c1 Nc'iaye 
15 On parle de délibéré prorogé lorsque le délibéré n'a pas été vidé à la date initialement retenue mais advenue 
celle-ci le juge fixe une autre date pour rendr~ la décision. 
26 L · opposüion est la voie de recours ordinaire par laqt,elle la partie à l'égard de laquelle la décision est rendue 
par défaut peut faire réexaminer l'aftàire par la même ~'uridiction. 
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2 -conditions relatives à la décision attaqué{~ 

A ce niveau il faut simplem·~nt noter que l'appel n''est interjeté que contre les 

décisions rendues en premier ressort. En plus il ne faut pas que la décision soit 

revêtue del" autorité de la chose jugée. Ici c'est la condition de délai qui revient 

parce que lorsque les voies de recours ne sont pas actionnées à temps la décision 

bénéticiera de cette autorité et elle ·deviendra exécutoire puisque aucun recours 

ne peut désormais intervenir. 

Donc l'appelant devra respecter les conditions évoquées ci-dessus pour que son 

action en appel d'un jugement du tribunal régional soit recevable. Lorsque 

l'appel est interjeté, le greffier le reç:oit sans avoir à apprécier de sa recevabilité 

ou non. Cette appréciation ée la recevabilité ou non appartient au juge. Le 

greffier, dès la réception de l'<:ppel, commence sa fom1alisation. 

II -la formalisation de l'appel et la mise en état du dossier d'appel 

Le greffier reçoit les appels dans un registre. Il y reçoit l'appel de I 'une des 

parties (soit l'administration, ~·.oit la partie adverse à elle, soit leurs avocats ... ). 

Cet appel peut être fait au greffe de la Cour d'Appel tout comme il peut ètre fait 

au greffe du tribunal régiona 1 qui a rendu la décision. Dans tous les cas, le 

greffier qui reçoit cet appel est tenu de procéder à sa formalisation avant la mise 

en état du dossier. 

L'acte d'appel doit être rédigé par le greflli,er .. Il existe sous forme d'imprimé 

mais, n'a pas une forme standardisé~~ dans toutes les juridictions. Toutefois la 

différence de forme est sans conséquence, seuls les éléments essentiels utiles à 

la juridiction doivent y figurer. Ces éléments comportent la date de l'appel, le 

nom du greffier ayant reçu l'appel., le nom et l'identité de l'appelant, les 

références et le dispositif du jugement attaqué, la formule de clôture et les 

signatures du greffier et de I 'appelant Pour être précis nous allons donner un 

exemple d'acte d'appel fictivement conçu. 

43 



~-----·-· 

i 

L'an deux mille onze 
Et le quinze septembre 

····-·-------- ------------------, 

ACTE D'A.PPI:J~. 

Par devant nous maître Oumar MANE ; greffier au tribunal régional hors classe 
de Dakar (Sénégal) 
Etant en notre cabinet sis au palais de justice de ladite ville 

A COMPARU 
Monsieur N'famara GAYE, né le 28 décembre 1976 à Goudomp, fils de 
Mamadou et de Kadja SY, demeurant à Daroukhane (Guediawaye); lequel a, 
par les présentes déclaré inte~jeter appel du jugement n°333 rendu 
contradictoirement à son égard le 12 septembre 2011 ,, en matière administrative 
et en premier ressort, dans la. cause l'opposant à 1 'Etat du Sénégal représenté 
par l'agent judiciaire de l' Eté~t, et par laquelle il est débouté de son action en 
responsabilité pour préjudice:; subis du ÜlÎ t de 1 'extension de la corniche de 
Guediawaye, cause du déversement de5 eaux pluviales dans sa maison, 
précisant ledit comparant a déclaré que son appel, sur toutes les dispositions de 
ce jugement:, 
Se réservant le droit de déduire ultérieurement les moyens de son appel par 
devant la chambre des appels administratifs de la cour d'Appel de Dakar, 

DONT ACTE 
Qu'après lecture faite nous avons signé avec le comparant. 

Le greffier le comparant 

L __ ···-·---------·-------------__J 

Après la rédaction de l'acte d'appel le greffier procède à la mise en état du 

dossier d'appel. Cette phase consiste à inventorier d'une part les pièces du 

dossier et à les coter et paraphe~ avant la transmission. 

Le greffier inventorie les pièces du dossier en procédant à leur mise en ordre 

selon leur ordre de provenance dans la procédure. Pour illustrer par un exemple 

les pièces suivantes sont invent:Jriées à ordre suivant : l'assignation, le mémoire 

de la partie plaignante, le mémoire réponse de la partie défenderesse, 1 'avant 

dire droit, l'extrait des notes è 'audience, l'expédition du jugement attaqué et 

l'arrêté de l'inventaire des pièces. 
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A la suite de cet inventaire, le greüier procède à la cotation et au paraphe des 

pièces du dossier. En effet la cotation consiste à mettre un identifiant sur toutes 

les pièces du dossier. Généralement les grefliers mettent la lettre D sur toutes les 

pièces et font suivre cette lettre par un chifflre traduisant la chronologie des 

pièces. Par exemple dans le cas précédent on peut mettre par ordre sur les 

pièces: DI, D2, D3, D4, 05, D6 et D7. 

Concernant la procédure subséquente il faut relever que « l'appel est formé par 

exploit d'huissier contenant a~,signation à jour fixe, et, s'il y a lieu, constitution 

d'avocat, délivré aux parties figurant au jugement que 1 'appelant veut intimer » 

mi 266 C.P.C. Après toutes se5 diligences le greffier transmet le dossier au juge 

contre décharge pour se couvrir en cas de perte de pièces ou du dossier tout 

entier. Le dossier étant en état, la cour peut statuer pour prendre une décision. 

III -l'audience et la décision ~de la cour 

Les audiences de la Cour d'Appel sont publiques sauf si le huis clos est ordonné 

par le président dans des cas exceptiorrnels .. La formation est collégiale. Ainsi la 

cour en statuant est compo~;ée du président de ses deux assesseurs, du 

représentant du ministère public et du greffier. Les parties et leurs avocats 

peuvent y soutenir oralement le contenu de leurs mémoires déposés. Le 

président assure la police de 1 'audience:. Le greffier tient le plumitif d'audience 

devant refléter le film de celle. Les notes du greffier, comme dans toute autre 

audience fcmt foi jusqu'à la prot~édure complexe d'inscription de faux. 

La cour peut prendre la décision sur le siège ou renvoyer à une autre audience 

ou mettre en délibéré. Mais toujours est--il qu'elle va finir par rendre une 

décision qui, soit confirme le jugement attaqué, soit 1 'infirme. Cette décision de 

la cour~ appelée arrêt, est rendue en dernier ressort c'est-à-dire qu'elle n'est pas 

susceptible d'appel. Cela se justifie d'ailleurs par le fait qu'il n'existe pas un 

troisième degré d'instance. Le seul recours ouvert contre cet arrêt est le pourvoi 

en cassation. 
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En somme., la gestion du C·Jntentieux administratif devant les juridictions des 

premier et second degrés concerne la gestion du contentieux des inscriptions sur 

les listes électorales par le Tribunal départemental, celle du plein contentieux par 

le Tribunal régional, et celle du contentieux éJiectoral et de l'appel des décisions 

du Tribunal régional devant la cour d'Appel. Mais la partie la plus significative 

du contentieux administratif ~~st gérée par la Cour suprême. 
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DE UXIl,;;;;;.;El\;..;;;1=E'---_;;P...;;..;A=R.;;..;:T~I=E : GJESTION DU CONTENTIEUX 

ADJVIINISTRATIF PAR LA COUR SUPRIEME 

La loi organique 2008-35 du 08 aoüt 2008 sur la Cour suprême attribue à cette 

juridiction une compétence assez large en matière administrative. Son article 

premier énumère toute sa c:ompét1.~nce administrative qui peut se résumer en 

recours en cassation des décisions rendues en dernier ressort en matière 

administrat:l ve (chapitre 1) et le recours en annulation (chapitre 2) des actes des 

autorités administratives et d ~s actes des collectivités locales. 

CHAPlTRE 1 : les pourvois en cassation devant la Cour suprême 

La diversité des domaines dJ pourvoi en cassation influe sur les conditions de 

leur mise en œuvre (section 1 ). A cela s'ajoutent les mécanismes procéduraux 

définis pour l'examen du pourvoi en matière administrative (section2). 

Section 1 : les domaines et les C'onditions de n·cevabilité du pourvoi en 

matière administrative 

Le recours en cassation des décisions en matière administrative est caractérisé 

par la diversité de ses domaines (paragraphe 1) mais aussi par les conditions de 

sa recevabilité (paragraphe 2). 

Paragraphe 1 :la diversité des domaines du pourvoi en cassation en matière 

administrative 

Le pourvoi en cassation conceme plusieurs types de décisions en matière 

administrative. Nous pouvons les classer en deux catégories à savoir le pourvoi 

contre les décisions des juridictions ordinaires (I) et le pourvoi contre les 

décisions des juridictions spéciales ( H). 

1 -les pourvois contre les décisions des juridktions ordinaires 

L'article premier de la loi organique sur la Cour suprême énumère ces pourvois. 

Il s'agit des pourvois contre les décisions du Tribunal départemental et des 

décisions contre les arrêts de la cour d'Appel. 

1 -le pourvoi contre les décis:lons du Tribunal départemental 
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Le Tribunal département statue en premier et demier ressort en matière 

d 'inscriptiion sur les listes électorales. Ainsi les décisions qu'il rend en la matière 

ne sont pas susceptibles d'appeL La seule possibilité pour les attaquer c'est 

d'introduire un pourvoi en ca~:sation devant la Cour suprême. Cela ressort de 

1 'article 44 du Code électoral qui chspose que « la décision du Président du 

tribunal départemental est rendue en dernier ressort. Elle peut être déférée en 

cassation devant la Cour suprême conformément aux dispositions de la loi 

organique sur ladite cour». 

2 -le pourvoi contre les décisi()ns de la cour d'Appel 

Les arrêts de la C.A qui nous intéressent ici sont ceux rendus en matière 

électorale et en appel des jugements du T.R sur le plein contentieux. 

En matièn;~ électorale la cour d'Appel statue en premier et dernier ressort. Les 

décisions qu'elle rend ne sont susceptibles que de recours devant la cour 

suprême. En plus, nous avons eu à le sou1ever plus haut, la cour d'Appel est 

tenue de statuer dans un délai d'un (01) mois à partir de l'enregistrement de la 

requête au greffe. A défaut la :::our d ·Appel est dessaisie en faveur de la Cour 

suprême. Dans cette dernière hypothèse, nous sommes bien en matière de 

cassation pmsque le législateur considère que la cour d'Appel a rendu une 

décision de rejet. 

En plus 1 'art 2 de la loi organique précitée dispose que« la Cour suprême se 

prononce sur les pourvois en cassation pour incompétence, violation de la loi ou 

de la coutume dirigés contre ( ... ) les arrêts et jugements rendus en dernier 

ressort par toutes les juridictioœ; ».C'est dans ce cadre que les décisions rendues 

par la C .A en appel des juge1nents du T.R en matière administrative sont 

susceptibles de recours en cassation devant la Cour suprême. 

Bref, le pourvoi contre les décisions des juridictions ordinaires concerne les 

jugements du T.D en matière d'inscription sur les listes électorales, les arrêts de 

la cour d'Appel en matière électorale et en matière d'appel des décisions du T.R 
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sur le plein contentieux. A côté de ces matières il y a le pourvoi contre les 

décisions de quelques organes spéciaux. 

II -les dt~cisions des organes :spéciaux 

Ces organes sont composés d'une juridiction financière, la Cour des comptes et 

des organes administratifs. 

1 -le pourvoi contre les décisions d':'· lia Cour dies co1nptes 

La Cour suprême a compétenc~~ à connaître: en cassation les décisions de la Cour 

des comptes. La Cour des comptes est une juridiction spéciale dont les 

compétences s'étendent au contrôle des comptes des comptables publics. Dès 

lors, les décisions qu'elle rend entrent dans 1 e cadre de la matière administrative 

pour trois raisons. D'abord sa compétenc,e: ne s'exerce que sur les deniers 

publics et concerne donc la comptabilité publique. Ensuite le droit interpellé est 

loin du droit privé mais plutôt le droit public. Enfin au moment où le Conseil 

d'Etat représentait la juridiction à com.pétence, exclusivement, administrative, ce 

pourvoi figurait dans son champ de compétence. 

2 -le pourvoi contre les décisjons des organismes administratifs à caractère 

juridictionnel 

Les organismes administratifs à caractère juridictionnel sont des organes qm 

regroupent des membres de certaines professions. Le législateur leur confère un 

caractère juridictionnel. On pe11t citer par exemple l'ordre des avocats, l'ordre 

des médecins, la chambre de disciplilne de 1' ordre des experts et évaluateurs 

agrées. 

Les décisions de ces orgamsmes sont susceptibles de recours en annulation 

devant la Cour suprême. 

Si le pounroi peut être intenté contre toutes ses décisions, il convient de relever 

qu'il n'est pas introduit n'importe comment, d'où la question de sa recevabilité. 

Paragraph'~ 2 : les conditions de rec,:·vabilité du pourvoi en cassation 
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Pour être recevables, les pourvois en cassation en matière administrative doivent 

respecter certaines exigences qui peuvent être d'ordre formel ou relatives au 

fond. 

I-les conditions liées à la forme et au contenu de l'acte de saisine 

De façon générale les pourvois en cassation sont introduits par requête écrite. 

C'est ce qui résulte de l'artick 34 de la loi organique précitée qui dispose que 

« sauf dispos[tions spéciales contraires, les pourvois en cassation ( ... ) sont 

formés par une requête écrite, signée par un avocat exerçant légalement au 

Sénégal soit par un ministre cu un fonctionnaire habilité à ester en justice au 

nom de 1 'Etat, ou encore par un président de conseil régional, un maire ou un 

président de conseil rural». 

En ce qui concerne les pourvois contre les décisions du T.D, l'article 75-1 de la 

loi organique dispose que « le pourvoi est formé par simple requête enregistrée 

au greffe du T.D qui a rendu la décision attaquée>>. Si la requête doit être 

déposée au greffe c'est que le législateur a voulu faciliter la tâche au plaignant 

en lui évitant de se déplacer jusqu'à la Cour suprême qui est une juridiction 

unique installée à la capitale. Cette formule pem1et d'éviter le découragement du 

requérant à poursuivre son action. 

Pour ce qui concerne les décisions de la C.A en matière électorale, le pomvoi est 

également fotmé par simple requête enregistrée au greffe de la Cour suprême 

confom1ément à l'art 76 al 1 de la même loi. Il en est de même pour les autres 

types de pourvois. 

La requête ne sera recevable que lorsqu'elle contient : 

-les noms et domicile des parties : 

-un exposé sommaire des faits et moyens ainsi que les conclusions. 

La requête doit aussi être accompagnée d'une expédition de la décision attaquée 

ou d'une pièce justifiant du dépôt de la réclamation. Cette dernière hypothèse 

permet de contourner les félilles du système de délivrance des décisions 

juridictionnel les. 
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En plus clans la requête, chaque moyen de cassation doit viser un seul cas 

d'ouverture sinon elle sera san::tionnée d'iiTecevabilité. D'où la précision de ce 

cas d'ouve11ure, de la partie de la décision c1itiquée. Il s'agit de préciser ce en 

quoi cette décision encourt le reproche allégué. 

A côté de ces conditions liée~: à la forme et au contenu de la requête, il y a 

d'autres qui sont relatives aux délais et à la consignation. 

II- les conditions liées aux délais et à la provision 

Le législateur a prévu des délais dans lesquels les pourvois en cassation sont 

introduits mais aussi une consignation est exigée pour certains pourvois. 

l-Ies conditions relatives aux délais 

Ici il faut faire la distinction entre les différents types de pourvoi. Pour le 

pourvoi contre les décisions du T.D en matière d'inscription sur les listes 

électorales le délai est de dix (lü) jours à partir de la notification de la décision 

(art 75 de la loi organique sur la Cour suprê:me). 

Pour ce qui est du pourvoi contre les décisions de la cour d'Appel statuant en 

matière électorale le délai est é 'un (0 1) mois à partir soit, de la notification de la 

décision soit, de la date du des~:aisissement de la cour cl' Appel (traité plus haut). 

En dehors de ces cas, il faut relever que le délai en toute autre matière est 

« identique à celui elu recours pour excès de pouvoir; c'est-à-dire, de deux mois 

à compter de la notification» de la décision attaquée. Toutefois, l'article 57 al.l 

de la loi sur la Cour suprême prescrit qu' <·( en toutes matières, ( ... ) le procureur 

général prés la Cour suprême pouiTa, soit d'office, soit à la demande du ministre 

de la Justice sans avoir à observer un délai, se pourvoir en cassation dans 

1 'intérêt de la loi contre un aiTêt ou un jugement contre lequel, cependant, 

aucune des parties n'a réclamt~ dans le délai fixé ou qui a été exécuté. Dans ce 

cas la Cour suprême statue sans ren'voi et se décision n'a aucun effet entre les 

parties ». 

2-les conditions relatives à la provision 
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Le demandeur au pourvoi er cassation est tenu de consigner, dans le délai de 

deux mois à compter de la date cl"introduction de son pourvoi, une somme 

suffisante pour garantir le paiement des droits de timbre et d'enregistrement 

calculés aux droits fixes (art.35-3 al.l de la loi organique sur la Cour suprême). 

Cette somme consignée est versée au receveur de l'enregistrement, sur 

liquidation faite par le greffer en chef (mi . .35-3 al.7). La production du récépissé 

de versement dans le délai indiqué permet de justifier la consignation et par 

conséquent la garantie qui pennet la continuation de la procédure. 

Lorsque :1 e demandeur ne con~;igne pas la somme avant 1 'expiration du délai de 

deux (02) mois qui lui est accordé, son action sera sanctionnée de forclusion. 

Mais s'il justifie d'un motif légitirne le demandeur peut obtenir du premier 

président de la Cour suprême t.ne levée de la déchéance. 

Certaines personnes sont dispensées de cette consignation. Il s'agit notamment 

des personnes morales de droit public (Etat, collectivités locales et 

établissements publics à caractère administratif) mais aussi des personnes 

physiques bénéficiant de l'assi~tance judiciaire (art.35-J al.8 loi organique sur la 

Cour suprëme). Cette dernière catégorie concerne les personnes physiques 

indigentes c'est-à-dire celles dont les ne:ssources financières ne permettent pas de 

satisfaire convenablement le~, besoi1Jt1S primaires de la vie. L'Etat dégage 

annuellement une enveloppe destinée à leur venir en aide dans l'exercice 

éventuel d'une action en justice. Il y a un bureau de l'aide judiciaire prés la Cour 

suprême qui apprécie les cond[tions pour bénéticier de cette aide. Il est saisi par 

requête. ~,1ais cette requête n'e~;t pas suspensive du délai de recours (art. 36 de la 

loi organique sur la Cour suprême). 

En outre les difficultés liées au montant des provisions sont tranchées en dernier 

ressort par voie d'ordonnance du premier président de la Cour suprême ou de 

son délégué. Il est saisi à cet effet par simple requête D)rmulée par le greffier en 

chef de la cour ou par la partie en cause. Le premier président ou son délégué 
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procède d'abord à 1 'audition des parties en litige avant de trancher par 

ordonnance. 

A la lumière de tout ce qui précède, il convient de remarquer que le pourvoi en 

cassation en matière adminü;trative est caractérisé par la diversité de ses 

domaines mais aussi par ses conditions de recevabilité clairement définies dont 

le respect doit aboutir au traitement del 'atTaire selon les mécanismes prévus. 

Section 2 : les mécanismes de la cassation 

Les mécanismes traduisent l'ensemble des diligences opérées au niveau de la 

cour pour aboutir à la prise de décision.. Il faut distinguer les diligences 

antérieures à la désignation de la chambre compétente (paragraphe 1) de celles 

qui interviennent au sein de la chambre compétente (paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : les diligenc~s anté·riieures à la désignation de la chambre 

compétente 

Lorsque lia cour suprême est ~.ai sie cl 'un pourvoi en cassation, le greffe central 

accomplit les fom1alités cl' en râlement (1) puis procède à la mise en état (II) 

avant de communiquer le d1)ssier au service de documentation et d'étude 

(S.D.:E) qui a un rôle incontournable à jouer (Ill). 

1- l' enrôlemtmt 

Lorsque le dossier du pourvoi en cassation arrive à la Cour suprême il est 

réceptionné d'abord au greffe central Il est enregistré au rôle général (art.38 

al.4) qui est un registre dans lequel tigurent toutes les affaires qui arrivent à la 

cour. On y trouve les affaires civiles, commerciales, pénales, sociales et 

administratives. Il comporte entre autres les mentions suivantes : numéro 

d'ordre, l'identité du demandeur, le nom de son conseil, l'identité du défendeur, 

le nom de son conseil, les références de la décision attaquée, la matière. En 

guise <f exemple nous présentons une copie du rôle général de la Cour suprême. 
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ROLE GENENRAL DE LA COUR SUPRE:VIE 

1 Numé~o __ _ 

1 d'ordre 

Date 

d'entrée 

Demandeur AVOCëltS ~~~fendeur 
(s) (s) 

1 

-------+--------- ····-·-----··--
j- La société Me Abdou IVIbaye 

01/RG/10 SISPA Kane Diop 

janviE~r 

2010 

j-

02/RG/10 

du 02 

janvier 

2010 

j-

03/RG/1.0 

du 

! janvier 

! 2010 

j-

os 

-------+------ ····-·---------
MP et Aly Me Cheikh Saliou Diop 

Sow Faye 

CBAO Me l
··-··-·-------·--

AXA 

François et 1 assurances 
1 

associés 

~-5a_m __ b_a ___ S_a 1-1 +-M-e-----+-------------

. 04/RG/1.0 et 10 autres Tounkara :Sous-

du os 1 et as5ociés préfet de 

janvier Pikine 

2010 

L ______ __L ___ L----_____ • ________________ _ 

. Avocat (s) 

Mes Diouf 

et Fall 

Mes St et 

Ly 

Mes Sow, 

Seck et 

Diagn1e 

-

Numéro, date matière 

de la décision 

attaquée et 
1 1 

juridiction 

d'origine 

Arrêt no12 du Sociale 

14 mai 2009 

de la cour 

d'appel de 

Dakar 

Arrêt no58 du Crimine 

19 mars 2008 lie 

de la cour 

d'appel de 

Kaolack 

Arrêt no 241 Civile 

du 29 

septembre 

2009 de la 

cour d'appel 

de Dakar 

Arrêté no 10 Adminis 

du 05 février trative 

2010 de la 

sous-

préfecture de 

Pikine 
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II- la mise en état 

Après l'immatriculation au rôle général, le greffier du greffe central procède à 

1' établiss,~:ment de la fiche de paiement. Toujours dans le cadre de cette mise en 

état du dossier, le greffier ouvre une chemise dans laquelle il met les pièces du 

dossier. Le requérant doit déposer son mémoire au greffe et signifie à la partie 

adverse. La signification se fait par acte extra judiciaire dans un délai de deux 

mois (art. 38 al.l ). La partie adverst:~ doit répondre dans un délai de deux mois. 

A l'expiration de ce délai son mémoire en défense sera irrecevable (art. 39 al.l). 

C'est lorsque les mémoires et les pièces sont déposés ou lorsque les délais pour 

produire sont expirés que l'affaire: est réputée en état (art.42 al.2). 

A la suite de cette mise en état le greffier transmet le dossier au S.D.E. 

III -h~s diligences au sein du serviu~ du S.I>.E 

Le S.D.E reçoit le dossier et a un délai de quinze (15) jours pour le retourner au 

greffe. Très souvent il arrive que le retour soit fait le même jour, une diligence 

rapide au sein de ce service. Il est composé cl' auditeurs qui sont des magistrats 

professionnels. Actuellement ils sont assistés dans leur travail par quelques 

greffiers affectés dans ce service. Le rôle du S.D .. E est essentiellement de 

rassembler la documentation nécessa.ire en vue d'aider la cour à la prise d'une 

bonne décision. Après son travaille S.D.E retourne le dossier au greffe central 

de la cour. Le greffier transmet, par la :suite, le dossier au premier président de la 

Cour suprême qui désigne la chambre qui doit traiter l'affaire. Il faut rappeler 

que le premier président n' ~st pas tenu de respecter la spécialisation des 

chambres en procédant à cette attribution. En effet rien ne lui interdit d'attribuer 

une atTaire sociale à la chambre administrative. Le cas échéant aucune voie de 

recours ne permet de contester cette mesure d'ordre interne. En effet, il ressort 

de l'article 19 de la loi organique sur la Cour suprême que « les parties les 

parties en litige ne sont pas recevables à contester la saisine de telle ou telle 

chambre». Toutefois dans la pratique, c'est la spécialisation des chambres qui 

est respectée dans 1 'attribution des affaires qui parviennent à la cour. La 
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chambre saisie procède à l'instruction de l"afüüre avant de l'inscrire au rôle 

d'une audience pour prendre une décision. 

Paragraphe 2 : les diligences au sein de la chambre ,compétente 

Il faut noter au préalable que pour le pourvoi contre les décisions de la Cour des 

comptes c ., est la formation des chambres réunies qui statue. Cela tient au fait que 

la juridiction dont la décision est attaquée n'est pas un organe judiciaire 

ordinaire. Elle fait partie des juridictions au sommet de la hiérarchie. En dehors 

de cette particularité, les affair~s sont examinées par la chambre, que le premier 

président de la Cour suprême a le pri\rilège de désigner. Lorsque la chambre est 

désignée, ] 'affaire est instruite en son sein (I) avant de passer en audience (II) 

pour qu'une décision soit prise (III). 

1- l'instrru::tion de l'affaire 

Lorsque le dossier atterrit à la chambre compétente, le greffier de ladite chambre 

procède à son enregistrement dans le rôle particulier. Cette inscription se fait par 

ordre d'arrivée des affaires. A la suite de cette phase le greffier transmet le 

dossier au président de chambre qui désigne un rapporteur. Le greffier 

mentionne cette désignation dans le registre de désignation de rapporteur qu'il 

tient entre autres registres. 

Une procédure accélérée peut être décidée par le président de chambre lorsque le 

rapporteur constate une incompétente, une irrecevabilité, une déchéance ou un 

désistement (art.42 al.5). 

Quand le rapporteur établit son rapport, le dossier est transmis au ministère 

public. C'est à la suite de l'avi~; du rŒinistère public que le président de chambre 

programme 1 'affaire à une audience (art.45 al.2) en accord avec l'avocat général 

de service qui signe aussi le rôle qui do:it être publié dix jours avant l'audience. 

II -l'audience 

La Cour suprême statue en collégialité et publiquement (art.47). Toutefois la 

cour peut statuer à huis clos si ] 'ordne public et les bonnes mœurs le 

commandent (art.47 al.3). La Cour ne peut statuer que lorsqu'elle comprend au 
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moins cinq (05) magistrats. \1ais~ ] 'article 24 de la loi organique sur la Cour 

suprême prescrit qu' «elle peut siéger en formation restreinte à trois magistrats 

lorsque la nature de l'aftàire le justi.fiie >>. Il faut nécessairement un nombre 

impair pour statuer. Cette formule permet de départager par le vote quand au 

moment de la délibération ces juges ne peuvent pas parvenir à un consensus. 

Il tàut signaler qu'à 1 'audience on note la composition suivante : le président et 

quatre ou deux conseillers, le représentant du ministère public et le greffier de la 

chambre. Les parties peuvent être représentées par des avocats. 

Le président ouvre la séance et donne la parole au rapporteur qui est chargé 

d'exposer les faits pour lesquels la cour est sailsie et la procédure. A la suite de 

cette intervention du rapporte'Jr le président donne la parole aux avocats qui sont 

tenus de ne développer que les moyens soutenus dans les mémoires déposés 

(art.46 al.2).Ensuite le comm1ssaire du gouven1ement expose le point de vue de 

l'administration. Enfin c'est le ministère public est entendu en ses conclusions. 

Il faut relever que le commissaire du gouvernement est une autorité désignée par 

le premier ministre vingt (20) jours avant la date d'audience et qui est chargé 

d'exposer, à 1 'audience, la position de 1' administration et éventuellement 

d'éclairer le Cour suprême (art.4.5-l) .. 

III-la dédsion et sa portée 

La cour peut rendre sa décision sur le siège tout comme l'affaire peut être mise 

en délibéré. Dans cette dernière hypothèse, le délibéré se fait à huis clos et seuls 

les membres de la formation sont concernés.. Les décisions sont prises à la 

majorité .. La décision est rendue en audience publique. 

Le gref!i.er de la chambre compétente tient le plumitif à l'audience mais quand 

la formation des chambres réunies siége, le greffier en chef de la cour tient le 

plumitif. La Cour suprême peut rendre trois types de décisions. 

D'abord elle peut rejeter le pourvoi et dans ce cas la décision attaquée survit et 

produit des effets. Il n'y a plLs de recours possible devant une autre juridiction. 

Toutefois dans certaines conditions la Cour suprême peut être saisie à nouveau 

57 



soit pour rectification d'erreur matérielle soit pour rabât d'arrêt. Ces deux 

recours sont admis lorsque la décision est entachée d'une erreur de procédure 

ou d'une erreur matérielle qui n'est pas imputable à la partie intéressée et qui a 

affecté la solution donnée à l'affaire .. 

La cour peut aussi casser la décis:ion attaquée: dans ce cas, l'aff:lire est 

renvoyée devant une autre juridiction de même ordre. La cassation peut être 

totale ou partielle. Dans la deuxième hypothèse, elle n'atteint que« certains 

chefs dissociables des autres >> (art.53-3 ). 

Enfin la cour peut casser la décision attaquée sans renvoyer. C'est le cas en 

matière électorale. 

L'arrêt de la cour doit être répertorié par le greffier dans le répertoire des arrêts. 

La minute, signée par le président et le greffier (art 49), est conservée au greffe. 

Le greffier notifie aux parties dans un délai d'un (01) mois à compter de son 

prononcé. L'arrêt est transmis aussi au S.D.E. Les dispositions des arrêts de la 

Cour suprême sont transcrite~. sur les registres des juridictions dont les arrêts ou 

jugements ont été cassés (art.56). 

L'exécution de la décision de justice est la prérogative des autorités 

administratives puisque la cour est dessaisie à partir du moment où elle rend la 

décision. 

CHAPITRI~ 2 : les recours en annulation devant la Cour suprême 

La Cour suprême est le juge devant lequel sont exclusivement dévolus d'une 

part, le contentieux en annulation des actes administratifs encore appelé recours 

pour excès de pouvoir (section!) et d'autre patt, le contentieux du contrôle de la 

légalité des actes des collectivités locales (section 2). 

SECTION l : le recours pour exc(:··s dl«;~ pouvoir (R.E.P) 

Le R.E.P est un recours qui vise !"annulation d'un acte administratif supposé 

entaché d'illégalité. Ainsi il Jrésente un certain nombre de particularités qui se 

manifestent par ses caractères, ses cas d'ouverture (paragraphe 1) et aux 
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conditions de sa recevabilité (paragraphe 2). A cela s'ajoute les spécificités 

relatives à sa procédure (paragraphe 3). 

Paragraphe 1 : caractères et cas d'<Cmverture du R.1E.P 

Il convient d'examiner d'abord les caractères (l) ensuite les cas d'ouverture (II). 

Il faut toutef<)is noter que nous ne nous étalerons pas trop sur les considérations 

théoriques pour ne pas trop nous écarter des exigences du centre de formation. 

1 -les caractères du R.E.P : 

Il y a trois principaux caractères du R.E.P que nous examinerons en dégageant 

simplement les grandes lignes 

1 -le caractère objectif du R .. E.P 

Le R. E.P ne tend pas à faire un procès à des personnes mais plutôt à un acte. Il 

s'agit d'apprécier la légalité o1l'illé;gallté d''un acte administratif. Il aboutit soit, 

à l'anéantissement de l'acte pour illégalité soit, dans le cas contraire, à son 

maintien dans l'ordonnancement juridjque. Dès lors il ne sera jamais question de 

prendre en charge des situations personnelles notamment la réparation 

pécuniaire. Toute demande, tendant à cette fin, est irrecevable devant le juge de 

l'excès de pouvoir puisqu'elle relève, comme nous 1 'avons souligné dans la 

première partie, de la compétence du juge du plein contentieux. Sous cet angle, 

la Cour suprême sénégalaise n'a pas le pouvoir d'accorder une indemnité 

pécuniaire en réparation d'un préjudice subi27
• Il en a été décidé ainsi par la 

Cour suprême sénégalaise dans l'arrët Abdoulaye Bâ28
. Dans cette aftàire, le 

sieur Abdoulaye Bâ avait demandé que la régie des chemins de fer soit 

condamnée à lui payer outre son traiten1ent, la somme de cent mille ( 1 00.000) 

francs à titre de dommages et intérêts pour le préjudice matériel et morall qu'il a 

subi. La Cour suprême s'en e5.t déclarée incompétente en affirmant qu' « attendu 

que ces conclusions qui relèvent de la compétence du Tribunal de première 

instance (actuelle tribunal ré.5ional), échappent à celle du juge de l'excès de 

27 Oumar Gaye et Mamadou Seck Diouf, le conseil d'Etat et la pratique du recours en annulation P. 49 
28 C.S 4 mai 1977. Abdoulaye Bâ cl Régie des chemins de fer du Sénégal; 
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pouvoir et sont par suite irrecevables» .. La cour suprême avait précédemment 

retenu la mëme solution dans l'afEtire: :rv1amadou Lamine Diop29
. Il s''agissait 

d'une décision administrative refusant de prendre en compte les conséquences 

financières d'un reclassement. Egalement le juge sénégalais a eu la même 

attitude dans l'arrêt Latyr Camara dans laquelle le requérant demandait la 

condamnation de 1 'Etat à n~poncln.:: du préjudice qu'il lui a fait subir dans 

1 'exercice de ses fonctions. La Cour suprê:me estimait que les moyens tirés de la 

violation d'un droit subjectif ne peuvent ëtre invoqués à l'appui d'un R.E.P. 

Qu'en est-il maintenant du cas où le requérant saisit la cour d'une demande à la 

fois cl 'annulation et de réparation'? A ce sujet il faut relever que « lorsque dans 

une requête aux fins d'annulation pour excès de pouvoir le requérant demande la 

condamnation de l'administration ù payer des dommages et intérêts, le juge 

statue sur les conclusions tendant à :l'annulation de 1 'acte et relève pour le 

surplus de conclusions 1 'exception de recours parallèle »30
. 

Bref, le caractère objectif signifie que Ie R.E.P n'est pas destiné à la prise en 

charge des situations individuelles des personnes ou à la réparation d'un 

préjudice subi mais plutôt il consiste à attaquer un acte en vue d'obtenir son 

annulation, sa disparition de 1 'ordonnancement juridique. Toutefois ce caractère 

peut être contestable pour le R.E.P selon le professeur Ismaël Madior Fall 

(contrôle de la légalité des a1:tes des collectivités locales p 1 02) qui estime que 

« le caractère réputé objectif de recours pour excès de pouvoir, contestable en 

général ( ... ), demeure dans le donJaime du déféré où le requérant est presque 

totalement désintéressé et agi: au norn et pour le compte de la société». Donc le 

professeur pense que le caractère objectif n'est véritablement constaté que dans 

1 'action en contrôle de la légalité des actes des collectivités locales. Néanmoins 

ce caractère demeure constamment retenu pour le R.E.P. Mais il n'en est pas le 

seul. 

"
9 C.S 23 mars 1966 Mamadou lamine Diop : 

30 Oumar Gaye e1 Mamadou Seck Diouf, Jp. cit, p. 
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2 --le carrctèr~, ~'~tili~é publiq~e du\ R.j .P . . , 
Ce carac~ere, he a l objet dUl R.E.P, entrai . e deux pnncipales consequences. 

D'abord, le recours pour excès de POltlVO r est un recours pratique parce que la 

j uris~rudfnce interprète de f~çon libér~l~ 'intérêt à agir des ~e~u,érants.. , , 

Ensmte Il recours pour exces de pouvoi1 s'exerce avec rapidite. Les mteresses 

sont oblifés de ne pas différer 1 ' exerci~e du recours pour excès de pouvoir 

puisqu' il r a une contrainte liée au dél~i q i les en empêche. 

3 -le carjctère d'ordre public du R.~.P 

Le caract,re d'ordre public s'apprécie sur flusieurs points. 

D'abord,{ul ne peut renoncer à l' exelicice du R.E.P puisqu'on peut accepter le 

' 1 ' . 1 \ L . . . contenu un acte pour u teneurement Ï contester. a renonciatiOn est aussi 

impossiblte pour le bénéficiaire de la cr ose jugée parce que 1' acte annulé 

implique ~n inexistence. \. 

Ensuite, 1~ requérant peut revenir sur sOn désistement. 

Enfin, le f.E.P peut être exercé même el l'absence de texte sauf si un texte 

1' exclut exrressément. C'est un recours 1de 1\ roit commun. 

Après l'exfmen de ces caractères du R.~.P, il. faut voir ses cas d'ouverture. 

Il -les caJ d'ouverture du reCOIJ!rS..P..Q.:Ur Jrcès de pouvoir 

Pour qu 'u11 acte administratif puisse être f alablement attaqué en annulation il 

faut qu'au moins l 'un des cas d'irrégularHé soit relevé. Cette irrégularité peut 

résulter soi de la qualité de J'auteur de l'ac\e (incompétence) soit de la forme de 

l 'acte (vice de forme ou de procédure) soit f es motifs de l'acte (inexactitude des 

motifs ou auvaise qualification jurid~qua des faits) soit le l'objet de l'acte 

(violation ela loi) soit du bUlt de l' acte (dl tournement de pouvoir). Ces divers 

cas d'ouve ure peuvent être classés en iUégllités externes et illégalités internes. 

1 - les cas d'illégalité externe 

Un acte aJministratif est inrégulier a"\1 

1 ' incompétehce de son auteur (a) ou le vi~e 
a/l'inc~)mp~tence die l'autt~ur de l'acte : 

1 

1 veau externe lorsqu'il est avéré 

e forme ou de procédure (b ). 



1 

Il 

Pour éviter la confusion organique, le autorités administratives exercent, 

chacune, des prérogatives définies géné ~lement dans leur contenu, dans le 

temps et dans l'espace. Selon le cas, on peut aboutir à l'incompétence 

matérielle, à l'incompétence temporelle et à l ' incompétence territoriale. A cette 

énumérati l n il faut ajouter le cas spécifiquel ~e l'usurpation de pouvoir. 

*I'incompr tence matérielle (ratione matl reae) 

Elle se pr\ duit lorsque 1 'autorité admiJst~jive a pris un acte dans un domaine 

relevant de\s attributions d'une autre autoritt' de rang inférieur, égal ou supérieur. 
1 Il 

Ainsi il y j un dépassement du contenUI de prérogatives dévolues à l'auteur de 

l'acte par li s textes. C'est lecas p~ eJ<emfle du mair~ :ui, dans l'exercice de 

son pouvmr de pohce admmistratiVe, pl nd un arrete d'mterd1ctwn d'une 

marche. M~tériellement c'est la compéte ce du préfet qui est reconnue en 

l'espèce. C~t arrêté du maire serait illégal du fait de l'incompétence de cette 

autorité à p1endre une mesure d'interdiction tm la matière. 

*l'incOJtnpéfence temporelle (ratione teptpl ris) 

Elle existe lorsque 1 'autorité, auteur de 1 'acte, a agi soit antérieurement à sa prise 

de services soit postérieurement par ' cel sation volontaire (démission) ou 

cessation involontaire (retraite, révocation~\. Dans ces hypothèses, l'acte a 

émergé horJ de la période durant laquelle 1b compétence de son auteur est en 

cours. 

*1 'incon!lpétence territoriale (lratllone llod) 

C'est lorsqu~ l'acte est pris par une aut<Drite administrative pour produire des 

effets au·-ddlà de la circonscription ted itoriale coïncidant à la limite 

géographiquJ de sa compétence. Ces cas surviennent notamment dans le 

commandem~nt territorial puisque les rep:és'ftants de 1 'Etat au niveau local ont 

une compétet .ce c~rrélée au découpage admris~r~tif du ,territoire n~tionaL ~a~ 
exemple, serait Illegal sur ce fondement, un r rrete du prefet de Th1es destme a 

réglementer 1~ circulation routière à Saly puisque cette ville se situe en dehors 
1 1 

de l'espace gÎ ographique placé s.ous son auto1 1ié. 



Ces trois \cas d'incompétence sont les plu 
1 
en vue. Mais il y a un quatrième cas 

qui est relatif à 1 'usurpation de pouvoin. 
'l'. 1 , . 1 ";: Inc:ompetence pour usurpatiOn de lfo 

1 

L'usurpatton de pouvoir e~;t le fait po ~ 
1 

un particulier de prendre un acte 

relevant 1e la compétence d 'une autoriL11 administrative. Un tel acte est, en 

principe, 1éclaré inexistant parce que ~ 9 es le cas le plus avéré d'incompétence 

dès lors qtie son auteur n'est pas doté d'un statut lui permettant d'agir au nom de 

1 'administration. 
1 

1 

En con~é:\lence, 'la vio~a~ion des règles d.· ~ ~~mpétence ~oit en principe c~boutir à 

la nulhte. \ Et c est d mlleurs la nuHite absolue qm est retenue. I:n effet 
' 

l'incompétence est un vice d~îllégalité dl ' olidre public c'est-à-dire qu'il peut être 

soulevé par toute personne y compris le ju ~qui peut le soulever d'office même 

si les parti~s n'en ont pas fait état. 
1 

Toutefois i' faut relever qu'une incompéte ~e peut être positivée dans certaines 

conditions ~t ne pas entraîner 1 'annulatiop d ~ ' acte, en principe, irrégulier. C'est 
1 1 

pour cette raison qu'on fait la distinctidm ans la doctrine française entre une 
1 1 

incompétenpe positive et une incompétenc négative. La première consiste à 

qualifier l' incompétence qui n'aboutit pas ' l'annulation de l'acte parce que la 

personne qtli a agi, a positivement pallié à 11 carence administrative. La seconde 

qualifie l'incompétence qui ne pourrait êt 1e tolérée ou acceptée du fait que 

l 'agent qui 1 devrait agir s'est abstenu 1 de [e faire soit par refus soit par 
1 

déclaration, à tort, de son incompétence. 

Pour qu'un acte entaché de vice de cornpétenae soit admis à produire des effets 

de droit, il faut que deux conditions soiern.t r lunies: d'abord, il doit y avoir une 

apparence de compétence et, ensuite, il [; t que 1 'acte soit pris en cas de 

circonstances exceptionnelles. Justemen~, c' kst ce qui est à 1' origine de la 

consécration du «fonctionnaire de fait». énéralement l'incompétence n'est 
1 

,_._ positivée que dans des situations où l'admtnistration bénéficie d'un pouvoir 

discrétionnaire. Par contre lorsque sa ~omwétence est liée, l'incompétence 
Il 



li 

devient un v1ce intolérable. Il en e ~: ainsi par exemple de l'autorité 

administrative qui se déclare à tort inc<Dm étence pour refuser d'agir. 

L' incompétence demeure donc un cas 1d'i l&galité externe mais il n'en est pas le 

seul. 

b/le vice de forme ou de procédure 

La forme de 1 'acte administratif et la p>roaédure empruntée par 1 'administration 

pour prendre un acte peuvent être consüt1-1t~ fs d'illégalité. 

En principe, la décision administrative n'est pas soumise à une exigence de 

forme. Elle peut être écrite ou verbale, explicite ou implicite. En plus il y a le 

princip~ de la non motivati~n des actes, adr inistratifs qui est valable sauf si un 

texte dispose autrement. C est dans ce, ca~re que le Juge, dans 1 'affmre de la 

confédération générale des travailleurs dé,o~ratiques du Sénégal31 a annulé une 

décision administrative en se fondant sur 1\ article 812 du Code des obligations 

civiles et commerciales (C.O.C.C). En l'es~èce la C.G.T.D.S introduit un R.E.P 

contre la décision implicite de rejet de sr demande d'enregistrement par le 

ministre de l' intérieur. Aux termes d~s ri1spositions de l'article précité du 

C.O.C.C la décision du Ministre, refusant l' jnregistrement, doit être motivée. 

Toutefois le juge sénégalais a exigé de son ~li<Dpre chef la motivation de certains 

actes administratifs. D'abord le C.E, dans l'affaire Seydou Mamadou Diarra32
, a 

sanctionné le dé~aut de m~ti:lation d'une r~cisio~ ad~inistrative portant sur 

1 'expulswn d'un etranger beneficiant de sta~1~t de refugie. Dans cette affmre, le 

juge a refusé la simple allégation des « rléc9ssités d'ordre public »pour motiver 

une décision. C'est une rupture avec la jU:.isf dence antérieure puisque dans les 

affaires Souhel Filfili 33 et Antonio Batica F ['ifeira34
, le juge avait accepté cette 

allégation comme suffisante pour motiver u ly décision administrative. Il avait 

31 CS 1er avri11987 C.G.T.D.S inédit 
32 CE, 27 octobre 1993 Seydou Mamadou Diarra 
33 C.S 1er juin 1988 Souhel Filfili 
34 C.S 1er juin 1988, Antonio Batica Ferreira 



estimé dans le second arrêt que «si la n<Dtion d'ordre public reste générale et 

variable, elle n'en constitue pas moins un ~(i)tif». 
Ensuite l'obligation de motivation ~st li€tenue par le juge, dans l'affaire 

Ousmane Kane Camara et amtres35
, pour le · sanctions disciplinaires. En l'espèce, 

les requérants, agents de douanes, ont été adiés des cadres sans suspension de 

leurs pensions par arrêté du ministre des Fnances et du Plan. Cette décision n'a 
1 

pas été motivée. Le conseil d'Etat a es,mé qu'une décision contenant des 

sanctions « doit être motivée et que la mot;vation doit être concrète, c'est-à-dire 

comporter un énoncé des considérations dl droit et de faits qui constituent son 

fondement» . 

Enfin en 1999, le Conseil d'Etat sénégalais décide, dans l'affaire LD/MPT36
, 

que l'interdiction de marche doit être oblig~toirement motivée. Il s'agit dans ce 

dernier cas de 1 'extension du champ pe la motivation aux actes de police 

administrative. 

En droit sénégalais la non motivation des a tl;(s administratifs est le principe. La 

motivation n'est obligatoire que dans les cal où un texte la consacre et dans ces 

trois cas prévus par la jurisprudence. 

Concernant la procédure, il faut signaler
1
qull'administration n'est pas soumise 

à . des ~è.gles géné~ale~, de p~océdure dans 1 '\diction de ses ac.te,s. Tout~fois des 

d1spos1t1ons partlcuheres Imposent le relpect de formalites extremement 

diverses appelées procédure~• administratrv1es non contentieuses. Souvent 

l'administration est soumise à des exigences 

-d'enquête et de publication, 

-de consultation, 

-de respect du principe des droits de la dé~ense, 

-de la règle du parallélisme des formes, 

-de la formalité de l'enregistrement. 

35 CE 27 avril 1994, Ousmane Kane Camara et autres 
36 CE 25 novembre 1999 LD/MPT 1 



L'imposition de ces procédures à l 'administration a pour intérêt d'informer les 

administrés avant la prise d'une déoisiJ111 unilatérale de l'administration et 

éventuellement de recueillir leur avis. t'e\~t dans ce cadre que par exemple en 

matière d' expropriation pour cause d'uti Ï1Ié publique, il est nécessaire pour 

1 'expropriant de procéder à 1 'enquête et à ~ publicité bien avant la déclaration 

d'utilité publique. 

En principe, le vice de forme doit entraîner la nullité de l'acte administratif. 

Cependant pour éviter qu'un excès d, fonnalisme ne paralyse l'action 

administrative, la jurisprudence distiq.gui les formalités substantielles des 

formalités non substantielles. Les premièr\s sont celles qui sont susceptibles 

d'influer sur la décision administrative en raison des garanties qu'elles sont 

censées offrir. Elles sont imposées par des t~xtes à peine de nullité et leur non 

respect affecte gravement la régularité de 1 acte. La violation de ces formalités 

par l' administration ne peut être tolérée et ~ar conséquent elle entraîne la nullité 

de l 'acte administratif. C'est le cas p<l;r ek~mple de la prise d'une sanction 

disciplinaire de révocation à 1 'encontre d 'u~ fonctionnaire sans la consultation 

préalable du conseil de discipline comm~ prévu par le statut général des 

fonctionnaires . 

Les formalités non substantielles ne peuve t aboutir à la nullité de l'acte. Ces 

dernières formalités n'étant pas graves le ju e évite de les sanctionner pour ne 

pas fragiliser l ' action administrative. 

Cependant il faut noter que deux exceptions <imt été apportées à la sanction de 

l'irrespect des formalités substantielles. Il s agit, d'une part, de la théorie des 

formalités impossibles du fait que la violatio lest indépendante de la volonté de 

r-:-. l'administration. C'est l'exempte du refu~ du <!:onseil de discipline de se réunir. 

Dans ce cas, il ne peut être reproché à 1 administration la violation d'une 

fmmalité substantielle en vue d'obtenir l 'ann lation de son acte sur cette base. 
1 



D'autre part, il s'agit des circonstances exceptionnelles. En effet dans ces 
"""" 

circonstances, 1' administration peut vi~le les règles de forme dont la violation 

,-.. serait sanctionnée en temps normal. 

r-"'1 

En somme, il faut retenir que la violation es règles de forme, de procédure et de 

compétence renvoie à l'illégalité externe e l'acte administratif. Mais à côté il y 

a des cas d'illégalité interne des actes adm"nistratifs. 

2 -les (:as d'illégalité interllle 

Ils sont au nombre de trois. Il y a d'atord la violation de la loi ensuite le 

détournement de pouvoir et enfin les motie . 

a/ l'irrégularité relative à l'objet de ~'ajte : la violation de la loi 

C'est le cas d'ouverture le plus employé ~ar les requérants. Cela se justifie par le 

fait que la violation de la loi semble fédéryr tous les autres cas d'ouverture. 

Pour contrôler cette irrégularité, le juge senégalais compare les dispositions de la 

loi violée à celles de la décision attaq ée. C'est sur cette base que la Cour 

suprême avait annulé l'acte administrati dans l'affaire Landing Savané37
• En 

l'espèce l'interdiction du journal était rn tivée par les dispositions de la loi du 

29 avril 1969 sur le contrôle des matéri~ls de propagande étrangère. Le juge a 

estimé que l'illégalité est relative à la violation de la loi. L'observation qu'on 

peut faire ici est que les faits de 1 'espècfe sont quasiment identiques à ceux de 

l'arrêt Abdourahmane Cissé (voir: le c ntrôle du motif de droit). Mais le juge 

n'a pas annulé les deux actes administr tifs sur le même fondement parce que 

dans cette dernière décision le juge a invJqué le défaut de base légale. 

b/ l'irrégularité relative alli but dle l'act[ : le détournement de pouvoir 

Quand un requérant attaque en annulatir~ un acte administratif sur la base du 

détournement de pouvoir, c'est qu' il estrme que l'auteur dudit acte était animé 

par la préservation d'un but autre que l' intérêt général ou intérêt public. Ainsi 

ce cas d'ouverture du R.E.P consisterait dans son examen, à détecter l'intention 

de l' auteur de l'acte. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle il est la cause de 

37 CS 23 janvier 1985Landing Savané 



null~~é la ~lus difficile à as:,eoir. Ce~a t.i1lt au car~~tè~e" subje~tif. et immatériel 

de 1 mtentwn. Il faut rappeller que 1 exigence de 1 mteret pubhc Joue tant pour 

les actes unilatéraux que pour les contratsl Le juge sénégalais a annulé des actes 

administratifs sur la base elu détournembnt de pouvoir. C'est le cas dans la 

décision Mously Wagne38 En l'espèce, 11 ministre de l'intérieur avait ordonné 

par arrêté la fermeture de 1 'ensemble des · ébits de boisson de Diourbel en vertu 

de ses pouvoirs de police. La haute juridic ion a estimé que le ministre a usé des 

pouvoirs de police qui lui appartenaient s r les débits de boisson pour un objet 

autre que celui en raison duquel ces pouvoi1 s lui ont été conférés. 

C'est également le cas dans 1 'arrêt dame )\ aye Katy Dieng39
• Dans cette affaire 

1' administration a décidé de prolonger le s~age de la dame et de ses camarades à 

la suite d'un mouvement de grève qJ ils ont observé. L'administration 

prétendait que cette grève était fondée sur d s considérations politiques. L.a Cour 

suprême estimait qu'« en déci[dant de prolo .ger leur stage d'un an pour des faits 

intervenus à une époque où les intéressés n.e pouvaient plus être légalement 

recrutés comme stagiaires, le ministre 'est livré à un détournement de 

pouvmr ». 

c/ les irrégularités liées aux ntotifs 

Les motifs sont les fondements de la décisi n. En effet, ce sont les éléments de 

fait et de droit qui ont amené l'auteur d l'acte administratif à agir. A la 

différence des mobiles ou de 1 ' intention, les motifs sont des considérations 

objectives. Il faut distinguer les motifs de droit des motifs de fait. 

*[e contr<He des motifs de droiit 

Les motifs de droit concernent le rapport e ltre les normes concernées par la 

situation et la décision prise. C'est le rais\ mnement juridique qui a. pou~sé 

1' auteur de 1' acte à choisir son contenu qui lur paraît le plus adapté à la situatiOn 

en confomlité avec l'ensemble elu droit. 

38 C.S 5 févier 1986 Mously Wagne 
39 C.S juin 1973 Dame Yaye Katy Dieng 



Ce cas d'ouverture du R.E.P se manifes e notamment par l'erreur de droit et le 

défaut de base légale. 

Il y a erreur de droit lorsque « le 1 otif de droit choisi est exact mms 

1 'administration lui donne un sens ou une f ortée erronée » 40
. 

Le défaut de base légale est 1 'inexiste ce ou 1 'illégalité du motif de droit 

invoqué comme fondement de 1 'acte. 

Le juge sénégalais a annulé des décisions sur la base de l'erreur de droit. Nous 

pouvons citer à ce titre l'arrêt Baila Haimo lt Sow41
. C'était un recours contre un 

arrêté reconnaissant une anci,enneté fictive au sieur Fall. La cour a estimé que la 

situation de Fall devait être appréciée seul, ment sur la base de l'arrêté auquel il 

n'avait jamais cessé d'être soumis. L'arrê~é du ministre des Finances est donc 

illégal. De manière implicite, c'est le détut de base légale qui justifie cette 

at~tude du juge ~ême s'il ne l'a pa~ e:~r~s~é~ent avoué dans la décis~on. De 

meme dans 1' arret Abdourahmane C1sse ·, a' etmt sur le fondement du defaut de 

b 1, 1 1 C ~ '' . \ ' 1 d'.. E ase ega e que a our supreme s etait ap:Ruyee pour annu er une ec1s10n. n 

l'espèce, un arrêté interministériel avait int~rdit la circulation, la distribution et 

la mise en vente d'un journal. Le requérant, en tant que directeur de la 

publication, attaque ledit arrêté qui était fonf é sur des textes relatifs au contrôle 

de la presse étrangère. Le juge a estimé que 1\'arrêté d'interdiction était dépourvu 

de toute base légale. Il s'agissait de faits quasiment identiques à l'affaire 

Landing Savané précitée mais malheureusef €nt l'annulation est fondée sur le 

défaut de ba~e légale pour l'une et sur la violrion .de la ~oi pour l'autre., , 

Il faut retemr que dans le cas de 1 'erreur dÎ drmt, le Juge peut proceder a la 

substitution de base légale lorsque le texte r isé n'était pas celui qu'il fallait. 

Puisqu'il existe un texte sur la base duquel 1\a décision pouvait être prise sans 

qu'il y ait illégalité, le juge peut remplacer le texte invoqué par l'administration 

en le substituant par le texte adéquat. 

40 Thèse de Ndéye Madjiguène Diagne précité·e P.4 15 
41 C.S 8 juillet 1968 Baila Haimont Sow 
42 CS 6 février 1974 Abdouralunane Cissé 
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*le contrôlle des motifs de fait 

Ce contrôle consiste à vérifller les circon ances de faits qui ont motivé la prise 

de la décision administrative. Il a longtemps échappé au contrôle du juge 

administratif français qui s'est abstenu dle 'exercer du fait que 1 'appréciation des 

motifs relèverait de la souveraineté de l'administration et ne concernerait 

aucunement la violation de Ia loi. Toute~~is le juge français intègre ce type de 

contrôle patmi les cas d'illégalité depuis l' . rrêt Gomel de 1914. 

Le contrôle de motifs comprend deux vol ts à savoir 1' exactitude matérielle des 

faits et la qualification juridique des faits . 

.. }',exactitude matérielle des faits : elle c ·nsiste à vérifier si les faits invoqués 

par l'administration existent mais aussi s'i s sont exacts. 

Le juge sénégalais n'a pas de problème pa iculier à ce niveau. La Cour suprême 

dans l'arrêt Amadou Alpha Kane43a évoq é ce moyen. En l'espèce, le sieur 

Kane conteste la décision du ministre dr transports qui le révoque de ses 

fonctions. La Cour suprême a estimé que «l'administration ne doit jamais 

s'appuyer sur des faits matériellement inex cts; le juge de l'excès de pouvoir 

peut et doit, sans pour autant sortir de son rôle de juge de la légalité, vérifier 

1' exactitude matérielle des faits qui sont 11 base de la décision administrative 

attaquée. Devant la carence de 1 'administratrn, la cour annule pour inexactitude 

matérielle des faits et défaut de base légfle ». C'est sur la base de ce cas 

d'ouverture que la Cour suprême avait anr ulé une décision du ministre du 

travail dans son arrêt du 20 mars 198544
• En \effet, pour infirmer une autorisation 

de licenciement faite par 1 'inspecteur du trÎvail, le ministre a soutenu qu'une 

convocation a été régulièreme:nt envoyée 11 requérant et il n'a pas déféré à 

1' enquête ni ne s'est manifesté sous aucune fr.rme. Or la cour suprême découvre 

que la société n'avait jamais reç:u de convoca ion ni verbale ni écrite. Dés lors, le 

43 CS 20 mars 1963Amadou Alpha Kane 
44 CS 20 mars 1985TM 
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motif, sur lequel le ministre s'est for dé pour infirmer l'autorisation de 

licenciement, est inexact et, par conséq e9t, la décision est illégale. 

Il faut toutefois noter que la Cour suptême sénégalaise n'a pas sanctionné 

l' inexactitude des faits dans l 'affaire Amldou Lamine Diallo45
. En l'espèce, le 

Président de la République avait mis fin aux fonctions d'ambassadeur 

qu 'occupait le requérant en justifiant la décision par la limite d'âge. Or la 

fonction d 'ambassadeur n'était pas assujer ie à la condition d'âge. Ce qui fait 

que le motif de fait ne tient pas. Mais la co r n 'a pas sanctionné l'administration 

parce qu'elle estime que le Président de la République nomme et démet à cette 

fonction de manière discrétionnaire et il na pas besoin d'avancer un motif qui 

serait « surabondant ». Cet argument 1 juge est considéré par Ndèye 

Madjiguène Diagne46 comme « mal chois\ » parce que la décision est bien 

illégale et la surabondance du motif ne sulient que lorsque «l'auteur se fonde 

sur plusieurs motifs dont les uns sont détetntinants et les autres surabondants». 

En outre le juge sénégalais vérifie la qualifidation juridique des faits. 

-.Ja qualincation juridique des faits 

Ce contrôle permet de vérifier si les faits invoqués correspondent à ceux pour 

lesquels le pouvoir de décision a été accor~é à l'autorité administrative, auteur 

de l 'acte. Ce type de contrôle n 'est pas exercé dans les domaines où 

l 'administration bénéficie du pouvoir disc+tionnaire. C'est pour cette raison 

qu'on parle de contrôle minimum dans ce f omaine pour traduire le déf~mt de 

contrôle de la qualification juridique des fa~ts. :Mais le pouvoir discrétionnaire 

doit être mieux encadré pour éviter des dérives de l'administration devant 

conduire à la violation des droits des admini trés. C'est la raison pour laquelle il 

est appliqué dans la jurisprudence sénégal ise une technique qui participe à 

l ' approfondissement du contrôle des motifs de fait des actes administratifs. Il 

s ' agit de l' erreur manifeste d 'appréciation ( .M.A). La première fois que cette 

45 CS 4 mars 1976 Amadou Lamine Diallo 
46 Ndèye Madjiguène Diagne Thèse op.cit P <.l23 



technique est consacrée dans la jurisprutlence sénégalaise c'est en 1993 avec 

l ' arrêt comité international de la croix rohge internationale (C.I.C.R 27 octobre 

1993). En l'espèce, l'inspecteur du ravail de Dakar avait autorisé le 

licenciement d'un groupe de travailleurs parmi lesquels la dame Y éya Kane. 

Elle était la seule à introduire un recourf administratif auprès du ministre de 

1 'Emploi. Le ministre avait :~tatué dans le~ limites de sa saisine et avait infirmé 

la décision de l'inspecteur en ce qui conc, me la dame et pas pour les autres. Le 

CJ.C.R a déféré cette décision du ministrl au Conseil d'Etat pour annulation en 

soulevant comme moyen la violation du pr~ncipe de l'égalité des citoyens devant 

le service public et 1 'E.M.A. Le juge avJit rejeté les deux moyens mais il ne 

s'est pas opposé à l'invocati[on de l'E.M.k. L'erreur manifeste d'appréciation 

est définie dans cet arrêt comme une << .f rreur à la fois apparente et grave, 

rendant la décision inadaptée aux motif\ qui l'ont provoquée». Désormais 

l 'E.M.A est souvent utilisée comme 1\ oyen d'annulation d'une décision 

administrative. C 'est le cas clans les arrëts Cheikh Tidiane Mbengue (26 avril 

1995), Senghane Ndiaye (30 août 1995) et Salif Fall (29 avril 1998). Ces 

décisions traduisent l 'extension de l 'E. l .A au contentieux de la fonction 

publique. 

Toutefois, selon le professeur Papa Mam\ur Sy «le Conseil d'Etat confond 

parfois l 'erreur manifeste d'appréciation l ee d'autres moyens d'annulation» 

comme par exemple dans l'arrêt Société } ogei Spa (24 novembre 1993) il a 

annoncé l 'EJ\1.A, or il contrôlait l'exactitudJ matérielle des faits. 

En conclusion, le requérant doit invoquer e\ justifier 1' existence de 1 'un des cas 

d'ouverture externes ou internes pour voii aboutir son action en annulation. 

Mais aussi, cette action doit être intentée en respectant des conditions de 

recevabilité. 

Paragrapllle2: les conditions de recevabilité du R.E.P 



Le recours pour excès de pouvoir en tant qu'action en justice exige un certain 

nombre de conditions poUir qll'il soit recevable. Il y a principalement cinq 

conditions dont l'examen peut stp faire suc essivement. 

1 -les conditions liées à l'acte aUaqué 

La nature de 1 'acte est déterm~nante daÎ s la recevabilité du R.E.P. D'abord 

l'acte peut être explicite ou implicite, ensrite l'acte doit émaner d'une autorité 

administrative nationale enfin, l' <;tete doit faire grief. 

a ··une décision explicite ou impilicitte 

Il r~ssmi de l'~rtic~e 73 de la loi sur la \ our sup:ê.~e que«. ~e reco~1rs ~o.ur 

exces de pouvoir n est recevable que contr une decisiOn exphclte ou tmphclte 

d'une autorité administrative». La décis1on explicite ne pose pas problème 

parce qu'elle est affirmée génér<;tlement pe écrit. Mais la décision implicite 

n'est pas affirmée. C'est soit, une abstenti\ n soit, un silence. En effet dans le 

premier cas, l 'administration n'agit pas, alor qu'elle en avait le devoir et dans le 

second cas, qui nous concerne lf plus, 1 'jdministration garde un silence à la 

suite d'une demande formulée par1 un administré. Si dans le jargon courant il est 
1 

dit que le silence vaut consentemynt cela n \est pas le cas ici puisque le silence 

de l'administration est considéré comme lne réponse implicite de r~jet. Le 

Conseil d'Etat a eu à sanctionner des décisil ns qualifiées implicites. Il en a été 

ainsi dans l'affaire Mamadou Dièye47
. De même, dans l'affaire Amadou Moctar 

Koné48
, le Conseil d'Etat <<annule la décjsion implicite de rejet du conseil 

national des experts et évaluateur~ agrées 1u Sénégal acquise le 30 novembre 

1999 ». J 
b -l'acte d'une autorité administliative natrnale 

L'acte at1taqué en R.E.P doit émaner d'une autorité administrative nationale. 

Ainsi l'acte d'une autorité non nationale e peut être attaqué en excès de 

pouvoir. De même celui d'une autorité nationale mais non administrative ne 
1 

47 CE 29 juin 2000 Mamadou Dièye contre Etat du Sénégal, arrêt n°00 19 
48 CE 25 mai 2000, Punadou Moctar Koné contre drdre national l es experts et évaluateurs agrées du Sénégal 
arrêt n°0022, 



peut être déféré devant la Cour suprême. Il s'agit des actes législatifs, des actes 

parlementaires, des actes juridictionnels. Il en est ainsi pour les actes de 

gouvernement qui bénéficient d 'une imm~nité juridictionnelle sous réserves des 

dispositions qui en sont détachables. A cette liste, s'ajoutent les actes non 

juridiques de l'administration c'est--à-dire les actes matériels. Ces actes ne sont 

attaqués qu'au plein contentieux lorsqu' i ~ s portent préjudice. Enfin, parmi les 

actes non susceptibles de recours pour excès de pouvoir il y a les contrats. 

Toutefois les dispositions détachables dl contrat peuvent être attaquées en 

R.E.P. A cela s'ajoute que le Code des c \llectivités locales a prévu un régime 

dérogatoire aux contrats administratifs . En effet, dans l'article 334 dudit Code, 

figurent les << contrats administratifs ». Cet article détermine des domaines dans 

lesquels les actes des collectivités local€s sont susceptibles de recours en 

annulation devant la Cour suprême. Mais \ our qu'un acte soit attaqué, il faut 

qu'il fasse grief. 

c- l'acte doit faire grief 

Les seuls actes admis en R.E.P sor ceux qui viennent modifier 

l'ordonnancement juridique. Ce sont les act€s qui produisent des effets de droit. 

Ainsi les mesures d'ordre inte1ne comme le1 circulaires ne peuvent faire l'objet 

d'un R.E.P. La Cour suprême a déclaré iJ cevable en 197849 le R.E.P contre 

une circulaiœ interprétant le Code élector . Egalement le C.E dans 1' affaire 

Djiby Ndiaye50 a estimé que la note circulai e par laquelle le sous préfet invitait 

les membres d'une association à renouvelr leurs instances est un acte non 

susceptible de R.E.P. Toute~ois le~ acte~ mix\.es sont s~umi~ ~ un_ autre ~égi~e. 

Il s'agit par exemple d'une circulaire qm con ent des dispositiOns mterpretatlves 

et des dispositions réglementaires. Ces dispo itions réglementaires peuvent être 

déférées devant la C.S pour être annulées. 

49 CS 21 février 1978 PDS 
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Bref les conditions tenant à l'acte sont déterminantes dans la recevabilité du 

R.E.P tout ~o~me ~~Iles tenant ~u requérl nt. 

2 -les <~ondttions bees au r(~querault 

Il y a deux conditions principales à savoir 1 a capacité à agir et 1 'intérêt à agir. 

a- la capacité à agir 

Est capable d'agir toute personne apte à avoir des droits et à les exercer. Le 

pouvoir d'exercer des droits n'est pas reconnu aux mineurs et aux majeurs 

incapables. Les personnes aptes à agir ~euvent être physiques ou morales. 

L'action des personnes morales est exercée par la personne de leur représentant. 

b- l'intérêt à agir 

En principe l'intérêt à agir est rattaché à If personne de celui contre qui l'acte 

peut faire grief. Sous cet angile, toute personne physique qui justifie de ce grief 

est fondée à intenter 1 'action en nullité contre un acte administratif. La 

recevabilité du recours contre: les règleme ts est plus large que celle des actes 

individuels du fait que ces derniers font gé éralement grief à la seule personne 

concernée. C'est par exemple le cas d'unes nction disciplinaire. 

Il s'est posé dans la jurisprudence le problè e de savoir si les personnes morales 

peuvent avoir intérêt à agir ? Rien ne s ' opp se à leur action lorsque leur recours 

tend à la défense des intérêts corporatistes. En revanche, elles ne peuvent agir 

pour des intérêts individuels de leurs membre que si elles ont reçu un mandat à 

cet effet. C'est sur cette base qu'a été reçu l_l recours de l'association nationale 

des handicapés moteurs du Sénégal51
• Dans olette affaire, le jury du concours des 

volontaires de 1 'éducation nationale à Tamba\ ouda avait écarté la candidature du 

sieur Boubacar Fadiya, à la suite des épreuvœs d'admissibilité qu'il avait subies 

avec succès. La raison de cette exclusion é~ait son état d'handicap physique. 

Cette exclusion est justifiée par l'appli,ion de l'arrêté du ministre de 

l'Edu.cation qui. la prévo.yait en cas d ' in~Jité avérée incompatible ave~ la 

fonctiOn d 'enseignant. L'mspecf:eur d 'acadeJ1e de Tambacounda a confinne la 

51 CE 29 juin 2000 Association nationale des handicapés moteur du Sénél!al 



décision du jury par arrêté: ll
0 Ül012 du 21 juillet 1999. Cette décision a été 

attaquée en excès de pouvoir par ladit association. Le Conseil d'Etat avait 

motivé la recevabilité de cette action en ces termes : «considérant que 

l'association requérante dûment mandaté par Boubacar Fadiya, et ayant intérêt 

' . ( ) 1 a ag1r, ... ~ que son recours ~est recevable en la forme ». 

En dehors des conditions de recevabilité iées à l'acte et au requérant il, y a la 

forme et le contenu de la requête qui doive t être respectés. 

3-conditions relatives à la forme (]l,e la 1re , uê1te et à son contenu 

Il y a une exigence de la formalité de l' écrit pour saisir la Cour suprême. Le 

requérant et l'administration sont dispensé~ du ministère d'avocat (art.34 al.2et 

l'art.73de). La requête doit contenir un cer ain nombre de mentions prévues à 

l'art 35 de lla loi précitée sous peine d' irrcevabilité. Il s'agit de préciser les 

noms et domiciles des parties, d'exposer sor mairement les faits et moyens ainsi 

que les conclusions, et enfin cle faire accompagner la requête de 1' expédition de 

la décision attaquée ou d'une pièce justifil nt du dépôt de la réclamation. Le 

requérant doit aussi signifier la requête à la art:ie adverse par exploit d'huissier. 

Cet acte de signification de la requête est nul s'il ne précise pas à la partie 

adverse qu'elle doit produire sa défense dan un délai de deux (02) mois. 

4-conditions liées au délai 

Le R.E.P est introduit dans un délai de deux r ois à partir de la publication pour 

les actes réglementaires ou de la notification pour les actes individuels. 

_ç • 1 l 'fi, . 1 'd' . , ' d' 1 t Toute101S, pour es actes qua 1 1es mterme laires, c est-a- 1re es ac es 

individuels qui intéressent les tiers, le délai \ourt à partir de la publication pour 

les tiers et à partir de la notification pour 1' · ntéressé. En comptant le délai, le 

jour de la publication ou de la notification et le jour de l'expiration ne sont pas 

inclus. 

Lorsque maintenant 1 'acte n'a été ni publié ni notifié, le juge utilise la théorie de 

la connaissanc1e acquise qui est une fiction p1rmettant de faire courir le délai à 

partir du jour où la personne intéressée a maniifesté sa connaissance de l'acte. 
1 



Lorsque Je requérant décide d'introduire, préalablement à son recours 

contentieux, un recours administratif, le délai est suspendu. Cependant il doit 

introduire son recours administratif dans le délai du R.E.P. Le cas échéant le 

point de départ du délai du R.E.P est le ·our où la notification de la décision 

explicite de l'administration lui est faite. r ais si l'administration ne répond pas 

expr~ssé~e~~ le délai cou~ à pa~ir .de la crnstatation de.la décision im~licite qui 

survient a 1 ecoulement dun delai de qu\atre (04) mms. Sur ces pomts, nous 

pouvons faire mention de l'arrêt Hai sana Diallo52
• Le C.E a motivé 

1 'irrecevabilité de la requête en retenant J que le recours gracieux daté du 26 

juillet a été entrepris hors du délai de deu
1 

mois pour compter du mois de mars 

1999, date de la connaissance acquise ; qu'ainsi il y a lieu de constater que la 
1 

requête du 10 août 1999 n'a pas été introduite dans le délai prévu par la loi et 

que de ce fait, le requérant doit être déclaré 

Puisque le recours administratif préalable proroge le délai du R.E.P, il s'est 

posé la question de savoir si la réponse ex licite de l'administration intervenue 

après l ' expiration des quatre (04) mois ent aîne un nouveau point de départ du 

délai ? La Cour suprême, comme nous 1 'avons souligné plus haut, avait 

négativement répondu dans l'arrêt Kalil Lab"ni précité. En l'espèce, le requérant 

avait introduit un recours admi;nistratif qui est sanctionné par un silence de plus 

de quatre (04) mois de la part de l ' administ .ation. Ainsi à partir de l'expiration 

de ces quatre (04) mois, il avait deux mois pour intenter le R.E.P. Mais entre 

temps 1' administration lui répond expressé ent. Considérant la notification de 

cette décision comme nouveau point de dép· rt du délai de deux mois, le sieur 

Labini a introduit son action contentieuse au delà des deux mois qui suivirent la 

décision implicite, sans dépasser les deux rn is suivant la décision explicite. La 

Cour sl!lprême avait rejeté sa requête pour foralusion. 

Cette jurisprudence a été remise en cause par le législateur depuis la loi sur le 

Conseil d'Etat réitérée dans l'mticle 73-1 al.5 de la loi sur la Cour suprême en 
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ces termé:s : « la décision explicite d r~jet intervenue postérieurement à 

l 'expiration de la période de quatre (04) mois prévue au 3 ème et 4ème alinéas fait 

courir un nouveau délai de deux mois ». 

5-l~ condi1tion relative à l'absence de 1reeours parallèle 

Cette condition signifie que le R.E.P f e sera pas recevable si les parties 

disposent de la possibilité de faire trancher leur différend en plein contentieux. 

C 'est lorsque les voies du contentieux de fleine juridiction sont fermées que les 

parties sont autorisées à saisir la Cour sufrême pour obtenir l'annulation d'un 

acte administratif. Cette condition, bien q~e disparue des textes depuis la loi de 

1994, continue à apparaître dans la juriswrudence. C'est ainsi que le Conseil 

d'Et~t, dans la décision Ndèye Fatou Madi\or Fall53 
, s 'était déclaré incompétent 

1 

en e~timant que «la décision attaquée qui a annulé (un) contrat, élément d 'un 

contentieux de pleine juridiction ne saurai ( . . . ) échapper à la compétence du 

Tribunal régional. . . ». 

En conclusion, il faut retenir que la Cou\ suprême veille au respect des cas 

d'ouverture et aux conditions de recevabilité afin de pouvoir faire les diLigences 

néces'saires au traitement de l 'affaire. 

Paragraphe 2 : les diligences du R.:E.P der ant la Cour suprême 

Il faut,, de prime abord, rappeler que la proc\dure qui est décrite dans le chapitre 

précédent jusqu'à la saisine de la chambre c1mpétente s'applique ici aussi. C'est 

pourquoi, à ce niveau, nous allons nous abstenir de la répéter. Il s'agira donc de 

décrir~ la procédure à partir de la saisine d\e la chambre administrative. Ainsi 

nous parlerons de l'instruction de l'affaire (I) avant de parler de l'audience 
1 

proprenient dite (II) et de la portée de la décil ion rendue (III). 

1 -l'instrudion de l'affaire 

La chambre administrative est saisie par le premier président de la Cour 

suprême, après le retour du dossier au greffel suite à son passage au S.D.E. Le 

greffier de la chambre reçoit le dossier et 1'1\ nregistre au rôle particulier de la 

53 CE 31 mars 1999 Ndèye Fatou Madior Fall contre Etat du Sén . gal arrêt Noooo~ 



chrunb~e. Les ,affaires sont inscrites p~r trdre d'arrivée. A la suite de cette phase 

le greffier presente le dosmer au pres1d nt de la chambre. Le greffier vérifie, 
1 

soms la supervision du président, la receVfabilité de la requête en demandant aux 

pauties de procéder éventuellement à la régularisation de leur procédure. Les 

parties procèdent à la communication de mémoires entre elles. C'est après tout 

celc;t que doit commencer l'instruction de 'affaire. 

Mats avant de parler de cette instruction\ il faut d'abord faire état du sursis à 

exécution. En principe le recours pour er cès de pouvoir n'a pas un caractère 

suspensif. Cela permet d'éviter une ~aralysie de l'action administrative. 

Toutefois le requérant peut demander i:J\ ce que l'exécution de la décision 

attaquée soit suspendue. La chambre de ra urgemment statuer là-dessus. Le 

surs~s ne peut prospérer que lorsque deux onditions sont réunies: il faut que les 

moyens soulevés par le requérant au cours de l'instruction paraissent sérieux et 

que le préjudice encouru s'avère irrépa able. Ces conditions sont souvent 

rappo;lées par le juge. Par exemple dans l'Fêt Momar Guèye (13/04/2000) le 

juge a mentionné dans l'un de ses considén nts «qu'il résulte de l'article 36 de 

la loi organique sur le Conseil d'Etat que ( . .. ) le sursis à exécution ne peut être 

accor~é que si les moyens invoqués paraiss nt en l'état de l'instruction sérieux, 
1 

et si 1~ préjudice encouru est difficilement r,parable ». 

Maintenant le président de chambre, dans 1\ cadre de 1 'instruction, désigne un 

rapporteur. Le greffier de la chambre m · ntionne cette désignation dans le 

registlje de désignation de rapporteur dont il dispose. Le rapporteur instruit 

l ' affaire en procédant au résumé des faits, ' l'exposé de la procédure suivie, à 

1 'examen de certaines questions telles que la déchéance, le désistement, les 

autres irrecevabilités etc. En plus le rapport ur dresse un projet de décision ou 

éventu~llement plusieurs projets de décision. Au terme de son travail, il produit 

un document écrit qu'il soumet au p ésident de chambre, avant sa 

communication au greffe en vue: de sa transm· ssion au ministère public. 
1 



c~~est à la suite de l~avis du ministère public que !~affaire est enrôlée à une 

audience. 

II !.J'audience 

A 1 'audience~ la cour statue en collégialité. Le président ouvre la séance~ le 

greffier annonce la première affaire inscrJ e au rôle d~audience. 
Le :président, dans le cadre d'une ins+ction d'audience, donne d'abord la 

p~rrl,e au rapporteur qmht la part1e de sjn ~appo~ portant sur le résumé d~ la 

ptoGedure et les conclusiOns des parties. Mais Il s abstiendra de faire connaitre 

la sqlution proposée. 

Par 1la suite le président donne la parole aux parties et éventuellement à leurs 

cons1

1

eils qui développeront à 1 ~oral les argJ ments figurant dans les mémoires. Il 

faut 1rappeler que la procédure devant la dour est essentiellement écrite. c~est 
pour~uoi les parties devront rester dans le cadre des écrits qu~ils ont effectués. 

Le 9ommissaire du gouvernement intervient pour donner la position de 

l~ adrriinistration. Enfin la parole est donJée au ministère public pour qu~il 
présente ses conclusions orales. C'est cette f emière intervention qui met fin, en 

principe~ à ! ~ instruction d~audïence et il doit s~ en suivre la phase de la prise de 

décision. 
1 

III - lfl décisilon de la cour et sa portée 

La dé<yision peut être rendue sur le siège tou\ comme 1 ~affaire peut être mise en 

délibéré. Dans cette dernière hypothèse~ le délibéré se fait à huis clos et seuls 

les me1llbres de la formation sont concernés. La décision est prise à la majorité. 

Il est important de noter que le secret des délibérations est de rigueur. Une fois 

la dédsion prise~ elle est prononcée publi~uement par lecture du président 

d~ audi~nce . Durant toute cette procédure le g~effier tient le plumitif d~audience 
mais il n~assiste à pas à la délibération. 

La déci~ion de la cour est un anêt. Elle doit être notifiée par le greffier en chef 

aux pa~ies intéressées dans un délai d'un (1) b ois. Une fois la décision rendue 

la CouD suprême est dessaisie. C'est l'adm1nistration qui doit s'occuper de 



1' exécution de la décision de la cour qui prend effet dès son prononcé. Les 

décisions de la Cour suprëme ne peuve~t être attaquées devant une autre 

juridiction. Toutefois dans certaines hypotpèses, elles peuvent être portées à 

nouveau devant la même Cour soit pour ~ectification d'erreur matérielle soit 

pour rabât d 'arrêt (art.Sl al. l). Ces dem~ recours constituent des voies de 

rétractation. Elles ne sont admises que lor~que la décision est entachée d'une 
1 

erreur de procédure ou d'une erreur matériepe qui n'est pas imputable à la partie 

intéressée e:t qui a affecté la ~;olution dormée à l'affaire. 

Sectiol! 2 : le contrôle de 1 a légalité d~~s a~ctes des collectivités locales 

Ce contrôle est exercé par la Cour suprërnel Il est soumis à des conditions qu'il 

convient d'étudier (paragraphe 1) avant d~ voir les modalités de son exercice 

(paragraphe 2). 

rar~.rapl!_~ 1 : les conditions de recevabUité 

Le contrôle de la légalité des actes des cbllectivités locales est subordonné à 

trois principales conditions ; d'abord la q~alité du requérant, ensuite la nature 

de 1' acte attaqué et enfin le délai. 

1 -condition liée à la quali1té du requéram~t 

Le Code des collectivités locales détermine les personnes qui peuvent introduire 
1 

un recours en annulation des actes des collectivités locales. Il y a le représentant 

de 1 'Etat au niveau local qui est habilité à [intenter une action en annulation des 

actes des collectivités locales. Il s'agit ]~lus précisément du Gouverneur, du 

Préfet et du Sous-préfet selon qu'on est r~spectivement au niveau de la région, 
1 

de la commune et de la communauté nJrale. Ces autorités procèdent à une 

première phase de contrôle de légalité. Hi s'agit de la phase administrative du 

contrôle. Désormais depuis la loi de 1996 portant sur la décentralisation, le 

représentant de l'Etat n'a plus la possibilité d'annuler les actes des collectivités 

locales mais il a un « droit de recours sp~cial, personnel, et discrétionnaire qui 

lui permet d'attaquer les actes locaux devant le juge de l'excès de pouvoir. Dans 
1 

le procès il cesse d'être juge pour ne plus être que partie» (Ismaël M Fall). 



Lorsque le représentant de l'Etat estime qu'un acte est entaché d'illégalité, il 

peut saisir la Cour suprême pour un contrôle juridictionnel de la légalité des 

actes. Les représentants de l'Etat attaquent en annulation les délibérations des 

conseils locaux soit de leur propre initiative soit à la demande d'un administré. 

Ainsi toute « personne physique ou morale qui est lésée par un acte relevant 

des domaines des articles 334 et 335 du code des collectivités locales peut, dans 

un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 1 'acte est devenu 

exécutoire, demander au représentant de l'Etat concerné de mettre en œuvre la 

procédure prévue aux articles 337 et 338 dudit code». Mais le fait de passer par 

le représentant de l 'Etat n 'entrave en rien la possibilité de porter un recours 

direct contre un acte qui lui porte préjudice. 

Généralement c'est le représentant de l'Etat qui saisit la Cour suprême pour une 

annulation des actes des collectivités locales. Cette action est appelée« déféré». 

Lorsque le représentant de l'Etat a agi de sa propre initiative on parle de« déféré 

d 'office». En revanche lorsqu' il a agi à la suite de la sollicitation d'une 

personne physique ou morale on parle de« déféré sur demande». 

Dans les matières où c'est le représentant de l'Etat qui approuve l 'acte de la 

collectivité locale, pour qu' :[l soit exécutoire, le législateur a permis à l'exécutif 

local (président du conse]l régional, maire ou président du conseil rural) 

d 'attaquer le refus d'approbation en R.E.P. 

II -·condition liée à l'acte atttaqué 

La Cour suprême ne peut (~tre saisie par le représentant de 1 'Etat que pour les 

actes exécutoires dès leur transmission. ][} s'agit des actes non soumis à son 

approbation. 

Il faut relever que le représentant de l'Etat a le monopole de l'approbation des 

actes des collectivités locales relevant des domaines de l'article 336 du code des 

collectivités locales. L'acte pris dans ces domaines ne peut être exécutoire que 

lorsque le représentant de l'Etat l 'approuve. Le refus d ' approbation entraîne 

l 'inexécution de l ' acte. Seulement, ce refus peut être attaqué en excès de pouvoir 



par 1 'exécutif local à savoir le président du conseil régional, le maire ou le 

président du conseil rural selon l'échelon de la collectivité. Donc, du fait de son 

pouvoir de sanction de ces actes, le représentant de 1 'Etat ne peut les attaquer 

devant la Cour suprême. C'est dans ce cadre que le Conseil d'Etat a rejeté le 

déféré du préfet du département de Sédhiou dans 1 'affaire 1 'opposant à la 

commune Goudomp (25 novembre 1998). En l'espèce, le maire de Goudomp 

avait mis fin aux fonctions du délégué de quartier de Diolacounda I, Sal.if Seydi. 

Le préfet de Sédhiou, estimant cette décision illégale, avait saisi le Conseil 

d'Etat pour son annulation. Le juge avait justifié le rejet en ces termes : 

«Considérant que par sa forme le recours introduit devant le conseil d'Etat doit 

être considéré comme un défëré préfectoral ; 

Mais considérant que la décision attaquée n'est pas de celles qm sont 

susceptibles de déféré au sens des dispositions des articles 334, 335 et suivant du 

Coqe des collectivités localles; qu'il s'en suit que le recours doit être rejeté 

comme irrecevable». 

Par contre les actes pris dans les domaines prévus aux articles 334 et 335 du 

Code des collectivités locales ne sont pas soumis à l'approbation du représentant 

de l'Etat. La seule possibilité qui lui est offerte, s'il estime l'acte illégal, à part 

son pouvoir de demander la seconde lecture, c'est de saisir la Cour suprême 

pour annulation. Donc c'est dans ces domaines que le représentant de l'Etat sera 

fondé à intenter une action en annulation. C'est tout le sens du contrôle a 

posteriori prévu par le code de 1996. En effet le législateur a énoncé dans 

1 'exposé des motifs que le « contrôle a posteriori sera désormais la règle et le 

contrôle a priori l'exception». Cette maxime peut être remise en cause selon le 

professeur Ismaël Madior JFall qui estime qu'elle «est quantitativement vraie 

ma[s qualitativement conte:,table »54
. En effet si les actes qui sont soumis au 

contrôle a priori ne sont pas nombreux, il n'en demeure pas moins que ce sont 

ces actes qui sont les plus déterminants pour garantir l'autonomie des 
1 
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collectivités locales. Il s'agit principalement des actes ayant trait au budget, à la 

coopération internationale, aux emp1unts, aux conventions financières, aux plans 

d 'aménagement, aux domaines et à 1 'urbanisme. Dans ces domaines, c'est le 

représentant de 1 'Etat qui approuve. 

Par contre, dans les autres domaines c'est la Cour suprême qui a la possibilité de 

sanctionner une irrégularité. 

En résumé, les actes que le représentant de l 'Etat peut déférer devant la cour 

suprême sont ceux pris dam. les domaines des articles 334 et 335 du C.C.L. Il 

s'agit essentiellement des délibérations du conseil de la collectivité, des actes 

réglementaires, des principaux contrats administratifs, les décisions concernant 

la carrière des agents et les sanctions et licenciements. A cette liste, s'ajoutent 

les domaines prévus par l'article 335 du C.C.L. Il s'agit, d'une part, des 

décisions réglementaires et individuelles prises par 1 'exécutif local en matière de 

police et, d 'autre part, de:; actes de gestion quotidienne pris au nom des 

collectivités autres que ceux mentionnés à l'article 334. En outre, il y a une 

co~dition de délai qui s'impose pour la recevabilité de cette action en justice. 

III - condi1tion de délai et de forme 

Da~s tous les cas, le délai du déféré est de deux (02) mois. Pour le déféré 

d'office, ce délai court à partir de la transmission de l'acte par la collectivité 

locale au représentant de l 'Etat. Il est à noter qu'en cas de transmission 

incomplète, le représentant de l 'Etat demande une transmission intégrale de 

1 'acte ou des documents annexes. Le cas échéant, le délai de deux (02) mois 

court à pmtir soit, de la réception du texte intégral soit, de la décision explicite 

ou implicite de refus de l ' autorité locale saisie. 

Pour le déféré sur demande le point de départ est la date où l'acte est devenu 

exécutoire. Il est exécutoire le jour de l'approbation du représentant de l'Etat 

lorsque c 'est un acte relevant du domaine de l'article 336. Par contre les actes 

relevant du domaine des articles 334 et 335 sont exécutoires lorsque le 

représentant de 1 'Etat approuve explicite:t;nent ou implicitement après un silence 



de p~us d'un (01) mois ou lorsque le R.E.P de l'exécutif local contre un refus 

d'approbation aboutit à une annulation. 

Enfir pour le R.E.P de l'exécutif local, le délai court à partir du jour de la 

décision explicite de rejet du représentant de l'Etat. A ce niveau, il n'y a pas de 

décision implicite puisque le silence du représentant de l'Etat vaut approbation. 

Concernant la forme, le représentant de 1 'Etat saisit la Cour suprême par une 

sim11Jle requête qui n'est pas soumise à un formalisme particulier. Toutefois la 

reqttête doit être motivée e1t contenir un exposé sommaire des moyens et le 

requérant doit préciser l'objet de la demande, c'est-à-dire l'annulation. Le 

représentant de l'Etat est dispensé de la consignation. Cela s'explique par le fait 

qu'il agit au nom de la société d'où d'ailleurs le caractère objectif du déféré. 

Mais il pèse sur lui l 'obligatlon d' informer par écrit, sans délai, l'autorité locale 

et lf i communiquer toutes les prescrip,ions sur les illégalités invoquées à 

l'enpontre de l'acte incriminé (art.79 al.6) . 

Lorsqu 'une personne physique ou morale adresse une demande au représentant 

de l'Etat, elle doit préciser l 'objet. Par exemple:« je demande au ]Préfet de 

déférer devant la cour suprême 1' acte .. .. ». 

Le ~éféré de l'exécutif local est soumis m;rx mêmes moyens d'annulation que le 

R.E.P de droit commun. La différence avec le R.E.P réside dans le fait que le 

déféré est abrégé c'est-à-dire que la Cour suprême doit rendre sa décision dans 
1 

un délai d'un (01) mois. Le recours de l'exécutif local est introduit dans les 

mêmes conditions que le R.E.P. 

Pa11agrapb~ 2 :l'examen d1e la légalité 

A Cf niveau il faut voir l'instance avant d'étudier la décision et sa portée. 

1 -l'instan~ce 

Avant 1' examen au fond la cour peut être amenée à statuer sur la demande de 

sursis à exécution. 



1--l'exainen de la demande de sur:sis à exécution ou sa constatation d'office 

Le représentant de 1 'Etat peut demander le sursis à exécution de la décision de la 

colldctivité locale puisque le déféré n 'est pas en lui-même doté du caractère 
1 . 

suspensif. C ' est l'art.80 de la loi organique sur la Cour suprême (ou l'art.338 du 

CCL) qui détermine les conditions du sursis à exécution. Dans son alinéa 1er, il 

dispose que «le représentant de l'Etat peut assortir son recourt d'une demande 
1 

de sr rsis à exécution. Il est fait droit à cette demande si 1 'un des moyens 

invor ués dans la requête paraît, en l 'état de l 'instruction, sérieux et de nature à 

justifier l'annulation de l'acte attaqué». 

L'alinéa 2 prévoit que «lorsque l 'acte attaqué est de nature à compromettre 

l'exercice d ~une liberté publique ou individuelle, le premier président de la Cour 

suprême ou son délégué à cet effet prononce le sursis dans les quarante huit 

( 48) lheures ». 

Dans cette hypothèse, ce n'e:~t pas tout l'organe juridictionnel qui est interpellé 
1 

mais ses membres (Oumar Gaye et Seck Diouf). 

L'article 80 précité a prévu dlans son alinéa 3 un véritable régime dérogatoire au 

prinaipe consacrant le caractère non suspensif du recours. En effet ici le 

législlateur a consacré la possibilité pour le juge de procéder à un sursis d'office 

c'est-à-dire même si aucune demande n 'a été formulée à cet effet. Il ressort de 

cet alinéa que «la Cour suprême peut, sur sa propre initiative prononcer le sursis 

à exécution pour tout marché public que lui transmet le représentant de 1 'Etat 

aux fins d'annulation». 

Au r~gard de ses dispositions il apparaît clairement que la Cour suprême est liée 

dans t les deux premiers cas puisque la demande de sursis doit être formulée par 

les parties et l'appréciation dépendra de la constatation des conditions prévues 

par le législateur. Par contre, dans le troisième cas, le juge est plus libre parce 

qu ' il suffit que le déféré porte sur un marché public, peu importe qu'une 

demfnde de sursis soit formulée ou pas, il peut prononcer le sursis exécution. 



L'eftet du sursis à exécution est que la collectivité locale suspend l'exécution de 
1 

sa d~cisionjusqu'à l'arrêt de la Cour suprëme. 

En dehors de cette urgence, la cour statue sur le fond. 

2 --l' exa1nen du fond 

La Œour suprême doit statuer sur le fond et rendre une décision dans un délai 

d'u, (01) mois. Ce délai qualifié par Omar Gaye et Mamadou Seck Diouf 

d'indlicatif est selon le professeur Ismaëll\1adior Fall plutôt impératif puisque le 

1, · Il ·1· , 1 b d · eg1s ateur a ut1 1se e ver e evmr. 

La +ur siège dans les mêmes conditions que le recours pour excès de pouvoir. 

Par cconséquent nous renvoyons le lecteur à la partie sur l'audience en R.E.P. 

3 -If décision et sa portée 

La ~our suprême peut rejeter la requête. Dans ce cas le rejet vaut approbation de 

la drision de la collectivité locale. La décision devient donc exécutoire et si une 

mes l re de suspension avait été prise, elle disparaît aussitôt. 

La cour peut aussi annuler 1 'acte attaqué. Dans cette hypothèse, aucune 

exé+tion n'est possible et l'acte disparaît avec un effet rétroactif. 



Le C(j>ntentieux administratif se caractérise par la diversité de son objet mais 

aussi 1 des juridictions qui ~;ont chargées de sa gestion. Il regroupe, en 

considération de sa conception organique, l'ensemble des litiges dans lesquels, 

fait prie une personne morale de droit public. Mais, il y a des matières où c'est 

le droit privé qui s'applique, malgré cette implication de la personne morale de 

droit [public. C'est pour cette raison que certains doctrinaires, tel que Ndèye 

Madjrguène Diagne et Alain Boekel, excluent ces matières du contentieux 

administratif Par contre, d 'autres comme Alioune Badara Fall, professeur de 

Droit public à Bordeaux, estiment que ces domaines ne peuvent être exclus du 

contelntieux administratif. Notre travail est accentué sur la conception de 

premiers. 

Selort la nature du litige, les juridictions du premier degré, du second degré et la 

Cour ~ suprême interviennent. Ainsi, le Tribunal départemental gère le 

contjntieux des inscriptions sur les listes électorales, le Tribunal régional gère le 

cont,ntieux de la respom:abilité contractuelle, extracontractuelle et le 

cont~ntieux fiscal. La cour d'Appel gère le contentieux des élections locales et 

connaît en appel les décisions rendues par les tribunaux régionaux. La Cour 

suprJme est compétente pour le contentieux de 1 'annulation des actes des 

auto1 tés administratives et des autorités locales. Elle est aussi le juge de 

cassation des décisions rendues en dernier ressort par les juridictions inférieures, 

de 1~ Cour des comptes et des organismes administratifs à caractère 

juridictionnel. 

CettJ gestion du contentieux administratif est conditionnée par le respect des 

dispi sitions législatives et réglementaires qui ont aménagé les différentes 

procédures. C'est pour cette raison que, nous avons accentué notre étude sur 

l'exaben de ses dispositions. Toutefois, nous n'avons pas manqué de faire état 

de l+r application. C'est cette prise en compte des aspects fonnel et pratique de 



la q~estion qui nous a permis de faire un certain nombre de remarques sur cette 

gestion du contentieux admilnistratif. Par exemple, en matière d'inscription sur 

les listes él ~ectorales, nous avons constaté que le Code électoral vise le président 

du fribunal mais dans la pratique les décisions rendues sont des jugements et 

non des ordonnances. Une autre remarque a été faite sur le conflit des articles 

T7l l du CPC et les articles L221 et L255, sur la communication de la requête en 

matière électorale devant la cour d'Appel. Il y a aussi le problème de la gestion 

des [délais qui se pose. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle des praticiens ont 

considéré le délai d'un mois accordé à la Cour suprême, pour statuer en matière 
1 

électorale, comme une simple indication et non une véritable contrainte de 
1 temps. 
1 

A notre avis, la Cour supr,ême doit aujourd'hui étendre son contrôle sur le 

pout oir discrétionnaire de 1 'administration, en intégrant la technique du bilan 

coûls avantages. Cette technique qui existe en France depuis 1' arrêt du Conseil 

d'Etat français, affaire ville nouvelle Est en 1971, tarde à être effectif au 

Sénégal. Elle nous semble opportune pour une meilleure protection des droits 
1 

des citoyens puisque des opérations d 'expropriation sont fréquentes maintenant. 

T l e. 1, . 1 . oute101S, ma gre toutes ses remarques, nous estimons e contentieux 

adm:inistratif bien géré dans la mesure où, les juridictions font les diligences 

nécessaires en respectant les règles procédurales établies par les lois et 

règl~ments. 
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LOI cb
1 

NSTITUTIONNELLE 
du 7 août 2008 portant 

de la constitu tion 

~o 

" 2008~34 

révi!;ion 

Le Congrès a adopté à la major ité des trois cinquièmes 

des membres le comoosant en sa séance du 

mercredil 23 j u illet ?.OOS: 

Le Président de la République promulgue la loi cons­

titutionnelle dont la teneur suit: 

Article unique: Les ar1icles 6. 88. 92. 93, 94 d e la 

ConstitutioJ1 sont modifiés ainsi qu'il suit: 
1 . 

Ar!icle 6.- remplacer «Conseil d'Etat, Cour de 

Cassat ion>> par «Cour suprême >i 

. 1 ° 1 ~ J r- 'j d - C d Ar!IC.I! dô.- remp acer « LOnseJ 'ttat, our e 
Cassa t ion »1 par « C.our suprême» 

1 

A.nic!e 92.- Alinéa i : suppnmer: « des confl its de l j 
compétence entre le Conseil d'Etat et ia Cour 

cassation» let remplacer (<Conseil d'Etat ou Cour 

cassation» par «Cour suprême>>. 

de 

de 

Alinéa 3 : remplacer «Conseil d'Etat>> par «Cour 

suprême», supprimer : <\à Ïe.\.ception de ceux que la 

loi prgnniqul e attribue 

cassation>:. Et mettre 

administratifs ii. 

expressément à la Cour de 
Li il point après «content ieux 

Ali ilé a 4: remplacer « Cour de Ca~;sation >> par 
(<Cou;- suprême>'. 

A 1·tic!:! + -Alinéas 1 et :2 remplacer « Cons.ei! 

d'Etat. Cotir de Cassation •> par «Cou r suprême». 

Arlicil! 9.f - remp iace r « Conseil d'Elat Cour de 

LOI ORGANIQUE no 2008-35 du 7 août 20HE; 

portam création de !a Cour suprême, 

E.XPUSE DES MOT!FS 

La Cour suprënv;. erce<! par i ·ordonnancé n° 6(.1 - i? dJ :: 

scpt.:mtm: 1960. a îonctionne jusqu'à la réform,; du sys:;:;m,: 
juJ it:iain: intervenue k 30 mai 1992. dak J ·entré:! ~n ., igc:c~li ,~,:s 

iois organique:-; n'' 9~-23. n° 92-2-i C:l ne 92-25 :-:.:!:nil,..:.' . 
n::;rectivem.:nt. :Ill Conse ii constitution nd. au Conse!i d. i:iut ~; :! 

la Cour de cassation. soit trois juridictions supài-:ur<!,. 

/\ îcxpérience. cett:.: réforme a r.:\ék. arrl:s e\·aiu;ni .. ;;;. ,;·:=' 

lacunes qui ,·ont. tr~s rapid~n1c::1L se n1unil~ster à piusi<!urs ni-.(·~u'. .. 
;\ !' C:viùencê. la création de plusieurs juridictions supén:ures a ,_,." 

un in1pact pernicie-u.\ sur ie~ n1o~. en:-i budgétaires c-t k~ ressour(:;~: 

humai nes mis à la Ji~position J•: !a justice. Cest <!rnsi q:rl! "e:~ 
const~nt! entre autrl!s que : 

lïnsuilisanc~ d~::-; n~o:~ns. co1nhinéè 3 b !'aihk:>.s·..:· G·.::.·. 
e!J(.('tjfs d~S llH1g_Î:·a·rat ::. U provnqué !"~rnergenCL' d~ ,jj :jic-ui t:.~:. Ù 

con<.:ilier ks imr~r;~t!i':; dl· gc~;tion des ~t:r'-' ices ei des pnH.:~L<u:-;::'. 

avec les orjectil's d'am0iior·ation d.: la qua!it•': instilutionne!ie ti<: l:! 

justice: 

i.lnstitutinn d'une ;.!uralit~ dciuriclictiom ~u.n0nêures J r'm 
le rnu,·o ir judiL·iair..: en siluatinn Lh~ nè pius ~1r~~ ~~1 n1c~ur\:~-

1f at:.:orn plir. co mm~: :ltlrar:n ar.t. sa mission ïùndam:::ntaic:. qu; c·.' ; 

d·assun:r l'égalité t.ks cito:.ens rar k droi t : Cc qui rend ai1:s: 
improhahk !'unicit0 de· lajurispïUdenct: d:.ms Jïntér.:t dcsiu;:iiëbt'l!c< 
c; Lk la justice : 

k n;lùchclllèll i dans J" org.anisati~H1 Ju ~Cr\ Kl'" pt:b!i~ de 1:; 

justice et dans la mise en n:une ùcs pmcédun:' Lk g..:st!"n s · c·s~ 
accentu<.'. 

I.e l'nit est que. !a r~Jùrn1c juJiciair~ de 1992 ne n:pn~nit f>~!S 

sur· une honnc connaissance de>. coû.ts de la justic-: . 

L·:n clll:t. la rlupart des o_hjccti-1~ \ isés rar la loi n~ 9:2-22 liu 
JO m:li 1992 ronant r<.'\ isioi1 coii:<tirutionnelk. n·ont ra:: été a! t eint~ 
surtout en ce qui con<.:ern..: : Ca.ssation ».1 p~r. « Cou.r s.uprêm.-= >!. . • 

La presente lOi constnutJonne!Je·sera executee comme j· lu sr0ciaiisatH>n éks magistrats. aujnurdllUi confn11>t~s à dès 

loi d-:. ·1·Edt. lJUê~!io n:; nou\êllt.:s dans k contexte de la mondiaiis:1tion ,it:~ 
Fa it à Dakar, ie 7 aoüt 2008. 

Abdoulaye WADE. 

Par le Président de la République 

Le h·emier ]\,iinislre. 

Cheikh ljladjibou SOUMARE. 

di::positil":. juridique~ èl juJici;;ires: 

le traitement de~ allaire' d:rns un délai ra.isonnahk : 

l'utilisation rationnelle des rêssources butlgcwir.:' a!ic)uées 
ù lil Justice. 

Arrr<.'hcndcL' Jans un.: pcrspecti\ c· de qualité. la wnnaissancc:: 
des coûts dc\·:1it p:!ssl'r n~ccssairerncnt rar une é\H!uation J:: 
cêrtain:; l'rais. (J' ailleurs non Cllcorc mnilris<.'s. essentiellement rcpre­
SL'nt0s rar Ï.:s condrtions d'·ucc<:s. d'un•; part. au Jroit (Sc'f\ icè d:: 
dDCUln~~nHt!ion ct ,j' ~tulh.:':;. service des an.:h i vL~S) ct. tf au lie ra:~. 

il la justice (aiJc juridictionnc!k). 

Ji ressort J:: la con1rnraison avec k n1odèÎc d'orga11isat!Pn 1n;:.~ 
en ri ace en 1960. que 1~ ra;·onnemenî durat>k d·~ ces c;;r::n~t::: 

rnc:n~L·.: ks t:arat:téristiqu::s prorrcs il 11-:tnt democr::lliqu•.:. cornmc: 
1 Ïill.kpc:H.lant:<.: Je la justice el l' fèi3t rj,_: droiL 

Cet nrgun1cn1 de fond justiîie. à lui ~eul. la r~tùrn·1e du sy::.t~r; i ~ 

juJ. i t:i~ir.: aciUcl. 5inguiièrcmcnt k n:greuJKmenî. cl<w:; u:1_e, pre:·:;i~r-: 
et<Jpc. de b Cllur d·~ cassation et d~; Conseil d'Cfa<: 
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--A ces fi ns, il est \ proposé de se référer à l'organisation qui 

r~lltait de l'ordonnance 60-17 du 3 septembre 1960, avec tes 

jifications introdu ites par la loi 87-09 du 2 février 1987 et 84-
:r du 2 février 1984[ fixan t l'organi sation judiciaire mod ifiée par 
, loi n° 92-28 du 4 juin 1992 de même que par les lois organiques 
~ 1 'ont précédée. 1 

Seront également\ prises en compte les d ispositions des lois 
rganiques qui ont été adoptées. en vue de la création de la Cour 
- cassation et du Cpnsei l d'Etat. 

- LE TITRE PruEM IER EST CONSACRE ;\UX 
- COMPETENC\ES DE LA COUR SUPREME 

1. La Cour suprême est juge de l'excès de pouvoir des <tutorités 
~écutives. 1 

---"2. La Cour se proronce également sur les pourvois en cassation 
1r incompétence. violat ion de la loi ou de la coutume dirigés 

oî1tre les arrêts et ju~emen ts rendus en dernier ressort par tou tes 

~ j~~idictions et cot ~ne les dé~:i:ions . ~e~dues ~an~ l.es. ~êmes 
. .d1t1ons par les org, Jsmes admxmstrat1fs a caractere JUrldJ,:tJonnel 
· même que celles émanant des conseils d'arbitrage des conflits 
u travail. 1 

- 3. La Cour supn~1me a aussi d'autres compétences. En effet. 
. se prononce sur les demandes en rév is ion. les demandes de 

"" voi d ' une j urid ictibn à une autre. les règlements des ju ges. les 
ri ses à part ié. les cbntrariétés de jugements et les poursuites 
,__., ' 1 1. gees contre es mag1strats. 

1 

t Une compétence spéciale: est dévolue à des commissions 
Jridictionnelles foncti bnnant auprès de la Cour suprême. 

- Elles sont chargées\ de statuer sur les demandes d 'ind<:mn ités 
·, sentées par les pe~sonnes ayant fait l'obj et d ' une détention 
·rcvisoire ou sur les [recours f01més par les officiers de police 
Jdiciaire ayant fait l'oi)j et d' une décision de suspension ou d<: ret rait 
- abilitation. 1 

._,a Cour suprême a une compétence consu ltative. 

- LE 1lTRë Il ESfl CXNS\C:Œ A L:CR3l\Nl. SA.11C:N 
Œ LA CUJH s.FA:ME 

. 1. :a O:u ~~.co:rr_s-d.,pœe.rS .~a:' . 
- A.Lp'ES Œ·la fur è:t rn:iltœ m JRqB g3'l3ë:j dng3 r:a- Ll1 
: OJar g'n3ë:J ëffi::Îé darcc:ts g3"é'aK 

2 La Cru-~ ef $:htrirtrée r:a- le p-eniS' p;è:id:rt 
:j:SS:é d.J b.rEB.I œ la Ca..r: Et dJ s:rrél:àre gre-a drt lES 
i~crs s:rt Œtsf;é:S 1:8' Œrret. 
Le b.rEB.I et f~ 1:8' le pmi 6' p-é:idsi, le p:curar 
~· lES p'é3drts fE chrrtn~ le p-erriff aJCŒt g3<3ël . 

3. Lh règ8TBi irtéiai, Étct:ii JE le b.rER.J, Œtt3Tlir:e 
'_:g:ris:tim éj:hiriSJjctive ce la Ccu. 

4. Le gEffe Œ la\ Qu e:t ci ~g§ r:a- Ll1 gEffi6' 81 d-é. 
1 

LE 'Tfl~R= Ill F.Sf cx::NS\p=t 
AU FOLII~B'ff t:E LA CXJJR s...JFfBvlE 

1 . 1,. ' 

~1. Les format ions d~ la Cour ~ont : 

-les chambres\ réun ies 

les ch~tnbres\ .; 

l' assemblée généra le consu ltative. 
1 

2. Les chambres sièg,en,t en nombre impai r. 

3. Chaq ue chambre instruit et juge les affaires de 

sa compétence soumises à la Cour suprême en vertu 

des articles 2, 4 et 5 de la présente loi. 

a) .. lh chambre criminelle connaît des pourvo1s en 
cassation en matière pénale ; 

b) - la chambre civile connaît des pourvois en 
cassation en matière civile et commerciale ; 

c) - la chambre sociale connaît des pourvois en 
cassation en matière sociale. 

d) - la chambre administrative est juge en premier et dernier 
ressort de !.'excès de pouvoir des autorités exécutives. ains i que de 
la légal ité des actes des collectivités locales : elle est compétente. 
en dernier ressort. dans les contentieux des inscriptions sur les 
listes électorales et des élections aux conseils des collectivités locales 
et. d 'u ne manière générale. elle juge les contentieux qui lui sont 
dévolus par le code électoral. 

Elle connaît. par la voie du recours en cassation, des décisions 
rendu<!S en dernier ressort par les organismes administrat ifs à 
caractère j uri dictionnel ou par les cours et tribunaux, en matière 
admi ni strat ive . 

4. Les parties en litige ne seront pas recevables à contester 
la sais ine de telle ou telle chambre. 

La répartition des atTaires entre les différentes chambres ne peut 
pas. faire l'objet d ' une contestation de la part des parties_ 

5. La ln i organique fixe la procédure à suivre devant les 
form at ions de ia Cour suprême. 

Les procédures. particulières dont il est question ci-dessus sont 
traitées dans les articles 76 à 85 de la ~résente loi. 

Le parquet est dirigé par le procureur général qui en assure la 
di scipli ne . 

L' assemblée générale consultative de la Cour suprê:me comprend 
l'ensemble des magistrats de la Cour. auxquels se joignent 20 hauts 
fon ctio m1aires appartenant à des spécialités administrati ves diverses 
et dés ignés ~ar le Président de la République. Pour chaque affaire 
portée devant l'assemblée générale consultative. il est désigné un 
commissai re spécial du gouvernement. 

A rassemblée générale consultative siège aussi un commissaire 
du gouvernement désigné tous les deux ans par le Président de la 
Répt)bl ique. 

LE TIT RE IV EST CONSACRE A LA PROC EDURE 
DEVANT LES FORMATIONS DE LA .COUR SUPREME 

Le renouveau de la Cour suprême est porté notamment par les 
règles qui assurent l'accélération des procédures et la satisfaction 
de la demande de qualité des justiciables. celles qui déterminent. 
en les cl itTérenciant, les formes de procéder d~vant la Cour ou celles 
qui ont une tendance s'inscrivant dans le sens d'un progr-!s de 
l'ac:cès à la justice et -au dro it. et dans celui d'une plus grande 
transparence de la fonction juridictionnelle. 

LE TTTRE V EST CONSACRE AUX DISP0S ITIONS 

FINALES ET TRANSfTOIRES 

Par ailleurs. les cond itiens d'application de la loi organique seron t 
fixées par dé~et. 
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L'Assemtllé nationale a adopté, à la majorité absolue 
des me.

1

mbres la composant, en sa séa.nce du mardi 
18 avri l 2008 ; 

Le Sénat a adopté, à la majori té absolue des mem bres 
le com~osant, en sa séance du mercréd i 9 avril 2008 ; 

Le Présid~nt de la Républ ique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

1 

T ITREf PREMI ER. - DE LA CRE ATION ET 
DES COMPETENCES DE LA COUR SUPREME 

Article \premier.- La Cour suprême créée en lieu et 
place du <Co nsei l d ' Etat et de la Cour de cassation est 

1 

juge en premier et dern ier ressort de l'excès de pouvoir 
des autorités exécutives, ainsi que de la légalité des 
actes des \collecti vités locales . 

Elle est compétente en dernier res:;ort dans les 
contentieu~ des inscriptions su r les listes électorales et 
des électi<Dns aux conseils régionaux, mu nic ipaux et 
ruraux co/1formément aux condit ions p1révues par le 
Code électoral. 

' ' Art. 2 - Sous réserve des mat ières r:!levant de la 
\ compétenc[c d'attribution d'autres jurid iclions, la Cour 
\suprême se_ p;ononce sur les pourvo is en cassation pour 
\ incompéteirce, vio lation de ia lvi ou de la ·coutume,_ 
\, dirigés contre : 

- les ~rrêts et jugements rendus en dern ier ressort 
p-ar toutes \les juridictions ; 

les d~cisions des conseils d'arbitrage des confl its 
collectifs d

1
e travail. 

\, Elle con[na ît éga lement par la voie du recours en 
cassation : 

1 

' 

'\ l . des ?écis ions de la Cour des comptes ; 

2. des qéc isions rendues en dernier ressort, par les 
organismes\ admi nistrat ifs à carac tère juridict ionne l ; 

La Cour suprême ne connaît pas du fond des affai res, 
1 

sauf dispos
1

it ions légis latives contra ires. 

Art. 3. - [La Cour suprême se prononce, en 01.1tre, 
sur : 

les demandes en rév ision ; 

les demandes de renvoi d'une juridiction à une 
autre pour !cause de suspicion légi time ou de süreté 
publ iqtJe; 

les règlements dejuges entre j ur id ict ions n' ayant 
au-dessus d\'e ll es aucune juridiction supérieure com­
mune autre ! que la Cour suprême ; 

- les demandes .de prise à partie contre une cour 
d'appel, und cour d'ass ises ou une juridiction entière ; 

les contrariétés de jugements ou arrêts rendus 
en dernier ressort entre les mêmes parties et sur les 
mêmes moyens entre différentes juridictions ; 

Art. 4.- Il est créé, en outre, des commiSSions 
juridictionnelles fonctionnant auprès de la Cour 
suprême : 

une commission juridictionnelle chargée de 
statuer sur les demandes d'indemnités présentées par 
les personnes ayant fait l'objet d' une décision de 
détention provi·soire et qui ont bénéJicié d'une décision 
défi nitive de non-lieu, de relaxe ou d' acquittement ; 

une commission j ur id ictionnelle chargée de 
statuer sur les recours formés par les officiers de police 
j udiciaire ayant fait l'objet d'une décision de suspension 
ou de retrait d'habilitation. 

Les règles concernant la compétence, l'organisation 
de ces commissions juridictionnelles, ainsi que celles 
rela ti ves au ministère public, impliqué dans leur fonc­
tionnement, sont fixées par le Code de procédure 
péna le. 

AI1. 5.- La Cour suprême, réunie en assemblée 
générale, a une compétence consu ltative. 

Art. 6.- Elle peut être consultée par le Président 
de la République, le président _du Sénat, le président 
de l'Assemblée nationale et le Gouvernement dans les 
condi tions fixées à l'article 29 de la présente loi 
organ ique. 

TITRE Il - DE L'ORGANISATION 
DE LA COUR SUPREME 

Chapitre premier- De la composition 
de la Cour suprême. 

Art. 7.- La Cour suprê-me se compose : 

du premier président, 

des présidents de chambre, 

des conseillers, 

des con sei liers délégués ou référendaires, 

du procureur général , 

du premier avocat général, 

des avocats généraux, 

des avocats généraux délégués, 

du greffier en chef, 

des greffiers 

Un décret fixe le nombre de magistrats dans les 
-di fférents grades ou fonction s. 
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·~- t~ aud iTeurs et des assistants de justice peuvent 
st:-e affectés au \service Cie la Cour suprême. 

- ;_es assistants ede justice sont choisis par le prem ier 
résident parmi l ~s ti tulaires au moins d'un master 2. 

~çn droit ou son é9uivalent: la durée de leur affectation 
-=-t les conditions tle leur rémunération sont fix~;es par 

écret. 

.Art. 8. - les magistrats de la Cour suprême sont 
ommés par décr1et dans les conditions fixées par ia 
)i organique pdrtant statut des magistrats, la loi 

organioue sur l'o1rganisation et le fonctionnem:nt du 
- o;seil , supérieur ! ~de la magistrature et les décrets 

i' application. 

Les fonc tions de membre de la Cour suprême sont 
ncompatibles av9c la qual ité de membre du gouver­

!lement, de J'Assemblée nationale ou d'un cabinet 
min istériei, avec l'exercice des professions d' Etvocat, 

- 1'officier ministÛ iel, d'auxiliaire de j ustice et toute 
uCtivité professionnelle privée. L'exercice de toute autre . 

__;::ctivité publique : doit être autorisé par le premier 
,résident de la Ceur, le bureau entendu . 

Les membres de la Cour suprême jouissent des 
...immunités prévue~ à l'article 93 de la constitu tion . 

Les membres Ide la Cour suprême portent aux 
audiences un costume dont les caractéristique!; sont 

· -"ixées par décret.! 

Art. 9.- Il ne peut être mis fin à titre temporaire 
~u définitif aux fonct ions des magistrats, memb res de 

a Cour suprême, que dans les formes prévues pour 
~ ,eur nomination et, en outre, sur l'avis conforme du 
. bureau de ia Cou~ sa isi par le premier présidE:nt. 

- 1 • 

La mesure prévue à I 'alinéa précédent ne peut être 
prise que sur demalnde de l'intéressé ou pour incapacité 

-nhysique, insuffis~nce ou hute professionnelle. 

Dans tous les pas, 
bureau, réuni 

- 1rem ier président,[ et 
lossier. 

l'intéressé est entendu par le 
sur convocation du 

reçoit communication de son 

Toutefois, lorsqLe Je:y Circonstances de la cause le 
equièrent, eu l égard à la discipl ine, 

.e premier président de la Cour suprême prend à 
_!'encontre du mis 1en cause une mesure conserv atoire 

ie suspension à effet immédiat. Dès la notificati·Jn de 
,a mesure, le dest i1l ataire est suspendu de ses fonctions 
en attendant la déci sion définit ive du Conseil de 

-:iiscipline. 

Art. 1 O. - En toutes matières qui ne sont pas prévues 
--4U présent chapitr~ , le statut de la magistrature est 

1pplicable aux memb res de la Cour suprême. 
1 

Chapitre li. - De l'administration 
de la Cour suprême. 

Art. Il. - Le premier président de la Cour suprême 
est chargé de l'administration et de la àiscioline de la 

~ . 
Cou r. 

li administre les crédits aff-ectés à la Cour suprême. 

il est ass isté par : 

l. le bureau de la Cour qui est formé, sous sa 
présidence, du procureur général, des présidents de 
chambre et du premier avocat général ; 

2 . le secrétaire général de la Cour ; 

3. Je directeur du serv1ce de docurr1entation et 
d' études de la Cour. 

Le bureau siège avec l'assistance du greffier en chef 
de la Cour. 

Le secrétaire général, choisi, par le premier président, 
parmi les magistrats de la Cour suprême, est nommé 
par décret dans les conditions fixées par la loi organique 
sur l' organ isation et le fonctionnement du conseil 
supérieur de la magistrature ; le secrétaire général et 
le di recteur du service de documentation et d'études 
de la Cour suprême peuvent être invités, par le premier 
président, à assister aux réunions du bureau. 

Le _pre mier président de !a Cour suprême peut réunir 
les membres de la Cour en assemblée intérieure 
pour dé libérer sur toutes les questions intéressant la 
juridiction . 

L' assemblée intérieure comprend le premier président 
de la Cour, le procureur général, les présidents de 
chambre, le premier avocat général, le secrétaire 
généra l, les conseillers, les avocats généraux. 

Le personnel mis à la disposition de la Cour suprême 
est géré par le premier président. 

Sans préjudice des attributions de J'Inspecteur Gé­
néra l de l'Administration de la Justice, le premier 
président de la Cour suprême est inspecteur généi _,: 
de.. ' Cours et Tribunaux. 

l i peut requérir le concours de tout autre magistrat 
ou personne qualifiée pour l'accomplissement d'une 
miss ion déterminée . 

Art. 12. - Le procureur général près la Cour suprême 
di rige le parquet dont il assure la discipline. 

Il préside le bureau de la Cour et les assemblées, 
à la demande du premier président. 

Il a au torité sur le personnel en service au parquet 
généra l. 



~ 8 août \ 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 759 

Sans préj udice des attributions de: .J'Inspecteur 
Général dJ l'Administration de la Justice, le procureur 
général es

1

t inspecteur général des parquets. 

li peut requérir le concours de tout autre magistrat 
ou person pe qualifiée pour l' accompli-ssement d 'u ne 
mission d~te rmi née . 

A11 . 13 . - La Cour suprême a son s:iège à Dakar. 

Art. 14. 1- La Cour suprê111e a 1 ' aLÏtonomie financière. 

Le budget de la Cour suprême est inscrit dans un 
chapitre spécial et fai t l'objet d' un compte de dépôt 
simple au Trésor. 

li en elst de même du budget de; inspections· 
générales. 

Le règlement financier applicable à la Cour suprême 
es t détermiiné par décret. . 

Art. 15 . - Le règlement intérieur. de. la Cour suprême 
est établ i [par le bureau . après avis de l' assemblée 
intér ieure. · · 

Le règidment inteneur définit les pnnc1pes et les 
1110da 1 i.tés ~égissant l' organi sation a dm i 1~· i strative de la 
Cour supreme . 

Art. 16. 1- Le greffe de la Cour suprême est dirigé 
par un greffie r en chef nommé par arrêt é mi nisté riel, · 
sur proposilt ion du premier président. . 

Le grefre r en c.he: assu re le secrétar iat . des 
chambres : ri est ·assiste de greffi ers. 

1'>( Tl f RE Ill - FONCTIONNEMENT 
DE LA COUR SUPREME 

Art. 17. - Les formations de la Cour. suprême sont : 

les cham bres réunies 

les c11am bres 

l'assemblée générale consu ltati ve 

Les arrêts de la Cour suprême sont reïld us so it par 
les chambres réunies. so it par les chambres. 

Le prem i(~ r président .de. 1~ ~ouï suprê.11e ass li re la 
bonne marche ·de la JUridiction. compte· tenu des . 
nécess ités <Il u service. 

1 

"""' Art.- :18.- Les chambres ré linies comprennent sous 
'-...la prési de n ~~ crù premier prés id ent de la Cour suprême. 
" ou. en cas d'abse nce ou d'em pêc hement du premi er 
'- prés ident, sbus la prés.idence du plus ancien ·prés iden t . 
"'-.. de chambre. les· prés idents de cham bre et les con-- 1 . . . . . - . 
.......,_sei li ers. Les chambres .r~ unies pe uvçnt va l<ibl.ement. 
"-.d~Jibé re r sij sept. de leurs mem ~?.re s sont présents. 

Art. 19; - La Cour suprême comprend quatre cham­
bres: · 

la chambre criminelle, qui connaît des pourvois 
en cassation, en matière péna·le ; 

la chambre civile et commerciale, qui connaît des 
pourvois en cassation, en matière ci.vile et commerciale ; 

la chambre sociale, qui connaît des pourvois en 
cassation, en matière sociale ; 

la chambre administrative, qui connaît des 
pou rvo is en cassation en matière ad ministrative, est juge 
e:n .. PLe1ni,er et demier .ressort de l'excès de pouvoir des 
autorités exécutives, ainsi que de la légalité des actes 
des collectivités locales; elle est cDrnpétente, en dernier 
ressort, dans les conteiltieux des inscriptions sur les 
listes électorales . et les elections aux conseils des 
collectivités locales. Et d'une manière générale, elle juge 
les coiüentieux qui lui sont dévplu.s p<~r le code électÇ)ral. 

Chaque chamb'r'e instr'uit et juge les affaires· de· sa: 
com pétence soumises â ' la Cour en· ·vertu des dispo-: 
sit ions des articles. 2, 3 et 4 de la présente loL · 

Les parties en litige ne sont pas recevables a 
contester la sa isine de telle ou telle chambrè. 

Art. ·20. - Le premier président de la Cour suprême~ 
le bureau entendu, affecte les m~rnbres de la Coùr 
suprême entre les formations j ur id ictionnelles. li pe.ut, 
pour assurer la bonne marche de la j uridiction, affecter 
un~ même membre de la Cour à plusieurs formations. 

Act. 2). - Les chambres sont composées chacune 
<fu n président. et de éonsei.llers. 

Elles siègent obligatoirement en nombre impair. 

Art. 22 . - Les con sei liers référendaires ou délégués 
si ègent, avec voix consultative, dans la chambre à 
laquell e il sont affectés : il peut leur être confié des 
rapports sous le contrôle du doyen des conseillers de 
~?chambre. Ils ont voix. délibérati ve dans le jugement 
des affaires quïls sont chargés de . rapporter. 

Un ou de ux conseillers référendaires ou délégués pri s 
par ordre d'ancienneté da ns leu rs fonctions. peuvent 
avec voix délibérative, être appelés à compléter la 
chambre à laquelie ils apparti enn ent, lorsque le nombre 
mini mum de membres prévu par le présent article n'.est 
pas atteint. 

Le bureau entendu, le prem1er président et le 
proc ureur général peuvent par un e décision conjointe, 
et. en cas d·e1_11pêchement d~ longue durée, délégueï 
un con se i lier référendaire ou dé légué dans les fonction s 
d'avocat g~né ral qélégué ou un avocat général dé légué 
dans les fonction s de conseiller délégué ou référen.daire . 
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Art. 23. - Les auditeurs et les assistants de justice ~ Les commissaires du Gouvernement participent aux 

sont répartis entrd les chambres par arrêté du pren:ier ' J<Q débats sur l'affaire pour laquelle ils ont été désignés 

~résiqent de la qotlf suprème. Ils peuvent auss1 être ~ mai s. n'ont pas voix délibérative. 
1is à la d isposition du palrquet général. 

.;\rt. ~4. - Les !chambres; siègent à. c inq magistrats · 
_~u moins. Elles peuvent s iéger en formation ·restrein te, 

trois magis·.·t.rats, lch. aqu.e fois que la nature de l' affa ire 
le justifie, notamment pour prononcer des décis ions 

----\ 'irrecevabilité, de déchéance, de non- lieu ou pour 
tatueJ: sur un pro?Lème d e droit déjà réglé par la cour. 

,......._ Chaque cham bqe est présid~e par son ~president, ou, 
:n cas d'absence ou d.' empêch~ment de son président, 

_.;ar le doyen des1 conseil lt:rs qu i y sont affectés. 

- Une chambr:e lpeut être d ivis~ en sections -:par 
· >rdonnance du premier président, après avis du· !bureau 

de la Cou·r. · 

~ Art. 25. - Le p!iemier président de fa Cour su1prême 
lréside, quand i~ ile j uge convenàble, toute formation 

juridictionnelle dÎ b Co ur .. ~fin de siéger en nombre 
_,....:,mpair, celle-ci est complétcée, le .cas échéant, par des 

~onseillers appartr nant à une autre formation . 

~ Art. 26.- Quan~ um: chai)lbre sta,tpe en matière de 
;uccession de droi t ·m usulman, die s'adjoint oblig~toi­

;;;-~e~t, avec_. vo ix consultative, Ûn . assesseur cho is i 
• ,..;. 1 . 1 

y ann•. t~;S personr~s notOirement connues pour eur 
;ompetence en dr01t musulman. 

· Cette adjonction[ est facu lltat ive dans toutes les autres 
......{Ilatières relevant du Code de la Fami lle. 

La liste des Rersonnes pouvant être chois iies en 
.. ,_ q~,Ialité d'assesse~r est établie par le mi nistère de la 
--justice. 

• ':" .. ' 1.• .----:.. · ·--. - -· ..... -. - ~- -- • · - ·- ; ~ -

· Art. 27.- . L' asse m b lée · généra le consu lt a ti ve 
comprend la tota lité des rne~bres de la Cour énumérés 

.-~à l'article 7. Elle ~st pcésidiée par le premier pr{sident 
de la Cour suprêmeou. en cas d ' empêchement el:, dans 
l'ordre, par le 9·rCilcurem général , un _présidc:nt de 
~;::hambre ou le premier avocat généraL 

Sont, en outre, appelés à s iéger à l'assemblée 
~géné~le · consu ltative, avec ~e titre de conseille r en 

1 

service extraordinaire, des personna lités qualifiées dans 
les différents dom~ines de l' activ ité nat ionale, désignées 

~ar décret sur pr9position du premier président de la 
· Cour, pour une-période d 'un an qui peut être renouvelée. 

Le .nombre de conse illers en service ·extraordinaire ne 
. 'd . 1 

~peut exce er vmgt. 

~ff>'f:Ï'8~ - Le Présidenf[ de la République peut 
désfg~er ·auprès de! 1 'assemblée généra le consultative de 

--..ia Cour suprême, len qual ité de commissaire du gou­
vef!lem~nt, des personnes quai ifiées chargées de re­

présenter Je pouvo jrexécut if et de fourn ir à l' assem blée 
,......foutes indicat ions ut iles. 

A rt. 29. -: La Cour suprême, réunie e !f1 assemblée 
générale consultative, donne au gouvernement un avis 
moti vé sur les projets de loi et projets de décret soumis 
à son examen. 

Sans pouvoir porter d'appréciation sur les fins 
poursuiv ies par le gouvernement, la Cour suprême 
donne un avis motivé sur la légalité des dispositions sur 
lesquel les e lle est consultée, mais aussi, s' il y a lieu, 
sur la pert inence des moyens juridiques retenus pour 
atte indre les objectifs poursuivis, en tenant compte des 
contra intes inhérentes à l'action administrat ive. 

La Cour suprême, réunie en assemblée générale 
consu ltat ive, donne également son avis au Président de 
la Répub lique dans tous les cas où sa consultation est 
prévue par des dispositions législatives ou réglementai­
res et chaque fois qu'elle est consultée sur les difficultés 
apparues en matière administrative. 

Saisie par le président de l'Assemblée nationale ou 
par J e président du Sénat, après examen de la com­
mi ssion compétente, la Cour suprême, réunie en assem­
blée généra le- consultative, donne son · avis sur les 
proposit ions de loi qui lui sont soumises . 

Art. 30. - Le premier président de la Cour suprême, 
le bureau entendu, peut décider qu'une affaire, au lieu 
d' être exam inée par l'assemblée générale consultative, 
sera renvoyée à une commission spéciale de l'assem­
blée présidée par l'un des magistrats de la Cour et 
composée de membres de la Cour. 

L'av is de la wmmission-tient lieu de ~délibération de- ·- . . 
l' assemblée générale. 

A11 . 31. - . Le procureur général peut occuper lui 
même-le siège du ministère pub.Jic devant les formations 
juridictionne lles de la Cour suprême. Il est suppléé, selon 
l'ord re d'ancienneté, par un premier avocat général ou 
l' un des avocats généraux. 

A I1. 32 - Le greffier en chef peut tenir la plume ·x 
devant toutes les formationsjuridictionnelles de la Cour 
suprême. JI conserve la minute des arrêts et en délivre 
expéd it ion. Il peut se faire SURpléer par un greffier. 

Ait . 33 - La Cour suprême établit chaque année le 
rapport de ses activités. 

Ce rapport, sou.mis par le secrétaire général de la 
Cour au premier président délibérant avec les présidents 
de chambre et les conseillers, est adopté par l"assem­
blée intérieure en séaoce"plénière à laquel!e participent 
tous les magistrats de la Cour y compri-s les conseillers 
en serv ice extraordinaire. 
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Le rapport peut contenir, notamme1ilt des idées de 
réfonne qui d'amélioration d'ordre législatif, règlementaire 

ou administratif, d,es propositions nouvel les ou certaines 
d ifficu lt6s rencontrées par la Cour suprême dans 

l'application des lois. 

Le rapport est adressé au Président de: la Républiqlle, 
au président de 1' Assemblée nationale et au président 
du Sénat. Il est ensuite publié dans les mêmes formes 
que le bulletin des arrêts de la Cour suprême. 

Tl lfRE IV - PROCEDURE DEVANT 
LES F<DRMATIONS DE LA COUR SUPREME 

Section 1. - Dispositions gé11érales. 

Art. 34. - Sauf dispositions spéciales contraires, les 
pourvois en cassation et les recours én .annulation visés 
aux articléfS 1, 2, et 3 de la présente lo i sont fo rmés 
par une re~ête_:j.crl!e, signée par un avocat ex~!E'lt 
~alerùen ~· au Sén,~L soit par un min istre <?~n 
fonctionnajre habilité à ester en jUStice au nom de l' Etat, 
ou encore par un .président de conseil régional, un maire 
~----------~--~~---------ou un président de communauté rurale. 

Dans tous les cas ni l'admin istration J1 ii le défendeur 
1 

ne sont tenus de constituer un avocat. 

Art. 35 . - La requête doit. à[.î?eme (}!rrecevabi l it~: 

~ 1. indiq.uer les noms et domici1es des part ies; 

~ 2. cont~nir un exposé sommaire des faits et moyens 
ainsi que les conclusions ; 

-x. 3. être ,accompagnée, soit de l'expédit ion de la 
décision jurridictionndle attaquée et, le cas échéant, de 
la copie de .. la déc ision infirmée ou confi1mée, so it de 
la décision1 admin istrative attaquée ou d'une pièce 

·· justifiant dm dépôt de la réclamation. 

. Il doit être joint à la requête autant. de copies de 
celle~ci qu'il y a de parties en cause. 

Art. 35-) .- A peine d'irrecevabiiité, un moyen de 
\cassat ion ou tm élém•:!nt de moyen de cassation ne .doit 

·mettre en œuvre qu'un seul cas d ' ouverture. Chaque 
moyen de cassation ou élément de moyen de cassation 
doit préc iser, sous la même sanction: · 

le cas d' ouverture invoqué~ 

· la partie de la décision c ritiquée ; 

ce en quoi ce l h~-ci encourt le r~proche allégué ; 

Les moyens nouveaux ne sont pas recevables 4:vant 
la Cour suprême, sauf dispositions contrai1es. P~uvent 
néanmoins être invoqués, pour ·la première fo is, les 
ffiOVeOS .de OUf droit et . If~, movPn<: nP.c:: il~ .,., rio~ :~ :: ~-

Ait. 35-2.- Sous réserve des dispositions de l'article 

2 de la présente loi, en toutes matières, le recours en 
cassation contre les jugements- et arrêts préparatbires, 
les j ugements et arrêts d'instruction ou interlocutoires 
ne peuvent être reçus, même s'ils ont statué sur la 
compétence, qu'après le jugement ou l ' arrêt définitif sur 
le fond. 

En aucun cas, l'exécution volontaire de .tels juge­
ments ou arrêts ne peut être opposée comme fin de 
non recevoir. 

Toutefois, la chambre saisie apprécie si le pourvoi 
contre les décisions visées à l'alinéa précédent doit 
néanmoins être imniédiatement reçu dans l'intérêt de 
r'ordre public ou d'une bonne .administration de la 
justice. 

Art. 35-3. ·Le demandeur au pourvoi en cassation 
est tenu de consigner, dans le délai de deux mois_ à 
c_ompter de l'introduction du pourvoi, ~- so~me 
suffisante pour garantir le pa1ementdes d-roits de timbre 
et d ' enregistrement calculés aux -â -roits-f!XëS-:- - -· · 
. ·-- -~-. ------·---

La justification des sommes consignées doit être 
effectuée par la production du récépissé de versement 
dans le délai sus-indiqué. A défaut, le demandeur est 
forclos et, en conséquence, déchu de son pourvoi. 

Le premier président de la Cour suprême-ou son 
dé légué peut, après avis du ministèn~ public, relever le 

· demandeur au pourvoi de la forclusion résultant de 
l'expi ration du délai, si celui-ci justifie d'un motif 

légit ime. 

Le premier président est saisi sur simple ·requête. 

La demande n'est recevable que si elle est formée 
avant l'expiration des délais de mise en état de l'affaire. 

Toutes les difficultés relatives au montant des pro­
vis ions sont tranchées en dernier re;sort par ordonnance 
Q.u premier président de la Cour ou de son délégué, 
sur simple reqL·ête du greffier en chef ou de la partie 
en· cause, préalablement communiquée au défendeur. à 
J' incident et après aùdition des parties en litige. 

Les sommes consignées sont versées au receveur 
de l'enregistrement, sur li<juidation faite par·le greffier 

en chef. 

Hors les cas prévus par d'autres textes, les person- · 
nes morales de droit public, les personnes admises au 
bénéfice de l'aide juridictionnelle et )es personnes 
intentant d(;:s actions en justice en mat ière de droit de 
1a famille, de droit du travail et de la sécurité sociale 
sont dispensées de la consignation. 

En cas de rejet, s'il apparaît que le pÜurvoi est abusif, 
' 1 • -
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Art. 36.- Une aide jurid i<;tionnelle peut être accordée 
1 

A:\Our les lit iges portés devant la Cour suprême. L' ad-

lission au béné~ c1e de l' aide est prononcée par le 
oureau de l' aide jurid ictionnelle près la Cour suprême. 
E.11- cas d'admissibn, le pourvoi ou le recour5 sont 

~ putés ·avok été ~ormés du jour de la demande d ' aide 
JOrid ictionnelle. 

~ Cette demande · suspend, jusqu'à ce quïl Hit été 
tatué. le délai de recours. 

Les règles concernant la composition, le fonctio nne­
~1ent et le budget ~u bureau d'aide juridictionnel le près 
. .l Cour suprême sont déterminées par décret. 

~ Art. 37.- Ni le déla i de recours ni le reco1irs ne 
ont suspensifs, sauf dans les cas su ivants : 

1. en mat ière d'état ; 

2. quand il y a faux incident: 

3. en matière ~ e vente immobil ière : 

4. en matière pénale •. sauf d' une part el] ce qui 
oncerne les condamnations ci vi les et. d'au tre part, 

1 ' existence des dislp<Ds itions législatives contraires. 

· Art. 38.- La requête visée à !"artic le 34, accom­
pagnée soit d' une expédit ion de la décision juridiction­

,_Qel·le atîaquée. soit d' une copie de la décision admi­
istrative attaquée, C!I.Qi t être .signifiée dans le délai de 

ueux mois à la parti e adve;se. par acte extra.rudicia ire 
- • 1 • . . • • 

contenant éTêCfl on de Oûm IC ile. . .· 

Cet exploit doit, à peine de nul lité. indiquer les 
dispositions de l'article 39 de la présente loi . 

~ L'original de l'e:r ploit accompagné des pièces qui lu i 
.. ont annexées est. dès la fôrmal ité ac com pl ie. déposé 
au greffe. 

Dés lïntroductiqn du pourvoi ou du recours. le greffe 
..:entrai de la Cour suprême procède à l' enrôl ei11 1~nt et 
à la mise en état du doss ier. ,-.. 

Faute par le demandeur d 'avoi r sat isfait dans le délai 
prévu au x disposi1tions du présent art icle. la Cour 

r«.uprême le déclare déchu de son pourvo i. 

Art. J9: - La partie adverse a. à compter de la 
signification pnév ue a l' art icl e précé dent. 

...... Ill délai de deux m<Dis pour produire sa défense, à peine 

.. l'irrecevabilité. 

Tous les déla is de procédure sont francs: 

Lorsque le derni er jour d'un déla i est non ouvmb le. 
le délai est prorogéljusq u· au premier jour ou vrable qui 

-- 'lU it. 

Art. 40. - Le premier président de la Cour ou son 
délégué, à la demande d'une des parties, peut réduire 

~ ~~ délais prévus pour le dépôt des mémoires .et des JI( 
p1eces.- / 

A11. 41. - Les mémoires des parties ainsi que toutes 
les pièces de la procédure doivent être communiqués 

- à la part ie adverse et déposés au greffe central de la 
Cour suprême. 

A11. 42.- L' affaire est réputée en état lorsque les 
mémoires et pièces ont été produ_its ou que les délais 
pou r produire sont expirés . . 

A J' expiration du délai de mise en état de l'affaire, 
le pourvo i est transmis par le greffier en chef de la 
Cour suprême au service de documentation et d'études 
en vue de l'accomplissement de ses missions dans les 
condi tions fixées par décret. 

Dés réception du dossier, retourné par le service de 
documentat ion et d'études, le greffier en chef le 
transmet au premier président qui saisit le président de 
la chambre compétente. 

Le président de chambre désigne un rapporteur, 
lequel suit la procédure et demande communication du 
doss ier des juges du fond Je cas échéant. 

Lorsque le rapporteur constate une incàmpétence, 
· une ir recevabi 1 ité, une déchéance ou un désis tement, 
· il soumet le pourvoi à l' examen du président de 
chambre. Si le constat est validé, celui-ci accélère la 
procédu re et, le cas échéant, la chambre se prononce 
par une déc ision motivée sommairement ; dans le cas 
contra ire, i 1 est procédé con formé ment à l'article 45 
de la présente lo i . 

Art. 43 . - La demande en inscriptio n de faux contre 
une pièce produite devant la Cour suprême est soumise 
au premier président de la Cour . 

Elle ne peut être examinée que si une consignation 
dont le mo ntant est fixée par le pre1nier président a 
été versée au · greffe . 

Le prem ier président rend soit une ordonnance 
de rej et so it une ordonnance portant pernllSSJon de 
sï nscrire en . faux . 

Art. 44. l'ordonnance portant. permJsston de 
sï nscrire en f~1 ux et la requête à cet effet sont notifiées 
au défend eur à !Incident dans le délai de quinze jours, 
avec sommati on d ' avoir à déclarer sïl ente11d se servir 

- de la pièce arguée · de faux. 

Le défe nd eu r doit répondre dans le délai. de quinze 
jours. fau te de quoi .l<l .pièce est écartée -des débats. 

· La pièce est ég:lle1nei-it écartée et' retire:e du dossièr 
si la i'énonse est néiiati ve· 
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Dans le cas d'u ne réponse affirmative, celle-ci est 
portée, dans le délai de quinze jours, à la connaissqnce 
du demandeur à l'incident. Le silence gardé plus de 
trois mois p~r le premier président de la Cour suprême 
ou son délégué vaut autorisation. 

Le premier président renvo,ie. a-lors les parties à se 
pourvoir devant telle juridiction qu' i 1 dés igne pour y être · 
procédé, conformément à la loi, au jugement du faux. 

Art. 45.- L,e rapporteur, désigné conformément à 
l'article 42 de la présente loi, établ it son rapport et le 
dossier est transmis au ministère public. 

Dès que ce dernier a donné son avis sur le recou rs, 
le président de chambre fixe la date de l'audience où 
l'affaire sera appelée. 

Les affaires sont inscrites par le président de 
chambre au rôle d'une audience en accord avec 

1 

l'avocat général de service. Ils signent conjointement 
le rôle qui doit être publié dix jours avant l'audience . . 

Il appartient. au président de chambre de prendre 
toutes les dispos itions utiles pour que l'affaire: ne souffre 

1 

d'aucun retard, notamment lorsque le pourvoi lui paraît 
manifestement irrecevable; il peut impartir un aélai au 
rapporteur. 

Art. 45-l.- En matière admin istrative, vingt jours 
avant la date retenue pour l'audience, le président de 
la chambre compétente invite le Premier ministre à 
désigner, en qualité de commissaire du gou vernement, 
les agents chargés d' exposer à l' audience 1·= point de 
v.ue de l'administration et susceptibles d'éclai rer la Cour 
suprême. 

Les commissaires du gouvernement sont choisi s 
parmi les secrétaires généraux et les directeurs de 
ministère, en fon ction de la nature des affaire:s insc ri tes 
au rôle de l'aud ience. 

Les avocats peuvent se présenter à la barre et être 
entendus dans leur.s observations orales. Celles-ci doivent 

· se borner à développer les conclusions et les moyens 
de la procédure écrite. Qu'ils aient ou non usé de cette 
fa cu !té, 1 'arrêt rendu. est contradictoire. 

Art. 47.- La Cour suprême 
publ igue sur le rapport 
le ministère public entendu. 

statue en audience 
d'un conseiller, 

Toutefois, la Cour suprême statue en audience non 
publique dans les affaires où cette procédure est prévue 
devant les juges du fond. 

La Cour suprême peut ordonner le huis clos si l'ordre 
public et les bonnes mœurs le commandent. 

Le délibéré est secret. Les décisions sont prises à 
la maj orité. 

Art. 48.- Ceux qui assistent aux audiences, en 
quelque qualité que ce soit, se tiennent découverts dans 
_le respect et le silence. Tout ce que le président ordonne 
pour la dignité, la sérénité des débats et le maintien 
de l'ordre sera aussitôt exécuté. 

Si l'un des assistants trouble l'ordre de quelque 
manière que ce soit, le président ordonne son expulsion. 
S'il résiste ou- cause du tumulte, il sera sur le champ 
placé sous mandat de dépôt et condamné à un 
emprisonnement qui ne peut excéder deux mois ou à 
une amende de 1.000.000 C.F.A. au plus, sans .préjudice 
des peines prévues au Code pénal contre les auteurs 
d'outrages et de violences contre les magistrats. 

Si l' auteur des faits ne peut être . saisi, la Cour 
prononce l'une des peines ci-dessus, sauf l'opposition 
que -le condamné pourra former dans les dix jours de . 
1 'arrêt en se mettant en état de détention . 

Art. 49.- Les arrêts de la Cour suprême sont 
motivés. Ils visent les textes dont i 1 est fait application 

Art . . 45-2 . - Le Garde des Sceaux, Ministre de la et mentionnent obligatoirement: 
Justice peut, en toute 1i1atière relevant de la compétence 
de la Cour suprême, défé re r à la chambre compéten te 
de la Cour les actes par lesquels les juges excèdent 
leurs pouvo irs, notamment par erreur de droit, faus se 
application de la lo i ou erreur manifeste: dans Ia 
quai i fïcatibn j ur id iq ue des faits . 

La section . sais ie annule ces actes, s'il y a lieu. 
L·annulation \{a ut à [' égard de tous. Les p<trties sont 
renvoyées devan t la juridiction saisie en l' ·~tat de la 
procédure antérieure à l'acte annu lé. 

Art. 46. - Le tableau des affaires retenues à chaque 
audi_ence est affiché au greffe . 
Le premier présirdent de la Cour et le procureur g~n~ral. 
lorsquïls ne siègent pas, sont tenus informés des rôles 

1. les . noms, prénoms, qualités et domiciles des 
parties ; 

2. les mémoires produits ; 

3. les noms des magistrats qui les ont rendus, le 
nom du rapporteur étant spécifié ; 

4. le nom du représentant du i11inistère public; 

5. la lecture du rapport, l'audition et l'indication du 
sens des conclusions du ministère public.; 

6. l'audition des avocats des parties qui ont 
déve loppé à l'audience cles observations orales; 

le cas échéant, me-ntion est"-faite qu'ils ont été rendus 
en au afience non n11 h 1 irlllf> 

\ 
. 

. 

' 
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La minute de l'arrêt est signée par le prés!,dent. les 
~on~illcrs ayant siégé à l'audience et le grdfier. 

La partie qui succomb-e est condamnée aux dépens. 

En cas de reco"urs abusif, le demandeur en cassation 
r--:>eut être condamné au paiement d'une amende civile, 

JoRt le montant ne peut excéder un million de francs 
J 1 000 000 francs) CFA, au profit · du défendeur 

·equérant. 

Les décisions de la Cour suprême sont notifiées aux 
.-oàrties par le greffier en chef. dans le délai d'un mois 

i compter du" prononcé, par la voie administrat ive. 

Art. 50. - Les arrêts de la Cour suprêl1ile sont 
,.....:ransmis au service de documentation et d' études, qui 

xocède selon les modalités et cond it ions prévues pali 
décret. 

Art. 51 . - Les déc isions de la Cour suprême ne sont 
..;usceptibles · d'aucun recours. à !"exception de la 
requête en rectification d'erreur matérielle et de la 

- ·equête en rabat d' ar-rêt. 

La requête en rabat d'arrêt est présentée, de sa . 
,...nropre initiative ou à la demande du ministr·e de la 

ustice, par 1e procureur général, ou déposée par les 
·parties elles=mêmes. 

~ Elle ne peut être accueillie que lorsque l'arrêt attaqué 
!st entaché d'une ,e rr-ew: de procédure. non imputable 
à la partie intéressée et qui a affecté la solution donnée 

---1 !"affaire par la Cour suprême. 

La requête en rabat d 'arrêt est jugée par la Cour. 
statuant en chambres réunies. Les magistrats qui ont 

: onnu de l'affaire, à l'occasion de l'examen d'un 
.. ,)OUrvoi en cassation, ne prennent pas part au déli béré. 

~ La procédure du rabat d'arrêt n'est pas applicab le 
1ux arrêts rendus par la Cour suprême, statuant toutes 
chambres réunies. 

...-... Les parties à r instance de rabat d ' arrêt doivent se 
:onformer, en toutes matières, aux disposit ions des· 
articles 29 à 37 de la présente loi. 

'Art. 52. - Après avoir cass~ les arrêts ou jug(:ments, 
.a Cour suprême renvoie le fond des affain!s aux 

j uridictions qui doivent en connaître. 

Si la Cour suprême admet le po!Jrvoi forrn.é pour 
incompétence, elle renvoie l'affaire devant la jurid ictio n 
~ompétente. 

_ Si ·ta "cassation est prononcée, pour violation de. la 
·Joi ou de la coutume, die indique ies dispositions qui 
~mt été · violées et renvoie !"affaire. devant urn: autre 

ûridiction du même ordre .. 

La Cour suprême peut casser sans renvoi, lorsque 
la cassation n'implique pas qu'il soit à nouveau statué 
au fond. 

Elle peut aussi, en c~ssant sans renvoi, mettre fin 
au litige lorsque les faits, tels qu'ils ont été souverai­
nement constatés et appréciés par les juges du fond, 
lui pennettent d' appliquer la règle de droit appropriée. 

Dans les cas visés aux alinéas 4 et 5, elle se 
prononce sur les dépens afférents aux instances devant 
les jug.e$ du fond. L'arrêt emporte exécution forcée . 

Art . .53.- Lorsque. après cassation d'un premier arrêt 
ou jugement, le second arrêt ou jugeme111t, rendu dans 
la même affaire et entre les mêmes parties procédant 
en la même qualité. est attaqué par au moins l'un des 
moyens fo rmulés contre le premier arrêt ou jugement, 
la chambre à laquelle !"affaire a été distribuée saisit 
les chambres réunies par un arrêt de renvoi . 

Un conseiller appartenant à une autre chambre que 
ce lle qui a rendu l"arrêt de renvoi est chargé par le 
premier président du rapport devant les chambres 
réun ies. 

Art. 54. - Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé 
pour les mêmes motifs que le premier, lajuridiction à 

· laquelle r affaire est renvoyée doit se conformer à la 
déc ision <le la Cour suprême sur le point de droit jugé 
par cette Cour. 

En cas de résistance. la chambre compétente statue 
sans renvoi. 

A1i. 55.- Lorsqu'un pourvoi en cassation aura fait 
I"obj_et d"uné .décision de désistement. de déchéance, 
d'irrecevabilité GU de rejet, la partie qui l' avait formé 
nt: .poun·a plus se pourvoir en cassation dans ia même 
affaire. sous quelque moyen que ce soit. 

Art . 55-1. - La Cour suprême· peut rejeter le pourvoi 
en sub?tituant un motif de pur droit à un motif erroné; 
elle pent également le rejeter en faisant abstraction d'un 
motif de droit erroné mais surabondant. 

Art. 55-2.- Le défendeur qui n'a pas formé de 
pourvoi incident contre la décision attaquée, dans les 
délais impartis par J'article 39, n'est pas recevable à 
se poun,oir à titre principal contre cette décision . 

1,\rt 55-3.- La cassation peut être totale ou partielle. 
Elle est partielle lorsqu'elle n'atteint que certains chefs 
dissociables des autres. 

Art. 55-4. - La censure qui s'attache à un arrêt de 
cassat i9n est limitée à la .portée du moyen qu1 constitue 
la base de la cassation, sauf ~e cas d'indivisib-ilité ou 
de dépe1ndance nécessaire. 
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Art. 55~5.- Sur les points ·qu'elle atteint, la cassation 
rep lace les parties dans l'état où elles se trouvaient 

avant la dé<i: ision cassée. 

"Elle entraîne, sans qu ' il y ait lieu à une nouvelle 
déc ision, l 'annulatio1~ par voie de conséquence d~ toute 
déc ision qui est la suite, l'application ou l"'exécutipn du 
jugement ou arrêt cassé ou qui s'y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire. 

Art. 55-6. - La juridiction de renvoi statue ~ur la 
charge de tous les dépens exposés devant les juridic·· 
ti.ons de fond y compris sur ceux afférents à la décision 
cassée. 

Art. 56. - Les dispositions des arrêts de la C our 
suprême SQnt transc:ri1tes sur les registres des juridictions 
dont les arrêts ou jugements ont été cassés. 

Art. 57.- En toutes matières, le pro~ureur général 
près la Cour supré~me p6urra, soit d'office, soit à 1? 
demande du ministre de la justice, sans avoir à obse:rver 
de délai, se pourvoir en cassation dans l'intérêt: de Ïa 
loi contre U':J arrêt ou un jugement contre· lequel. 
cependant, aucune des parties n' a réclamé dans le délai 
fixé ou qui a été exécuté . Dans 1:e . cas, . la 
Cour sup_rême statue sans renvoi et sa décision n'a 
aucun effet entre: les parties. 

Lé procureur gé-néraL peut, en toutes matières. saisir'" 
le premier président de la Cour suprêq~e aux fins de 
déférer à la chambre compétente de la Cour les actes 
par lesqu\'!ls les juges e~cèdent leurs pouvoirs,. notam­
ment par erreur de dmit, fausse application de la loi 
ou erreur manifeste dans la qualification juridique des 
faits. 

· - La chàmbr~ ·5aisie · ahmile ces actes, · s" H y à ll iëu ~ 
L'annulation vaut à J'égard de tous. Les parties spnt 
renvoyées devant la juridiction saisie en il'état de la 
procédure antérieure à l'acte annulé. 

Section 2 - Dispositions spécialrts. 

§ 1 - [)ispositions spéciales n::.latives aux recours 
en ~-matière pénale .. 

Art. 58:- Lors.que la décision en dernie-r ressoljt a 
été rendue contraclictüireme~~t. le ministère: public et 
toutes ·les parties en cauS;e. orit six jours, après celui 
du prononcé, pour se pourvoir eri cassation. 

Toutefois, le délai de pOurvoi ne court; pmtr _J~ partie 
qui n'a pas été informée de la date de la décision, qll' à 
compter de la .signification du jugement ou de l'arrèt, 
en cas de déc ision réputée contrad ictoire, ainsi qu 'en 
cas d'i tératif défaut. 

Nonobstant le défaut du préveÎ!lu, le 1 récours en 
• cassation est ouvert au ministère public et} en ce qui 

les concerne, à l<i partie civile et au civilement 
responsable. 

Le délai de pourvoi contre les arrêts et les jugements 
par ~éfaut en matière correctioimelle et de simple police 
ne court à l'égard du préveou que du jour où ils rie 
sont plus susceptibles d'opposition. Jusqu'à l'expiration. 
de ce délai, le pourvoi est irrecevable .. 

A l'égard des autres parties, le délai court à compter-. 
de l'expiration du \.-délai de dix jours qui suit la 
signification. 

La partie défailla~te en matière criminelle ne peut 
se pourvorr en cassation .. 

Art. 59. - Le pourvoi est formé par déclaration au 
greffe dé la jÜridiction ·qui a rendu la décision attaquée. 

Toutefois, à l'égard des arrêts de la Cour d'appel, · 
la déclaration de pourvoi pourra être .faite au greffe 
du tribunal..du lieu de leur résidence pour toutes les 
parties libres, .ou au greffe :du .lieu de leur détention 
pour les détenus. 

La . déclaration doit etre sign~ par le grèffier etJt: 
dërrùmdeur tui:..mêïile où par un avocat mandaté à cet · 
effet ·ou par un fonde· de procuration spéciale. Le 
pourvoi est annexé à l'acte dressé par le greffier. "Si 
le déclarant ne peut signer. le greffiér en f~ra mèntion. 

J--e greffier est tenu d'informer le condamné, deman..: 
deur al! pourvoi, qu'il doit, à _peine d'.irrec~vabilité, 
présenter une requête répondant aux. conditions de 
rarlicle 35, dans le délai d'uri mois-

Il ddit, en outre; Finfoimer· qu~il· peut- 5ol1iclter~ Je · · · 
bénéfice de l'aide juridictionnelte par lettre àdressée au 
premier président de la Cour suprême. · •·. 

·Le greffier, dans les "3 jours. dénonce par la voie 
administrative, . à la P?rtie civile et au civilement 
responsable, ïe pourvoi du condamné, lorsqu'il n'est pas 
lim ité à la condamnation pénale, . 

La déclaration est inscrite sur un n~istre public, à 
ce destiné, et toute personne a le droit de ~'en faire 
délivrer copk 

Le greffier qui reçoit une déclaration d~ pourvoi 
adresse, ?ans délai, une expédition. au greffier en chef .. · 

.. de: la Cour suprême qui la transcrit sur son re~istre. 

Art. 60. - Dans le cas où, aux tennes ·des alinéas 
et 3 de l'article· 69, le pûurvoi ne do ;it pas être r-eçu, _·. 

le :greffier du tribunal ou de ~a Cour d'appel. drèsse 
· procès-verbal du refus quïl oppose à la transcription. 
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Les parties sont admises à appeler par simple requête 
dans les vingt quatre heùres devant le président de la 
Juridiction du refus .du greffier, lequel sera tenu de 

~ recevoi r le pourvoi si l'inj.onction lui en es1 faite par · 

ce magistrat 

Art . 61.- Le greffier est tenu, à peine d'u ne amende 
..-. civile àe 25.000 francs prononcée par la Cour suprême, 

d'avertir la parti e c ivile ou le civ ile ment i·esponsab!e 
déclarant, qu 'i l do it , à ·,)eine de déchéance, prod~1ire 

,......, dans un délai d ' un mois, au greffe de la Cour suprême, · 
une requête répondant m.:x conditions de l'.ar1icle 35. 

Art. 62. - Le demandeur au pourvoi sera re levé de 
~ la déchéance encou r~Je, s ' il est ét3bii que l' e\péd ltion 
_ de la décisi0n <'maquée ne lui a pas été remisé: en depit 

de sa demande dans !e déla i d'u n mois. 

A l' e;-,:p iration du délai d'un mois prévu ù l'alinéa 
précédent, !e greffier en chef qui n'a pa:;, délivré 
l'expédition demandée est tenu, sous peine d' une. 

_, amende de ci nqliante n1ille (50 000) francs, :ians pré­
judice: de sanctioi1 d isciplinaire, d'adresser au greffkr · 
ei·1 chef de la Cour suprême, sous le couvert àu chë1f , 

- de la juridiction coilce'rl'!ée,· une copie de la demande 
d'expédit ion, en spécitïant les causes d~ b non dé li­
vrance. il informe le· demandeur dès que l'arrèt est 

r-> disponible, . 

At't : · 63 . - Le recours en ·cassation- exercé en matière 
. pénale, soi t par la partie -tiv ile. soit par le civilement 

__._ responsable, soit par le ministère public. doit, ·outre 
lïnsqiption énoncée dans l'aiiicle .59. être notitïé à la 
partie .contre laq ue lle il est dirigé, dans le délai de tro is 

- jours, !or:sql!e celle-ci est actuellernent détenue . 

L'acte contenant l'a déclaration de retours lui est lu 
__, par le greftïer. Elle le signe. Si elle ne le peut ou ne 

le veut, le greftïer, en fait la mention . Lorsque cette 
partie est en liberté, le demandeur en cassation lui : 
signitïe son recours par le ministère d'u11 huis:;ier soit . ..--
à personne ou à domicile, soit aù domicile élu : le délai 
ci~dess·us sera, en ce cas,· augn1enté d'un jou i· pour 

_ chaque d ista nce de 100 kilomètres. 

En ·matière criminel le, dans le cas d' acquittement de' . 
l'accusé , l'ani1ulat ion de ra décision qui l'a pmnoncé 

,..:,et de ce· qui l'a 'précédé, ne pourra être poursuivie que 
par le ministère public, et seulement dans l'in térêt de 
la loi sans préjqdiçier à la partie acquittée. 

Lorsque la pèine pror1oncée· est la même que celle 
portée ' par la loi qui s'applique à l'infraction, ni.rl ne: 
pourra demander l'annulation de l'arrêt sous le prétexte~ 

r-">qu'il y aurait erreur dans la ci. ~ ation du t~xtede la loi . 
. . . ' . . . . .. 

Art. 63~1.- En matière· criminelle et dans. J.e cas où 
·l'accusé a été condamné, si l'arrêt a prononcé · une , 
~peine autre que celle prévue par la lo i à la n.:~ture du : 

crime, l'annulation pourra étre poursuivie. tant par Je , j 
ministère pubLic que p;:H· 13 partie condamné:::. 1 

Art. 63-2.- La même âction appartient au ministère 
pu bi ic contre ies arrêts d' acqu itternent mentionnés à 
l'a rt ic le 338 du Code de Procédure Pénale, si la décision 
a été prononcée sur la base ·dè ia non ~~xistence d'une 

loi péna l.::, qui pourtant auïait exist~. 

Art. 64. - Les condamnés en i'natière criminelle sont 
di spensés de l'amende et de la provi.sion prévues à 

l' art ic le 35-3. 

Les condamnés en matière correctionnelle et de 
simp le pohce sorit également dispensés de la consigna­
tion , s'i ls sont détenus. 

!1 en est de même pou r !es pourvois formés contre 
les décisions rendues en matière de détenTion provisoire. 

.-\rt. 65.- Le condamné, soit en faisant sa déclaration, 
soit dans !e mois suivant; doit déposer. au gïeffe de 
la juridiction qui a rendu le jugement ou rarrêt attaque, 

une requé te contenant ses moyens de cassation. Le 
gref0er fen r•:en.tioq de cette requête au registre prévu 
à l'artick 59 et la remettra sur ie cham p au magistrat 
chargé d u ministère public . 

Art. 66 . - Lorsque le demandeur est détenu, le 
mii1istère publ ic transmet. dans le mois qui stiit .la 
déclarat ion, au procureur gériéral près la Cour suprêm·e, 
les pièces du procès et les requêtes des parties si elles 
ont été dépos~es. 

Dans les autres cas, cette transmission aUra lieu 
au pius tard dans les soixante jours. 

Le greffier de la Cour où dù tribunal qui a rendu l'ar­
rêt ou le jüger~1ent attaque rédige, sans frais et joint un 
inventairedes pièC~S, SO~IS pein~ d'une amende de 50.000 
francs. laquelle, est prononcée par la cour supr~me. 

An. 67 .- Les condamnés peuvent aussi transmettre 
d irectement au greffe de laCour supreme, soitla requête , 
so it les expéditions ou copies signifiées tant de l'arrêt ou 
du ' jugement que de la deniande en cassation. Ils sont 
po ur cela, dispensés du ministère d'avocat. 

An. 68. - La Cour suprême. en toutes affaires 
pé nales. peut statuer sur le recou rs en cassation aussitôt 
après l' expiration des délais por1és au présent chapitre . 

Ar1 . 69 . - Les arrêts de la chambre d'.accusation 
poriant renvoi d'un accusé devant la Cour d ' assises 
ou ordonna·n t refus dïnforn1er ou non lieu à suivre, ou 
statuant en matière de détent ion proviso ire. sont sus­
ceptibles de . pourvoi, se lon les règles · prescrites au 
présent ·chap itre . 

. E n matière de détention provisoire, la chambre 
compétente. de ln Cour suprên1e statue dans les trois 
mois sùivant ·la déclaratioil. de poUrvoi. faute ' dé quoi . 
hors les cas oLi la: détention est obligatoire, Je· détenu 
est m is d'oftïce en liberté, pat siniple · ordonnance 
elu premier prés ident. à la requête de toute partie 
interess~'.: . 
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L'arrêt de [a chan: bre d'accusation portant renvoi de 
l' inculpé devant le tribunal correctionne l ne peut être 
attaqué que iorsqu' ii statue sur une que:;tion de com­
pétence ou qu'il présente des di spositions définitives, 
que le tribu nal saisi n'a pas le pouvoir de mod ifier. 

Art. ïO -Nonobstant ies dispositions du 4t de l'art ic le 
37, les mandats de dépôt ou d'arrêt déce rnés cont inuent 
à produire leur effet en dépit du pourv oi. 

Doit, nonobstant le pourvoi, être mis immédiatement 
en liberté après i' arrêt !e prévenu détenu qui a été 
acquitté ou absous. ou condamné soit à l'emprison ne­
ment avec sursis, soit à l'amende. 

Il en est de mê me du prévenu détenu . condamné 
à une peine d'emprisonnement, aussitôt que la durée 
de la détention a attein t celle de la peine prvnoncée. 

§ 2 - Dispositions spéciaies relatives aZ/x re-
~- . . . cours -erl"fl"wtière civile. . 

Art. 71 . - Les recours en matière civile sont formés 
par une requête éc rite signée par un avocat exerçant 
légalement au Sénégal. 

Art. 71-1. - Le délai pour se pourvoir en cassation 
est de deux mois, à compter de la signification de l'arrêt 
ou du jugement à personne ou à dom ic i le. 

Tout jugement ou anêt doit, pour faire c~ri r fes 
dé lais de cassation , être signifié par l'une ou l' autre 
pmiie 

A l'égard des arrêts ou jugements rendus par défaut, 
le délai ne court qu'à compter du jour où l'oppositi on 
n'est plus recevable. 

Art. 71-2 . - Les jugements en dernie r ressort, qu i 
tranchent dans le dispositif une partie du princ ipal et 
ordonnent une rn es ure d'instruction ou une mesure 
provisoire, peuvent être frappés de pourvoi , ~n cassation , 
comme les jugements qui tran chent en dernier re,ssort 
tout le principa l. 

Art . 71-3 . - Peuvent éga lement être frappés de 
V ;Lir"vOÎ en r:::ssa tic·n !es j ugements en dernier ressort 
qui, statuant su r unè exception J e procédure, un e f in 
de non-recevoir ou tou t autre incident. mettent fin à 
l'instance. 

Art. 7 1-4. - En matière gracieuse, le pourvo i es t 
recevable, même en l'absence d'ad versa ire , sauf 
dispositions législat ives contraires: 

Art. 71-5 . - En matière contentieuse, le pourvoi est 
recevable même lorsq u'une condamnation a été pro­
noncée au profi t ou à l' encontre d'une p:rsonne qui 
n'était pas parti e à l'instance . 

Art. 71-6.- Le défendeur peut incidemment former 
un pourvo i. 

Le pourvoi incident doit, à peine d'iïrecevabilité 
prononcée d'office: 

être fait, sous forme de mémoire ; 

contenir ies mêmes indications gue la requête du 
demandeur; 

être déposé au greffe de la Cour suprême avant 
l' ex piration du délai prévu à l' article 39 de la présente 
loi. 

Art. 71-7 . - En cas d ' indivisibilité à l'égard de 
pl us ieurs parties, le pourvoi de i'une produit effet à 
l'égard des autres, même si celles-ci ne sont pas jointes 
à l' instance de cassation. 

Dans les mêmes cas, le pourvoi formé contre l'une 
n' est recevable que si toutes sont appelées à l'instance. 

Art i. 71-8.- Devant lajuridiction de renvoi, l' instruc­
tion est reprise en l'état de la procédure non atteinte 
par la cassation. 

Art. 71-9.- Les parties peuvent invoquer de nou­
veaux moyens à 1 'appui de leurs prétentions. 

Art. 71-1 O. - La recevabi 1 ité des prétentions nou­
ve ll es est soumise aux règles qui s'appliquent devant 
la juridiction dont la décision a été cassée. 

Art. 71-11.- Les parties qui ne formulent pas de 
moyens nouveaux ou de nouvelles prétentions sont 
réputées s'en tenir aux moyens et prétentions qu ' elles 
avaient soumis à la juridiction dont la décision a été 
cassée. Il en est de même de celles qui ne compa­
ra issent pas. 

Art. 71-12. - L' intervention des tiers est soumise aux 
mêmes règles que celles qui s'appliquent aux juridictions 
dont la décision a été cassée. 

Art. 71- J3. - Les personnes qu i, ayant été parties 
à l' instance devant la juridiction dont la décision a été 
cassée, ne 1 'ont pas été devant ,la Cour suprême 
peuvent être appel ées à la nouvelle in stance ou y 
:ntervenir volontairement. lorsque la cassation porte 
atteim · à leurs droits. 

Art . 71-14. - Ces personnes peuvent, sous la même 
conditi on, prendre l' initiative de saisir elles-mêmes la 
j uri diction de ren vo i. 

Art. 71-15.- L'affaire est à nouveau jugée en fait 
et en droit par lajuridiction de renvoi, à l' exclusion des 
chefs non atteints par la cassation. 

- § 3 - Di;,positions spéciales~ives 
· aux recours en matière sociale. 

Art. 72 . - Dans les affaires de la compétence du 
tri bunal du travai l, ainsi que dans les conflits du travail, 
le demandeur est di spensé du ministère d ' un avocat. 
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Art. · 72-1.- Le pourvoi est formé dans les quinZJe 
-jours . de la notification de la décision attlquée, à 
personne ou à domic:ile, par une déclaration souscrite 

~soit au greffe de la juridiction qui a rendu la décisioljl , 
- soit au greffe de la Cour suprême. Cette no'ifïcatio.n: · 

est faite par le greffier de la j uridiction qui a rend u 
,.....la décision attaqmée. 

Le greffier dresse procès-verbal de la déclaration qui 
,_peut être ·effectuée soit par le demandeur en personne, 

soit par un avocat, soit par un mandataire constitué par 
écrit parmi les personnes énumérées à l'article 241 dp 

~Code du Travail et agréé par Je président de la chambre 
sociale de la Cour suprème. 

Cette déclaration doit indiquer les nom et domicile 
~des parties et contenir un exposé sommaire des fa its 

et moyens. 

Art. 72-2. - Le greffier dénonce le · pourvo .i au dé­
----fendeur, par voie administrative, dans les huit jours quli 

suivent. 

_ Art. 72-3.- Au plus tard dans le mois qui suit, le 
greffier de la juridiction qui a statué, transmet élU gréffe 
de la Cour suprême le dossier qui doi t contenir copie 
~de la décision attaquée, en y joignant tout document 

justifiant la dénonciati.on fai te au défendeur et, le cas 
-échéant, les mémoires et les pièces produites. 

Le greffier de la Cour suprême tient registr-e de la 
date d'arrivée du dossier au greffe. · 

Si un mémoire est produit, il le notifie dans un dé lai 
~je quinze jours, par voie administrative, au dé:fendeur · 

)U à !"avocat ou au mandataire constitué par celu Î~C:i, 
en l'avertissant qu 'il peut.. dans un délai de deux mois, 
~roduire un mémoire en défense accompagné d ' autant 

de copies qu'il y a de demandeur ayant un dom icile 
distinct. Ce mémoi re est notifié au demandeur par les 
~>oins du greffe, dans les mêmes conditions que le 

·némoire du demandeur. 

-.. A défaut de mémoire du demandeu r, deux mois après 
a réception du dossier au greffe de la Cour suprême, 

~ ·affaire est réputée en état. 

- Art . 72-4.- Si la Cour suprême relève dans la 
:lécision attaquée une violation de la loi , 
qui n'a pas été invoquée, elle doit la soulever d'office. 

§ 4 - Disposition!!.. spéciales relative .Y 
7tiï.\- rëcours en matière ad!JIÎ!Üslralivc 

,(Art: 73. - Le recours pour excès de pouvo :r n'est -
recevable que co:1trre une déc ision expl icite ou implicite 

-<J' une autorité admini-strative. Le demandeur est dis­
)ensé du ministère d'un avocat. 

Art. 73-1. - Le délai pour se pourvo ir est de deux 
mois; ce délai court de la date de la publication de 
la décision attaquée, à moins qu 'elle ne doive être 
not ifiée ou signifiée, auquel cas le délai court de la date 
de la notification ou de la signification. Le silence gardé 
plus de quatre mois sur une réclamation par l'autorité 
compétente vaut décision de rejet. 

Le dé lai de deux mois pour se pourvoir contre le 
rejet d ' une réclamation court du jour de la notification 
ou de la signification de la décision explicite de rejet 
de la réclamation et, au plus tard, à compter de 
l'expirat ion de la période de quatre mois prévue au 
prévue au présent alinéâ. 

Toutefois, avant de· se pourvoir contre une décision 
administrative, les intéressés peuvent présenter dans le 
délai elu recours pour excès de pouvoir un recours 
administratif hiérarchique ou gracieux tendant à faire 
rapporter ladite décision. Le silence gardé plus de 
quatre mois par l'autorité compétente sur le recours 
administratif vaut décision de rejet. Le délai de deux 
mois prévu ci-dessus ne commence à courir qu'à 
compte r de la notification ou de la signification de la 
déc is ion de rejet du recours administratif et, au plus 
tard, de l'expiration de la période de quatre mois prévue 
au présent alinéa . 

Lorsque la législation ou la réglementat ion en vigueur 
prévoit une procédure particu.J ière de recours adminis­
trat if, le recours en annulation n'est recevable qu'après 
l'épu isement de ladite procédure et dans les mêmes 
conditions de délai que ci-dessus. 

La décision explicite de rejet intervenue postérieu­
rement à l'expiration de la période de quatre mois 
prévue au Je et 4c alinéas fait courir un nouveau délai 
de deux mois. 

Art. 73-2. - Sur demande expresse de la partie 
requérante, là Cour suprême peut, à titre exceptionnel, 
ordon ner le sursis à exécution des décisions ·des 
au tor ités administratives contre lesquelles a été introduit 
le recours en annulation. 

Le sursis en exécution ne peut être accordé que si 
les moyens invoqués paraissent, en l'état de l'instruc­
tion , sérieux et si le préjudice encouru par le requérant 
est irréparable. 

Art. 73-3.- Le délai de recours et le recours sont 
suspens ifs en cas 

de déclaration d'util.ité publique, 

d 'expulsion d'étranger, 

d 'extradition. 

Si i'étrariger est retenu par l'autorité administrative, 
il appB.rt ient à celle-ci de faire parvenir la requête à 
'" r~-·- ~ -- --"·---
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La requête des personnes extradées ou expulsées est 
communiquée par le Greffier en Chef de la Cour 
suprême à l'autorité administrative dans les qua~an te 
huit heures. 

La Cour su wrême statue dans les hu it jours à CO!ljlpter 
de 1 ' enregistrement de la requête, en présence de 
l'intéressé, s~uf si celui-c i, düment convoqué, n:e se 
présente pas. 

Art. 74 . - Sous réserve de la significatiol) die la 
requête et des mémoires, comme il est dit aux art1ic les 
38 et 39, le p~ésiclen t de la chambre admin i1strati ve, sur 
proposition du rapporteur, prescrit toute mesu re d 'ins­
truction sur le fond, qu i lui paraît nécessaire à la sol~rt i.on 

de l'affaire, assortie, s'il y a lieu, de dé l·ais. 

Art. 74-1. - L'arrêt de la Cour suprême annulaqt en 
tout ou partie un acte administrat if a effl;t à l'élgard 
de tous. 

Art. 74-2. - Si l'acte an nulé avait été publiié au j oUirnal 
officiel, l'arrêt d ' annulation fa.it l'objet cie la mëme 
pub i ication 

Art. 75 . - Dans les affai res relevant de: la corjl1 pé­
tence du tribu1nal départemental et relative~; au co r~ten ­

tieux. des inscript ions sur les listes électorales, le rlélai 
pour se pourvoir est, à pe ine d' irrecevabi lité, de di..xjours 
à compter de la notification de la décision attaq uée. 

Art. 75-1 .- Le pourvoi est formé par simple req uête 
enregistrée aq greffe du tribunal départemental quj. a 
rendu la déc is1ion attaquée. Il est notifié, dans les !:leux. 
jours qui suivent, par le greffier à la partie adverse par 
lettre recc;mmandée av~c avis de réception. 

Le demand~ur est dispensé du min istère d ' avoc2.t. 

Art. 75-2.- La parti e adverse aura un délai de huit 
jours à compter de la not ification pour produ ire sa 
déf~nse au gqeffe du tribunal départemental. 

Passé ce délai, le greffier adresse sans fra is la 
requëte accompagnée de tou tes les autres pilèces 
fournies par les part ies, au greffe de la Cour su p!ième 
qui le transcnit sur son registre . 

La Cour suprême porte auss itôt l' affaire .~ l'au9ience 
et statue sans frais après avoir entendu le comm issai re 
du gouvernement 

..... - - -: 

Art. 76.- ILe m1 n1stre c'lïargé de l'intérieur et les 
parties intéressées ont un déla i d'uh mois pour se 
pourvoï'r contre les décisions de la Cour d'appel statuant • 
sur le contenti'e ux. des élections régionales, municipa les 
et rurales. 

Art. 76-1. -Le pourvoi est formé par simple requête 
enregistrée au greffe de la Cour suprême. Il est notifié, 
dans les deu;C jours qui. suivent, par le greffier, à la 
partie adverse ;par lettre recommandée avec avis de 
réception. 

Le demandeur est dispensé du mi nistère d'avocat., 

Art . 76-2. - la partie adverse aura, à compter de la 
date de la notification, un délai de quinze jours pour 
produire sa défense au greffe ,de la Cour suprême. 

Passé ce délai, la Cour suprême porte aussitôt . 
l'affaire à l'audience et statue sans frais après avo1r 
entend u le commissaire. du gouvernement. 

Art. Tl.- Dans tous les cas d ' urgence, le premier 
prés ident de la Cour suprême ou le président de la 
chambre administrative peut, d'office ou sur simple 
requête présentée, av~c ou sans mini~stère d'avocat, et 
qui est recevable mêmé en l'absence d'une décision 
admin istrative préalable, dc;sign:er un. expert pour cons­
tater sans délai les faits survenus,. susceptibles de 
donner lieu à un litige devant. la Cour suprême. 

Art icle 78 : Dans tOl)S les cas d'urgence, le premier 
prés ident de la Cour~ suprême ou le président de la 
chambre administrative peut, d'office qu sur une simple 
requête, receval?l.e même en l'absence d'une décision 
ad min istrative préalable, ordo:nner toutes mesures utiles 
en vue de la s(;fution d'un litige, sans faire préjudice 
au fond et sans faire obsta,cle à l'exécution d'aucune 
décis ion admini_stratiw~_ 

Art. 79. - .L<- -.ep~nl de· 1 t.taf su nrveau de 
la co llectivité locale concen~ée. .défère à la Cour ,, 
suprême les actes mentionnés ~u-~ arti,c les 334 et 335 
du Code des é .o"llectivités locates gu'il estime entachés 
d' illégalité, dans les deux mois suivant leur transmission-.' · .. . . ' . 

La Cour suprême doit rendre -sa décis.ioq dans un 
dé lai m3ximum .d'un mois. 

Les actes déférés ne sont pas s;uscepJibles d.e reqG!J!S 
hiérarchique. . 

Sur demande du présicient. du co:.ns~il ré;gional, du 
m,a ire, ou du président du co,nseil n.!r~l, 

l~e représentant de l'Etat l' inform:e dce, son intention 
d.~ ··ll;e pas déférer à la Cour suprême un acte qui lui 

,: 

a' ~té transmis .en application de l'article ?34 _du ~pde -/i~ 
. . , . Cû 

snsvrse. r 
. . 1 ~ 

L,orsque le représentant de I'E,tat déf~~ un ~ete à f 1_.,, ,~ 
la Cour syprême, il en ,informe p.ai écri.t/ Sél)]:,S délai ) 
l' autorité !~cale et lui communique 'to:Utes les 'p;~rip-; · 
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- Art. 80. - le représentant de l'Etat peut assortir son 
recours d ' une demande de sursis à exécution. li est 

iÏt droit à cette demande si l'un des moyens invoqués 
uans la requête paraît, en l'état de 1 'instruction. sérieux. 
~t de nature à jus-uifier l'annulation de i'acte attaqué. 

Lorsque l'acte attaqué est de nature à compromettre 
l'exercice d'une liberté publi·que ou individuelle,, ie 

....t:\remier président de la Cour suprême, ou so:1 :Jé!égué 
cet effet, prononce le sursis dans ies quarante huit 

( 48) heures. 

~ La Cour st.:pïême peut, sur sa propre initiative. 
_· rononcer le sursis à exécution pour tout march~ public 
que lui transmet le représentant de l'Etat aux fins 

,-; 'annulation. 

Art. 81.- le président du conseil régional, ie: maire. 
ou le président du conseil rural peut déférer à la Cour 
~ . 

uprême. pour excès de pouvoir, la déc;ision cie refus 
~'approbation du représentant de l'Etat. prise dans !e 
cadre de l'article 336 du Code des Col lectivités locales. 
~es recours font l'obj et de la procédUïe prévue aux 

rticles 33ï et 338 duàit code. L'annulation de la 
décision de refus d'approbation par la Cour ~uprêrne 
~quivaut à une approbat ion, exécutoire dès notification 

'e l'arrêt à la Collectivité locale. 

Art. 82.- Sans préjudice du recoùrs direct dont eile 
Jispose, une personne physique ou mora le iésée par un 

-acte mentionné aux articles 334 et 335 du Code des 
_..Ç ollectivités locales peut, dans le déia i de deux mois 

compter de ia date à laquelle l'acte est devenu 
~xécutoire, demander au représentant de I'Eîat con­

.lerné de mettre en œuvre la procédure pré\'ue aux 
trticies 337 et 338 àud it code. 

Lorsque la demande d'annulation concerne ui1 acte 
....1.nentionné à l"article 335 du code, ie représentant de 

, Etat peut déférer r acte en cause à la Cour S '~lprême, 

âans les deux moi s suivant sa sai sine. par la personne 
~hys ique ou morale lésée. 

_ Lorsque la demande d'annulation conceQ;e un acte 
mentionné à l'article 336 dudit code, 
~, u- cours du dé lai d'approbation du repïéser:tant de 

'E.ilt, celui-ci traite cette demande, selon ia procédure 
du recours gracieux. Si la décision est devenue exé­

: utoire , seur le recours direct est possibie. 

- Les actes déférés ne sont oas susce ibles de recours 

_!ïiérarchiq ue. [~:~J- -' ~ ·dj 4~@ 
Art. 82-l. - Les recours en cassat1on contre les 

-décisions de la Cow de discipline fi.nailcière et des 
--0rganisrnes administratifs;~ caractère juïidictionnel sont 

)Ortés devant les-chambres réun ies de la Cour suprême. 

La àée:i s!on de la Cour suprêine sur le point de droit 
__ ..:, - - - - ! .~ - ___ : _; : _ _ : ___ ..J ..-...~-~ ~~ ,.; _:. ,..., : .-.: .- . ... - .:...-.:. -- -·~-:- ...... ,.... ~-.: . .... 

Art. 82-2.- La procédure applicable est celle prévue 
pour les recours en cassation devant la Cour suprême. 

L· accusation est soutenue par un commissaire du 
gouvernement désigné conformément aux disposit ions 
de l'art icle 45-l de !a présente :Ji. 

Section 3 - Procéclures jH.Jrf jcui iêrt:!.~:. 

Païagraphe o<:· [ j Révision 

An. 83. - La révision d"une décision pénale definiti ve 
peut être demandée, selon les condirions et modaliTés 
ci -après: 

1. lorsque, après une condamnation pour homicidt. 
des pièces sont représentées propre:> à fa ire n:1ître des 
indices suffisants sur l'existence de la prétendue victime 
de l' homicide. 

Î lorsque, après une condamnation pour cnme ou 
dé lit, un nouvel arrêt ou jugemem aura condamn:! pour 
le même fait un autre accusé ou prévenu et que, !es 
deux condamnations ne pou vant se concilier, leur 
contradiction est la preuve de i , innocence de r un ou 

de !" autre condamné. 

3. lorsqu'un des témoins entendus a été, ooster:eu­
rement à la condamnation , poursuivi oour faux témoi­

gnage contre l'accusé ou le prévenu. s!l est condam né. 
il ne pourra pas être entendu dans les nouveaux débats . 

4. loTsque, après une condamnation~ un fait vient i1 
se~roduire ou se révéler, ou lorsque des pièces 
i ~ïConnues lors des débats sont présentées, d·~ natUïe 
à faire naître un doute suï la culpabilité elu condan1né. 

Art. 84.- Le droit de demander la révision appartie1!t 
dans les tmis premiers cas: 

1. au garde des sceaux, ministre de la justice: 

2. au condamné, ou. en cas d'incapacité. à son 
représen tan t légal : 

3 . après !a mort ou !"absence d~1 condamné, à SOï; 

conjoin t à ses enfants. à ses psrents, à ses légataire~ 

universe ls ou à titre universel. à ceux qui en ont reçu 
miSSIOn expresse. 

Dans le quatrième cas, le droit de demander la 
r !~ VI S JO!l appartient au garde des sceaux. ministre de i::~ 

just ice, seu!. qui statue après avoir pris l'avis d"une 
comm ission composée des directeurs de son minist2:re. 
du procureur général près la Cour suprême et d "un 

magistrat du siège de la Cour suprême désigné par le 
premier président. 

La Cour suprême est sa1s:e par son pi·ocureur 
géné ral. en vertu dt; l'ordre express d u garde des 

sceaux. ministre, de la justi ,:e, .soi t d'office , ·soi·, . :; ur 
récl p.mat ion des aarties indiqua nt un des trois premie;s 

... 



'If août 2008 JOURNAL OFFICIEL DIE LA REPUBLIQUE DU SENE GAL 773 

LOI ORGAmQUE n° 2008-36 du 8 août 2008 
modifiant les lois organique n°s 92-26 ·du 30 rnai 
1992 portant org:misation et fonctionnement du 
Conseil supérieur de la Magistrature; 92-27i du 
30 mai 1992 portant statut des magistrats; 99-
70 du 17 févrîier Jl999 sur la Cour des Comptes 
et 99-73 du 17 février 1999 portant statut des 
magistrats die hi Cour des Compte:>. 

L'Assemblé nationale a adopté, à la majorité absol ue 
des membres la composant, en sa séance du rnatrdi 
8 avril 2008 ; 

Le Sénat a adopté, à la majorité absolue des mem pres 
la composant, en sa séance du mercredi 9 avri l 2008 ; 

Le Président de la République promulgue la loi mon t 
la teneur suit : . 

Article Premier. ·· Les articles 2, 13, 2 1 et 26 de 
la loi organ ique n° 92-26 du 30 ma i 1992 so·nt mod ~fiés 
comme suit: 

Art. 2.- supprimer le prem1er tiret 

Au deuxième tiret : remplacer « Cour de cassati<Jm » 
par «·Cour suprême >J• 

Article. 13 . 

Alinéa 1er: écrire t< Premier Président de la Cour 
suprême», SUJ}primer « le reste de la phrase jusqu 'à 
Cour de discipline budgétaire» et remplace1r «Cour de 
cassation » par « Cour suprême » 

Article 21. 

Alinéa 3 : remplacer «Cour de cassation » par 
« Cour suprême » 

Article 26.- à supprimer. 

Art. 2. - les a1iicles 1er, 2, 3, 8, 14, 22, 23, 33 , 42, 
43, 44, 45, 46, et 70 de la loi organique 9:2-27 du 30 
mai 1992 sont mod ifiés comme suit : 

Article premie1: - écrire : «Cour suprême» au lieu 
de « du Conseil d'Etat, de la Cou~ de cassation » 

Article 2. - écrire : << Cour suprême» au 1 ieu de « du 
Conseil d'Etat, de la Cour de cassation» 

Article 3. .. supprimer le premier tiret 

Aux deuxième et troisième tirets, remplacer « Cour 
de cassation » par « Cour suprême» 

Au quatrième tiret: remplacer « Conseil d'Etat» 
par « Cour suprême » 

Aux cinquième, sixième, dixième, onzième et trei­
zième tirets : remplacer « Cour de cassation « par 
« Cour suprême» 

Article 8. - remplacer «au Conseil d'Etat et à la 
Cour de cassation » par « Cour suprême » 

Article 14: 

Alinéa 1er, alinéa 2, alinéa 5: remjplacer «Cour de 
cassation » par «Cour suprême» 

Article 22. - supprimer« Conseil d'Etat» et tous les 
t irets placés au-dessous de ce titre 

Remplacer « Cour de cassation » par « Cour 
suprême» 

Artic le 23. - supprimer le premier tiret (Président du 
Conseil d'Etat) 

Au deuxième tiret, écrire : «Cour suprême» au lieu 
de « Cour de cassation » 

Aux troisième, quatrième, septième et neuvième 
-tirets : remplacer «Conseil d'Etat ou Cour de cassa­
tion » par « Cour suprêm~ » 

Supprimer les 6eme et geme tirets. 

Article 33. - remplacer « Cour de cassation » par 
«Cour suprême» 

Article 42. 

Alinéa ]"' et 2eme : supprimer «Conseillers d'Etat» 
et remplacer « Cour de cassation » par « Cour su­
prê me» 

Alinéa 3 : à suppnmer 

Article 43. - à supprimer 

Article 44. - remplacer «Cour de cassation » par 
« Cou r suprême » 

Article 45. - remplacer «Cour de cassation » par 
« Cour suprême » 

Article 46. - remplacer : «du Conseil d'Etat et de 
la Cour de cassation » par « la Cour suprême » 

Article 70.- remplacer: «du Conseil d'Etat et de 
la Cour de cassation » par « la Cour suprême» 
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Art. 3.- les- articles 40 et 63 de la loi orgamque 
n° 99-70 du 17 février 1999 sont modifiés comme suit : 

Article 40.- remplacer «Conseil d'Etat» par« Cour 
suprême» 

Article 63.- remplace:r «Conseil d'Etat» pa1; «Cour 
~ suprême» 

Art. 4. - les articles 6, 37 et 54, de la loi organique 
~ 99-73 du 17 févri.er 1999 sont modifiés comme su it: 

Article 6. - remplacer « Cour de cassation » par 
« Çour suprême >> 

Article 37. - remplacer <{Conseil d'EtaR » par« Cour 
suprême» 

~· . Article 54.- remplacer «Conseil d'Etat» par «Cour 
suprême » · 

ca .' présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Dakar, )e 8 août 2008. 

Abdoulaye WADE. 

Par Je Président de la République : 

kç: Premier Ministre, 

Cheikh Hadjibou SOU MARE 
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